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Avant propos Le travail présenté dans ce rapport a été réalisé au département SIAFEE (Sciences et Ingénierie Agronomiques, Forestières, de l’Eau et de l’Environnement) au sein de l’UFR DMOS (Dynamique des Milieux et Organisations Spatiales). Les différentes personnes impliquées dans ce projet sont :



Jean ROGER-ESTRADE : Coordinateur et membre du comité de pilotage de la Chaire. Professeur, responsable de l’UFR DISC (Diagnostic et Conception des Systèmes de Culture) Domaine de compétences : effet des systèmes de culture sur l’état des sols cultivés Yves COQUET : Professeur, responsable de l’UFR DMOS - Domaine de compétences : physique du sol, pédologie, hydrologie, devenir des pesticides dans les sols, spatialisation des risques environnementaux Joël MICHELIN : Encadrant de la présente étude. Maître de conférences au sein de l’UFR DMOS - Domaine de compétences : Pédologie, Aménagement du milieu et cartographie des sols Damien MARAGE : Maître de conférences au sein de l’UFR FAM (Forêt, Arbre, Milieux naturels) - Domaine de compétences : biologie végétale, écologie des populations et des communautés végétales, biostatistiques, gestion des milieux naturels, génie écologique Jean-Marc GILLIOT : Maître de conférences au sein de l’UFR DMOS - Domaine de compétences : Géomatique, SIG, télédétection, analyse spatiale de bases de données, informatique. L’étude s’est déroulée au centre Grignon d’AgroParisTech en procédant à des échanges réguliers avec M. Samuel MAURICE, un correspondant d’ESCOTA (VINCI Autoroute). Ces échanges avec notre correspondant mais également avec d’autres personnes de VINCI, nous ont permis d’ajuster les orientations de travail, de récupérer des données et d’organiser les réflexions en fonction des actions menées actuellement au sein de l’entreprise.



Ce rapport a été réalisé par Marie AURENCHE, engagée à AgroParisTech en tant que Ingénieur de Recherche dans le cadre de la Chaire éco-conception VINCI-ParisTech, et encadrée par Joël MICHELIN, Maître de conférences à AgroParisTech. Avertissement : Des informations d’ordre règlementaires sont présentées dans ce rapport. Les textes évoluent très rapidement notamment avec l’adoption de la loi du Grenelle II. Par cette étude, le lecteur possède une synthèse des règlementations en cours, mais il devra cependant s’informer des dernières modifications sur l’environnement et les évaluations environnementales.
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Introduction Les méthodes d’évaluation des impacts environnementaux sont utilisées dans l’élaboration d’évaluations environnementales. Ces méthodes sont variées et adaptées aux thématiques à traiter. Des impacts restent cependant mal évalués. Les méthodologies d’évaluation environnementales sont peu stabilisées sur certaines thématiques et demeurent controversées. Ces lacunes peuvent notamment engendrer plusieurs conséquences : porter atteinte à l’environnement si les méthodologies ne sont pas adaptées, ralentir de façon importante la réalisation de grands projets et susciter des débats difficiles à animer avec les populations riveraines. Il apparaît de ce fait nécessaire de réaliser un état des lieux des méthodes employées pour évaluer l’ensemble des impacts sur l’environnement. Les évaluations environnementales sont des études systématiques réglementées, permettant d’analyser les effets qu’un projet aura sur l’environnement et de prévoir les mesures adaptées à mettre en place pour supprimer, éviter ou compenser les impacts. Elles sont instruites par les services déterminés et compétents en la matière et consultable par la population. Le champ d’analyse de la présente étude devait couvrir les méthodes employées pour évaluer les impacts des infrastructures de transport dans l'Etude d’Impact sur l’Environnement (EIE). Il s’agit d’une procédure d’évaluation environnementale qui permet d’examiner les conséquences, tant bénéfiques que néfastes, qu’un projet envisagé aura sur l’environnement et de s’assurer que ces conséquences sont dûment prises en compte dans la conception du projet 1. L’analyse a été élargie à l’ensemble des évaluations environnementales et non seulement aux EIE. Le sujet concerne les infrastructures de transport linéaires et les installations annexes. L’objectif de cette étude est double : 1. réaliser un bilan des méthodes pratiquées pour évaluer les effets des infrastructures de transport; 2. proposer des pistes de recherche et d’actions à mettre en œuvre par l’ensemble des acteurs concernés. Ces propositions pourraient permettre à l’avenir une plus grande efficacité de réalisation des évaluations environnementales et une plus grande pertinence des recommandations issues de ces études. Le bilan des méthodes couvre différents champs disciplinaires : les milieux physiques, les milieux naturels, le paysage et le patrimoine et le milieu humain. L’analyse des méthodes est centrée sur les infrastructures de transport linéaire mais un grand nombre des informations et propositions présentées concernent un panel plus large de projets comme l’exploitation de carrières, la réalisation de parkings, d’aéroports, de voies ferroviaires ou de projets sur le développement d’énergie renouvelables. L’étude comprend cinq chapitres qui exposent successivement: le contexte de l’étude et la problématique ; une synthèse sur l’évaluation environnementale ; la méthodologie employée pour l’étude ; la présentation des résultats commentés ; une discussion autour des résultats et différents types d’informations recueillies au cours de la mission.
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1 Contexte et problématique 1.1 La Chaire éco-conception VINCI-ParisTech Le groupe VINCI et trois écoles de ParisTech, MINES ParisTech, l’École des Ponts ParisTech et AgroParisTech, ont noué en novembre 2008 un partenariat de long terme sur le thème de l’écoconception des ensembles bâtis et des infrastructures. Cette collaboration a pour vocation de créer des outils de mesure et de simulation qui intègrent toutes les dimensions de l’éco-conception et deviennent de vrais instruments d’aide à la décision pour les acteurs de la ville (concepteurs, constructeurs et utilisateurs). Trois axes de recherche prioritaires en éco-conception ont été déterminés : évaluer la qualité environnementale des bâtiments et des quartiers ; analyser le cycle de vie des infrastructures de transport et leurs impacts ; agencer les bâtiments et les transports, et réguler leur usage pour une protection optimisée de l’environnement. Le sujet traité dans ce rapport s’inscrit dans le deuxième axe de recherche prioritaire « Analyser le cycle de vie des infrastructures de transport et leurs impacts » et dans le sous-thème « La méthodologie de calcul d’impact d’un projet sur la biodiversité »2. Comme précisé en introduction, l’étude couvre différents champs disciplinaires nécessaires à l'évaluation des impacts environnementaux des infrastructures de transport linéaire. Le travail ne porte donc pas uniquement sur la thématique de la biodiversité mais également sur d'autres sujets traités dans l'étude d'impact.



1.2 Le contexte du sujet d’étude Diverses méthodes sont employées pour évaluer les impacts environnementaux des routes. Ces méthodes sont adaptées à chaque domaine traité. L’ensemble de ces méthodes est décrit avec plus ou moins de détails ou juste évoqué dans les dossiers d’évaluations environnementales. Afin de cerner les caractéristiques de ces méthodes, il est important de faire un rappel historique du développement des routes et de l’apparition des EIE dans le monde et en France métropolitaine. 1.2.1 Historique des routes 3 La route s’est développée pour permettre des échanges. « L'histoire de la route est ainsi liée à celle des objets transportés, à la géographie, à la géologie, à la climatologie, aux types de véhicules qu'elle porte, aux modes concurrents, aux territoires, à l'organisation sociale, aux ressources disponibles et à la politique de la société ». Les premières routes ont été construites au troisième millénaire avec notre ère avec l’invention de la roue. En Gaule romaine la plus ancienne, la Via Domitia, date de 118 avant notre ère. Le développement de routes à ces époques est le reflet des pouvoirs centraux puissants. En occident, la construction des routes et le développement des techniques de constructions évoluent en partie pendant des siècles avec l’évolution des moyens de transports (bêtes de somme, attelage moderne du cheval à ferrure au moyen âge, chariot, charrette sous François 1 er). Du début du 18ème et pendant le 19ème, les véhicules à moteurs se développent. Au début du 20ème siècle il n'y a que mille kilomètres de routes goudronnées en France. En 2 3



http://www.chaire-eco-conception.com/ http://www.lcpc.fr/fr/sources/hist_routes/hr_03.dml 12
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1908, le premier Congrès international de la Route permet de décider de la création d'une association internationale permanente. Le réseau routier se développe dans le monde entier. Les guerres sont également motrices dans le développement du réseau routier. Les besoins militaires sont à l’origine de mises en exploitation de routes et d’industrialisation dans le monde. Une loi française de 1919 prévoit des crédits notamment pour la reconstruction des ponts et l'entretien des routes. A cette même période, les routes sont goudronnées pour limiter la poussière et l’usure des voitures. En 1930, la population française est devenue en majorité urbaine. L'État prend à sa charge l'entretien de quarante mille kilomètres de routes départementales et de chemins de grande communication dégradés par la circulation automobile. Des améliorations s’ensuivent comme l'élargissement à neuf mètres des routes nationales les plus fréquentées, le développement de l’équipement des routes (signalisation, bornes, feux…) et la fiabilité et la performance des véhicules. En 1929 les cours de Wall Street chutent et entraîne une crise économique. Pour y palier, les Etats construisent des routes et autoroutes. La France limite le développement des transports publics et pour faire face aux encombrements automobiles de la banlieue parisienne, le premier plan d'aménagement régional de France (région parisienne) est approuvé en 1934. Il prévoit la construction « d’autoroutes ». Durant cette période, les infrastructures de transports terrestres se développent aussi dans les colonies pour répondre à l’exportation de produits agricoles et miniers. En France, les grèves de 1936 qui se terminent par des innovations sociales (semaine de cinq jours ouvrés et généralisation des "congés payés") augmentent la circulation sur les routes. A cette même époque, le laboratoire de pétrologie de l'École des Ponts et Chaussées travaille sur les matériaux de construction de routes. Au cours de la seconde guerre mondiale, des engins employés pour la construction des routes stratégiques et des bases aériennes à des fins militaires sont créés (perforateurs, déchireurs, bulldozers, chargeurs, concasseurs, malaxeurs, niveleuses, compacteurs, etc.). En 1945, suite à cette guerre, la reconstruction de routes et de ponts s’organise. Le ministre du Commerce du gouvernement provisoire Jean Monnet (1888-1979) dresse un plan de reconstruction, dont les réseaux de communication sont une des priorités. Les autoroutes sont construites et l’éloignement de l’habitat en banlieue est rendu possible en 1950. En 1951 une taxe sur les carburants destinée à un Fonds spécial d'Investissement routier permet de renforcer le réseau, de l’entretenir. En 1955, la loi portant statut des autoroutes est promulguée : voie sans croisement à niveau, sans accès des riverains et accessible seulement aux véhicules à moteur de caractéristiques suffisantes. Leurs pentes sont modérées : pas plus de quatre pour cent en général. En 1956 est créée la première société concessionnaire d'autoroute : la Société de l'Autoroute Estérel-Côte d'Azur. En 1960, le premier plan directeur du réseau routier et autoroutier est adopté pour quinze ans. Des autoroutes sont construites rapidement en utilisant des techniques nouvelles (compactage, traitements de remblais à la chaux, utilisation de "terre armée", centrales d'enrobage, coffrages glissants...). En 1970, l’Etat procède à des concessions d'autoroutes à une société privée : la Compagnie financière et industrielle des Autoroutes. Par une loi de 1973, l'État transfère aux départements (sauf en Corse) la responsabilité de nombreuses routes. Il ne reste, en 1976, que vingt-neuf mille kilomètres de routes nationales. Face à un développement industriel croissant, une augmentation continue des infrastructures routières mais aussi des embouteillages, le ministère de l'Équipement chargé de l'Urbanisme, du Logement et des Transports 13
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avec des directions départementales uniques et les services centraux spécialisés sont renforcés. Le Service spécial des Autoroutes créé en 1959, devient, en 1967, le Service d'Études techniques des Routes et Autoroutes (SETRA) 4. Au niveau mondial, apparition des Etudes d’Impact sur l’Environnement (EIE) relatives aux routes En l’espace de seulement un demi-siècle, le niveau de vie d’une partie de l’humanité a plus évolué que pendant deux millénaires. Ce développement rapide est accompagné de l’accroissement de construction du réseau routier. Ces infrastructures contribuent à des impacts écologiques de pollution de l’air et de l’eau, disparitions des espèces animales et végétales, déforestation, … 5 1.2.2



Une nouvelle discipline nommée « Road Ecology » émerge au 20ème siècle aux Etats-Unis. Elle s’intéresse aux « relations entre l’environnement naturel et le système routier »6. Cette discipline se développe progressivement face aux constats de dégradations de l’environnement et suite à plusieurs catastrophes engendrées par les routes. Les thèmes ciblés sont successivement, la dégradation des écosystèmes par des pollutions chimiques, les nuisances sonores, la pollution de l’air aux Etats-Unis, au Japon, puis en Europe de l’ouest. La France est en retard sur son développement autoroutier par rapport à d’autres pays. Elle accroit rapidement son réseau routier ce qui engendre des conséquences sur l’environnement. Ces conséquences sont séparées selon trois registres dans l’ouvrage « Autoroutes et aménagements – Interactions avec l’environnement »7 : des conséquences qui portent sur le danger (apparition d’inondations, de déversements de produits polluants dans le réseau hydrographique ou dans les nappes…), des conséquences sur le bien-être des humains par des nuisances diverses (émissions de bruit, pollution de l’air, atteinte au paysage…), des conséquences sur les biotopes (dégradation et appauvrissement des écosystèmes, destruction de la faune et de la flore…). Une prise de conscience des impacts environnementaux des routes s’est ainsi développée dans plusieurs pays du monde de façon globale dans les années 60s-70s. La réalisation des projets pouvant avoir un impact est progressivement encadrée avec l’apparition de règlementations sur les différentes thématiques concernées. C'est ainsi qu'en 1969, une loi sur la politique de l'environnement a été promulguée, « the National, Environmental Policy Act » (NEPA). Par cet acte, s'inscrit la volonté d'intégrer systématiquement l'étude d'impact en matière d'environnement avant toute prise de décision. Le concept de développement durable, baptisé à l’époque éco-développement, apparaît lors de la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement humain, à Stockholm, en 1972 8. Ce concept est défini dans le rapport Brundtland : « un développement qui répond au besoin du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs »9. Le développement durable repose sur trois piliers : un pilier social, un pilier sur l’environnement et un pilier sur l’économie. Avec le développement des relations internationales, des notions du concept des études d’impact sont introduites notamment au Principe 15 de la Déclaration de la conférence des Nations Unies sur l’Environnement de Stockholm. La déclaration n’introduit pas expressément l’EIE et le concept n’est pas bien accepté par les pays en voie de développement mais il est introduit au niveau du droit international 10. 4



http://www.lcpc.fr/fr/sources/hist_routes/hr_03.dml http://www.developpement-durable.gouv.fr/Definition-du-developpement,15067.html 6 Forman & al, 2003, p.7 (road ecology) 7 Gasser M. & al, 2004. Autoroutes et aménagements – Interactions avec l’environnement. Collection gérer l’environnement. Presses Polytechniques et universitaires romandes. 328p. 8 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Comment-est-nee-la-notion-du.html 9 Commission mondiale sur l’environnement et le développement, 1987. Rapport de la commission mondiale sur l’environnement et le développement de l’ONU, présidée par Madame Gro Harlem Brundtland. Notre avenir à tous. 349p. 10 Conférence des Nations unis, Stockholm, 1972. Déclaration sur l’environnement. 14 5
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La Charte Mondiale de la Nature est adoptée par l’assemblée générale des Nations Unies en octobre 1982 dans la « Résolution 37/7 ». Cette charte préconise l’incorporation de certains principes dans la législation de chaque Etat. Ces principes concernent le respect de la nature et des écosystèmes (Principe 1 à 5) et l’intégration de la conservation de la nature dans le développement socio-économique (Principe 6 à 13). Le Principe 11 aborde spécifiquement différents points à suivre des EIE des « activités pouvant avoir un impact sur la nature ». Le Principe 16 précise l’importance de réaliser des inventaires pour l’évaluation des impacts. Il aborde ainsi que le Principe 21 a) la participation du public, les échanges d’information lors des procédures. Cette charte n’est pas un instrument contraignant mais elle influence les conventions ultérieures11. Le 27 juin 1985, le Conseil Européen adopte la Directive 337/85/CEE, dite directive « EIE », pour « l’évaluation des incidences sur l’environnement ». Cette directive conditionne l'autorisation de certains projets ayant une influence physique sur l'environnement à une évaluation par l'autorité nationale compétente. Elle énumère les projets concernés, les informations devant être fournies et les tiers devant être consultés pendant le processus d'autorisation d'un tel projet 12. Les pays membres sont libres d’adapter cette directive aux exigences internes des projets à évaluer. La directive de 1985 a été modifiée par la directive 97/11/CE du 3 mars 1997 13, concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement. Le PNUE (Programme des Nations Unies pour l’Environnement) créé suite à des recommandations de la déclaration de Stockholm, joue un rôle majeur dans la négociation de traités globaux en matière d’environnement. En 1987, le Conseil du PNUE adopte la résolution 14/25 à Nairobi composée d’une série de lignes directrices relative à l’EIE 14. Le but du programme est de promouvoir des mécanismes d'évaluation des effets nuisibles à l'environnement dus à certaines activités menées sur le territoire des Etats ou sous leur juridiction. Le programme contient 13 dispositions sur les buts et principes de l'EIE. Trois éléments pour le développement durable sont énoncés dans ces dispositions : s'assurer que les effets sur l'environnement soient pris en considération avant d'entreprendre des activités ; prendre toutes les dispositions nécessaires au bon fonctionnement des procédures d'étude d'impact au niveau national ; encourager les échanges entre Etats pour permettre une information adéquate et complète sur des activités susceptibles d'avoir des effets transfrontaliers. En juin 1992, à Rio de Janeiro (Brésil), la Conférence des Nations Unies sur l'Environnement et le Développement (CNUED) – connue sous le nom de Sommet "planète Terre" – a adopté une déclaration qui a fait progresser le concept des droits et des responsabilités des pays dans le domaine de l'environnement. L’Etude d’Impact sur l’Environnement est considérée dans la déclaration comme un instrument du développement durable. Dès lors, l’EIE est acceptée au niveau du droit international par les pays développés comme les pays en voie de développement. L’EIE s’intègre au principe de précaution présenté dans cette déclaration au Principe 15. Elle est ensuite présentée clairement au Principe 17 : « Une étude d'impact sur l'environnement, en tant qu'instrument national, doit être entreprise dans le cas des activités envisagées qui risquent d'avoir des effets nocifs importants sur l'environnement et dépendent de la décision d'une autorité nationale compétente »15.



11



ONU, 1982. Charte mondiale de la nature, du 28 octobre 1982. Résolution 37/7. http://europa.eu/legislation_summaries/environment/general_provisions/l28163_fr.htm 13 Directive 97/11/CE du Conseil du 3 mars 1997 modifiant la directive 85/337/CEE concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement. JO n° L 073 du 14/03/1997 p. 0005 - 0015 14 United Nations, 1987. Résolution 14/25 du Conseil du PNUE, Nairobi. 15 Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement - Sommet de la terre - Rio de Janeiro, 1992. Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement. 15 12
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La commission préparatoire de la CNUED élabore un plan d’action pour les années 90s et le 21 ème siècle : l’Agenda 21. Il s’agit d’un modèle d’actions du développement durable. Des stratégies à long terme y sont intégrées pour les EIE 16 précisant notamment l’importance de préserver certains écosystèmes, de faire participer aux procédures les particuliers, les organisations, le public, etc. Le 25 juin 1989, la Convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, dite Convention d’Aarhus, est signée lors de la quatrième Conférence ministérielle «Un environnement pour l'Europe» à Aarhus (Danemark). Cette Convention a été rédigée dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe des Nations Unies (CEE-ONU), en application du Principe 10 de la Déclaration de Rio (1992). Elle s’articule en trois piliers : développer l’accès du public à l’information détenue par les autorités publiques ; favoriser la participation du public à la prise des décisions liées à l’environnement ; étendre les conditions d’accès à la justice. En France, la Convention est ratifiée par la loi du 28 février 2002 et publiée par le décret n°2002-1187 du 12 septembre 2002. La directive 85/337 introduit l’obligation de rendre publique l’évaluation environnementale à un stade relativement précoce pour que cela puisse servir dans le processus d’élaboration de la décision. Elle oblige la consultation des autorités ayant des « responsabilités spécifiques en matière d’environnement » pour donner un avis rendu public sur l’évaluation environnementale faite par le pétitionnaire. Dans un souci de cohérence, la Communauté européenne applique les dispositions de la convention sur l'accès à l'information, la participation du public et l'accès à la justice en matière d'environnement (convention d'Århus) à ses propres institutions et organes par le règlement (CE) n° 1367/2006 du Parlement européen et du Conseil. Ce règlement précise que les institutions et organes communautaires doivent organiser l'information relative à l'environnement dans leur domaine de compétence et la rendre accessible systématiquement au public, notamment dans des bases des données diffusées au moyen des technologies de télécommunication informatiques et électroniques. Les études d’impact sur l’environnement font partie de ces bases de données ou registres 17. Ainsi depuis plus de 30 ans, la prise en compte des impacts environnementaux dans les projets s’est développée dans le monde.



1.3 L’environnement et l'EIE en France 1.3.1 Les principaux textes à l’origine de la réglementation de l'EIE en France Parallèlement, en France, un ministère de l’environnement est créé en 1971. La réalisation d'une Etude d’Impact sur l’Environnement est rendue obligatoire avec la loi 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et son décret d'application 77-1141 du 12 octobre 197718. La loi du 19 juillet 1976 initie également le principe d’une évaluation environnementale pour les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 19. Le contenu de l’évaluation environnementale est précisé par deux circulaires. Une circulaire du ministère de l’équipement datée du 6 mars 2006 pour les documents 16



http://www.un.org/french/ga/special/sids/agenda21/ Règlement (CE) n o 1367/2006 du Parlement européen et du Conseil du 6 septembre 2006 concernant l’application aux institutions et organes de la Communauté européenne des dispositions de la convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement JO L 264 du 25.9.2006, p. 13–19. http://eur-lex.europa.eu. 18 Décret n° 77-1141 du 12/10/77 pris pour l'application de l'article 2 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature. JO du 13 octobre 1977 19 Loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 16 17
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d’urbanisme20, et une circulaire du MEDD datée du 12 avril 2006 pour ce qui concerne les autres plans et documents21. Enfin la loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 a complété le dispositif en introduisant la production d’un avis de l’autorité de l’Etat compétente en matière d’environnement pour les projets soumis à étude d’impact 22. 1.3.2 La stratégie développement durable de la France La prise en compte de l’environnement en France de manière globale et dans les projets pouvant générer des impacts s’est confirmée à travers des engagements politiques stratégiques. La France répond à un engagement international pris lors du sommet de la terre à Rio et réaffirmé en 2002 au Sommet de Johannesburg en définissant une Stratégie Nationale de Développement Durable en juin 2003 (après une première version adoptée en 1997). Les études environnementales sont abordées dans le « Programme d’actions transports » qui précise que les préoccupations du développement durable doivent être prises en compte à chacune des étapes de l’élaboration des projets d’infrastructures 23. La SNDD est actualisée en novembre 2006 en intégrant les objectifs de la nouvelle Stratégie Européenne de Développement Durable (SEDD) adoptée en juin 2006 24. La SNDD 2009-2013 est en cours d’élaboration. « Son objectif est d'offrir un cadre de référence et d'orientation pour l'ensemble des acteurs privés et publics, en cohérence avec la stratégie des instances européennes et avec les engagements internationaux de la France »25. 1.3.3 La Loi Grenelle I Parallèlement à l’élaboration de la SNDD, le Grenelle Environnement est initié en 2007. Il a réuni différents acteurs du développement durable (Etat, collectivité locales, ONG et entreprises) autour de plusieurs domaines d’actions : le bâtiment, l’urbanisme, les transports, l’énergie, l’eau, l’agriculture, la biodiversité, les risques et la santé, les déchets, la recherche, la consommation, la gouvernance et des thématiques de l’Outre-mer 26. La Loi Grenelle I de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle Environnement n°2009-967 parait au JO du 3 août 200927. Elle fixe des objectifs et définit un cadre d’action face aux « urgences écologiques » de six grandes thématiques (titres) comprenant plusieurs chapitres : la « lutte contre le changement climatique », la « biodiversité, écosystèmes et les milieux naturels », la « prévention des risques pour l’environnement et la santé, prévention des déchets », « Etat exemplaire », « gouvernance, information et formation », « dispositions propres à l’Outre-mer ». Un des chapitres de la première thématique est consacré spécifiquement aux transports de l’article 10 à 17. Des thèmes transversaux sont cependant à prendre en compte dans la réalisation d’études d’impact sur l’environnement de projets d’infrastructures de transport linéaire. Une liste non exhaustive d’articles concernée est présentée ci-dessous. Les études d’impacts sont ciblées dans différents articles du texte. Au début de l’article 1, la loi précise que « pour les décisions publiques susceptibles d’avoir une incidence significative sur l’environnement, les procédures de décision seront révisées pour privilégier les solutions



20



Circulaire UHC/PA2 n° 2006-16 du 06/03/06 relative à l’évaluation des incidences de certains documents d’urbanisme sur l’environnement 21 Circulaire du 12/04/06 relative à l'évaluation de certains plans, schémas, programmes et autres documents de planification ay ant une incidence notable sur l'environnement 22 Loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de l'environnement 23 Comité interministériel pour le développement durable, 2003. Stratégie Nationale de Développement Durable. 151p. 24 Comité permanent des hauts fonctionnaires du développement durable - Délégation au développement durable, 2007. 4e Rapport sur la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Développement Durable - 2003-2008. 32p. 25 http://www.developpement-durable.gouv.fr 26 http://www.developpement-durable.gouv.fr 27 LOI no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement 17
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respectueuses de l’environnement, en apportant la preuve qu’une décision alternative plus favorable à l’environnement est impossible à un coût raisonnable». La loi prévoit dans sa politique des transports, de contribuer « au développement durable et au respect des engagements nationaux et internationaux de la France en matière d’émissions de gaz à effet de serre et d’autres polluants tout en limitant la consommation des espaces agricoles et naturels […]. L’Etat veillera à réduire les pollutions et les nuisances des différents modes de transport et […] incitera les entreprises dans les domaines des transports à développer leurs performances environnementales […]. Les projets permettant d’achever les grands itinéraires autoroutiers largement engagés seront menés à bonne fin dans les meilleurs délais et dans le respect de normes environnementales conformes au développement durable ». (Art. 10)28. Le développement des réseaux ferrés, maritimes et fluviaux sont davantage privilégiés dans ce texte. Les investissements seront dirigés en priorité aux infrastructures ferroviaires pour les transports en commun au niveau des déplacements interurbains et périurbains, par rapport au développement de projets routiers ou aéroportuaires (Article 12). L’article 16 modifie l’article 4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs. « Un schéma national des infrastructures de transport fixe les orientations de l’Etat en matière d’entretien, de modernisation et de développement des réseaux relevant de sa compétence, de réduction des impacts environnementaux et de la consommation des espaces agricoles et naturels, et en matière d’aides apportées aux collectivités territoriales pour le développement de leurs propres réseaux »29. Ce schéma vise à favoriser des modes de transports plus respectueux de l’environnement. Il est révisé par l’ensemble des acteurs pour le Grenelle Environnement. Plusieurs critères sont pris en compte par l’Etat pour évaluer l’intérêt d’inscrire des projets d’infrastructures de transport dans le schéma national des infrastructures de transport. Ces critères permettant de répondre aux objectifs du développement durable, concernent notamment : « le solde net d’émissions de gaz à effet de serre induites ou évitées par le projet rapporté à son coût ; l’avancement d’autres projets et les perspectives de saturation des réseaux concernés ; la performance environnementale (lutte contre le bruit, effet de coupure, préservation de la biodiversité, etc.) ; l’accessibilité multimodale, le développement économique, le désenclavement et l’aménagement des territoires aux différentes échelles » (Article 17)30. Dans l’article 24 Titre II, Chapitre I, l’Etat prévoit la création de la trame verte qui doit être pris en compte dans les schémas d’infrastructures. Par l’article 41 il est précisé que pour atteindre une résorption des points noirs de bruit, « l’Etat augmentera ses financements et négociera un accroissement des moyens consacrés à la lutte contre le bruit des infrastructures avec les collectivités territoriales et les opérateurs des transports routiers et ferroviaires »31. L’article 49 introduit la réforme des instances publiques impliquées dans l’évaluation environnementale des projets. De plus, « les instances publiques ayant un rôle important d’observation, d’expertise, de recherche, d’évaluation et de concertation en matière environnementale associeront, dans le cadre d’une gouvernance concertée, les parties prenantes au Grenelle de l’environnement et auront une approche multidisciplinaire ». L’article 52 prévoit une modification des procédures d’enquête publique et de débat public afin d’améliorer la participation du public et de mieux prendre en compte les impacts environnementaux. Cet article vise également une modification de l’expertise publique « dans un cadre national multidisciplinaire et pluraliste ».
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LOI no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement Art. 4, Loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs. Version consolidée au 10 décembre 2009 30 LOI n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement 31 LOI n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement 29
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1.3.4 L’Autorité Environnementale du CGEDD (AE) Depuis le 30 avril 2009, le décret n° 2009-49632 créé l'Autorité Environnementale du Conseil Général de l'Environnement et du Développement durable (CGEDD). Le décret organise le contrôle de l’étude d’impact et de l’évaluation environnementale confiées à l’autorité administrative de l’Etat en matière d’environnement. La création de l'autorité environnementale permet à la France d’être en conformité avec la législation européenne (la Directive 85/337/CE du 27 juin 1985, concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement sur les études d'impact et la Directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement 33) car depuis la création du MEEDDAT, le même ministre est chargé de l’environnement et des politiques de développement. Ce conflit d’intérêts ne respectait pas les principes de la directive. Les législations européennes et nationales prévoient que les évaluations d’impacts environnementaux des grandes opérations sont soumises à l’avis, rendu public, d’une «autorité compétente en matière d’environnement» 34. L’AE donne ainsi des avis, rendus publics, sur les évaluations des impacts des grands projets et programmes sur l’environnement et sur les mesures de gestion visant à éviter, atténuer ou compenser ces impacts. « Ces prescriptions visent à faciliter la participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent (convention d’Aarhus, charte constitutionnelle), et à améliorer la qualité des projets avant la prise de décision »35. L’AE donne son avis sur l’étude d’impact réalisée par le pétitionnaire assez tôt dans le processus (en pratique avant l’enquête publique) pour permettre d’améliorer le projet. Cette autorité doit être impartiale et pour éviter tout conflit d’intérêts, elle est distincte de l’autorité qui autorise ou approuve le projet. Elle se situe au même niveau, central (Autorité Environnementale du CGEDD) ou local (régional), que le niveau de décision. Dans le cas de projets sous maîtrise d’ouvrage du Ministère de l’Ecologie, de ses services déconcentrés ou de l’un de ses établissements publics, l’AE est la formation de l’ AE du CGEDD. Dans le cas de projets ne relevant pas du Ministère de l’Ecologie, l’AE est le Préfet de région ou le MEEDDM dans le cadre d’opération de portée nationale. Les projets faisant l’objet d’une évaluation environnementale et d’un avis de l’AE du CGEDD sont par exemple, la décision d’un tracé d’autoroute, l’installation de lignes ferroviaires, de gazoduc, d’installations nucléaires de base, de zone d'aménagement concertée (ZAC) ou d’une ligne à haute tension, mais aussi d’un projet local, dès lors qu’il dépend du MEEDDM et qu’il est soumis à étude d’impact. Elle rend également des avis sur les schémas d’aménagements : le cadrage préalable du Schéma national des infrastructures de transport (SNIT), trois schémas d'aménagement des régions d'outre-mer et le schéma départemental d'orientation minière de Guyane. Elle se compose de 16 personnes dont 11 sont issus du CGEDD, instance de conseil et d’inspection du MEEDDM, et 5 sont des personnalités qualifiées externes, choisies pour leur compétence en environnement »36. Elle intervient depuis le 1er juillet 2009. La circulaire du 3 septembre 2009 relative à la préparation de l’autorité environnementale permet de préciser la procédure de saisine et de traitement des dossiers par l’instance. Les règles de fonctionnement de l’autorité environnementale sont en ligne sur le site du CGEDD 37.
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Décret n° 2009-496 du 30 avril 2009 relatif à l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement prévue aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du code de l’environnement. 33 http://eur-lex.europa.eu 34 http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/TxtLegislatifs_AE_cle27d8d9.pdf 35 MEEDDAT-Cabinet de la secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie, 2009. Communiqué de presse - Chantal Jouanno installe l'autorité environnementale. 1p. 36 http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=169 37 http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/RI_du_CGEDD_21_09_09_cle72eca7.pdf 19
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1.3.5 La Loi Grenelle II Le projet de loi « Engagement national pour l’environnement », n° 155, déposé le 12 janvier 2009, dit loi Grenelle 2 a été votée par le Sénat le 8 octobre 2009. Ce projet de loi a été déposé le 9 octobre 2009 à l’Assemblée Nationale et porte le n° 1965. Il détail les modalités d’application des thèmes du Grenelle I dans 104 articles répartis en 7 titres 38. Le titre II est consacré aux transports et présente les « mesures en faveur du développement des transports collectifs urbains et périurbains », les « mesures relatives aux péages autoroutiers » et les « mesures relatives au développement des modes alternatifs à la route pour le transport de marchandises » (Article 16 à 22 quater (nouveau)). Les projets autoroutiers (construction, élargissements…) et les évaluations environnementales ne sont pas évoqués dans cette partie. Les projets sont abordés à l’article 45 du titre IV, chapitre II, dans le cadre des orientations nationales de préservation de la biodiversité liées à la mise en œuvre de la trame verte et bleue mais également dans le cadre de l’élaboration des schémas régionaux de cohérence écologique. Dans la partie du code relative à l’évaluation environnementale, il est prévu que les « projets relevant du niveau national, et notamment les grandes infrastructures linéaires de l’État et de ses établissements publics, sont compatibles avec les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques mentionnées au premier alinéa. Sont également précisées, les mesures permettant d’éviter, de réduire et le cas échéant de compenser les atteintes aux continuités écologiques que la mise en œuvre de ces documents de planification et projets, notamment les grandes infrastructures linéaires, sont susceptibles d’entraîner (alinéas 28) […]. Les projets, notamment d’infrastructures linéaires, de l’État, des collectivités territoriales et de leurs groupements prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique et précisent les mesures permettant d’éviter, de réduire et, le cas échéant, de compenser les atteintes aux continuités écologiques que la mise en œuvre de ces documents de planification, projets ou infrastructures linéaires sont susceptibles d’entraîner » (alinéas 42). L’article 86 du titre VI, chapitre II, « Gouvernance », est consacré à la « Réforme des études d’impact ». L’article définit le champ d’application, les critères et le contenu des études d’impact, ainsi que les modalités de décision pour l’autorité compétente. La réforme découle de plusieurs facteurs : de la mise en demeure de la Commission européenne pour non conformité à la directive de 1985, des travaux issus des tables rondes du Grenelle de l’environnement et du souci de simplifier le système des études d’impact actuellement très complexe 39. Cette réforme doit permettre de mettre à jour la transposition de la directive 85/337/CEE du Conseil, du 27 juin 1985 et de répondre aux engagements du Grenelle de l’Environnement. La partie du Code de l’Environnement intitulée « Études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements » précise plusieurs éléments de ces études. L’ « Art. L. 122-1. – I. indique que « les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions, leur localisation, sont susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement ou la santé humaine sont précédés d’une étude d’impact » (Art. 86, alinéa 4). La réalisation d’études d’impact des projets est déterminée en fonction de critères et seuils précisés à l’annexe III de la directive 85/337/CEE, concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement. Des nouvelles notions, des ajustements et des précisions sur le contenu des études d’impact mais aussi sur la procédure sont intégrés. La réglementation sur les EIE avant le Grenelle II était très complexe avec des projets soumis à EIE et des listes de projets faisant exception, non soumise à EIE ou soumis à notice… 40Les textes « après Grenelle II » devrait permettre de simplifier la détermination des projets soumis ou non à EIE. Les projets seront soumis à EIE en fonction du principe de proportionnalité ou selon le « cas par cas ».



38



http://www.senat.fr/dossierleg/pjl08-155.html#item_manuelbas http://www.senat.fr/rap/l08-552-1/l08-552-1118.html 40 http://www.senat.fr/rap/l08-552-1/l08-552-1118.html 39
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1.3.6



Un engagement national des entreprises vers un développement durable et pour la mise en œuvre du grenelle de l’environnement Une convention a été signée le 25 mars 200941 entre le Ministère, l’Assemblée des Départements de France (ADF) et les acteurs de la conception, réalisation et maintenance des infrastructures routières, voirie et espace public urbain : Fédération nationale des travaux publics (FNTP), Syndicat professionnel des terrassiers, Union des syndicats de l’industrie routière française (USIRF), Fédération Syntecingénierie. Par cette convention, les entreprises et sociétés d’ingénierie adhérentes aux organisations professionnelles signataires s’engagent à suivre les orientations suivantes : préserver les ressources non renouvelables, préserver la biodiversité et les milieux naturels (par la diffusion de recommandations et de méthodologies…) ; réduire les émissions de gaz à effet de serre et la consommation d’énergie (objectif : réduction de 10% et 6% des émissions de CO2 dès 2012, respectivement pour les entreprises de construction routière et de terrassement et de 33% à l’horizon 2020…) ; réduire la consommation d’eau sur les chantiers de terrassement, accroître la performance environnementale des entreprises et des infrastructures (en favorisant la comparaison des solutions environnementales par la création d’un « Eco-comparateur » commun aux entreprises, validé par l’ADEME, portant sur l’énergie consommée, les émissions de gaz à effet de serre, la préservation de la ressource naturelle…) ; améliorer la sécurité des usagers, des riverains et des personnels travaillant sur chantier, créer les conditions d’une véritable compétitivité écologique avec tous les acteurs (création de conditions d’un nouveau mode de partenariat technique, participation au développement de la recherche et de l’innovation, pour aboutir à une refonte de l’ensemble de la doctrine routière et à la mise en place de nouveaux cadres techniques et normatifs…) ; promouvoir les objectifs de cet acte d’engagement auprès des partenaires et des acteurs concernés et le décliner localement ; suivre et évaluer cet acte d’engagement volontaire. Le Ministère a également pris des engagements visant à renforcer sa politique d’innovation routière (expérimentations sur chantiers, participation à la refonte de la doctrine technique…), prévoir dans ses marchés de travaux l’utilisation de matériaux recyclés (réemploi des matériaux, recyclage ou de la valorisation de déchets…), transmettre dans ses appels d’offres de marchés de travaux l’ensemble des informations relatives à la biodiversité et aux continuités écologiques, et à inviter les collectivités locales à faire de même42. 1.3.7



Quelques grandes orientations de la France dans des domaines traités dans les évaluations environnementales Depuis 1976 la législation française s’est renforcée par des orientations politiques et de nouvelles lois dans les différents domaines. Quelques exemples de textes et de stratégies sont évoqués ci-dessous. La législation liée à l’évaluation des impacts pour chaque domaine sera davantage détaillée dans le chapitre suivant. Dans le domaine de l’eau, de profonds changements ont été induits pour les infrastructures linéaires suite à la loi sur l’eau 92-3 du 3 janvier 1992 43 modifiée par la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) 44. Cette loi a introduit l’obligation de prendre en compte les 41



Convention d’engagement volontaire des acteurs de conception, réalisation et maintenance des infrastructures routières, voirie et espace publique urbain. 42 http://www.setra.equipement.gouv.fr/-Convention-d-engagement-volontaire,715-.html 43 Légifrance - Loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau codifiée aux articles L210-1et suivants du Code de l’Environnement. 44 Légifrance - Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques 21



Etat de l’art des méthodes d’évaluation des impacts environnementaux



17/12/2010



adaptations nécessaires au changement climatique. Une approche globale de l’eau et des milieux aquatiques est ainsi consacrée. Une des orientations de cette dernière loi, est de se donner les outils en vue d’atteindre en 2015 l’objectif de « bon état » des eaux fixé par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 45. Cette Directive Cadre a été transposée par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 46. La prise en compte du paysage s’est accrut à partir des années 1975-1980. Les demandes de la société ont particulièrement contribuées à cet accroissement. Elles se sont faites de plus en plus forte pour la sauvegarde d’un paysage familier. La qualité du paysage est un critère de qualité du cadre de vie. Des directives, des lois et circulaires ont permis d’appuyer les démarches dans les projets routiers sur des textes. La France a transposé la Convention européenne sur le paysage dans le droit français par la loi n°2005-1272 du 13 octobre 2005. Cette loi est entrée en vigueur en France en juillet 2006. Sa circulaire d’application vise notamment à assurer la gestion et l’évolution des espaces et à harmoniser ses évolutions induites avec des dynamiques économiques et sociales. Deux types de circulaires sont spécifiques aux infrastructures linéaires routières : celles relatives aux procédures d’élaboration des projets (définition du déroulement et de la consistance des différentes phases d’études) et celles valant instructions technique (règle d’art géométrique) 47. La biodiversité étudiée dans les parties appelées « milieux naturels » dans les dossiers, est un domaine de plus en plus pris en compte. Les principaux textes liés à ce domaine sont la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature, les directives « habitats faune flore » du 21 mai 199248 et « oiseaux » du 2 avril 197949 relatives au réseau Natura 2000, la loi Grenelle I du 3 août 200950. Des orientations politiques accompagnent également la législation sur la diversité biologique avec notamment l’adoption en 2004 de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB). Cette stratégie a été élaborée par l’Etat en cohérence avec la Stratégie Européenne de Développement Durable (SEDD). Elle permet à la France de mettre en œuvre la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) et ainsi de répondre à ses engagements internationaux. La finalité de la SNB était de stopper la perte de biodiversité d’ici 2010 et de maintenir la diversité des espèces et des habitats, le bon fonctionnement des écosystèmes, d’améliorer la trame écologique du territoire et de définir des indicateurs pour suivre les progrès réalisés d’ici 201051. Le plan d’action « infrastructures de transports terrestres » 52, élaboré en 2005 et piloté par le MEEDDAT, inscrit une nouvelle avancée dans les pratiques développées ces dernières années pour réduire les impacts des grandes infrastructures sur la biodiversité. Il a pour objectif de contribuer à une meilleure prise en compte des enjeux de la biodiversité dans l’élaboration des projets, la construction, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de transports terrestres. Plusieurs actions phares 53 ont été lancées à travers des plans d’action sectoriels. Concernant les infrastructures de transport, il s’agit de : systématiser le principe de responsabilité des sociétés concessionnaires d’autoroute pour la préservation de la biodiversité ; lancer un programme de recherche sur la biodiversité et la gestion des bords de route et établir des pratiques d’entretien des bords de routes favorables à la biodiversité et fondées sur ce programme ; actualiser la carte des zones naturelles sensibles protégées et inventorier et mettre à disposition des projets routiers des fiches d’informations sur la biodiversité ; 45



DIRECTIVE 2000/60/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. 46 http://www.eaufrance.fr/spip.php?rubrique15&id_article=37 47 SETRA, 2008. Guide méthodologique – Paysage et infrastructures de transport. 115p. 48 Directive 92/43/CEE 49 Directive 79/409/CEE 50 LOI no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement 51 Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, 2004. Stratégie Nationale pour la Biodiversité : enjeux, finalités, orientations. MEDD. 48p. 52 MEDD, 2005. Stratégie Nationale pour la Biodiversité. Plan d’action infrastructures de transports terrestres. 18p. 53 MEDD, 2005. Des actions pour enrayer l’érosion du vivant. Actions phares des plans d’action sectoriels de la Stratégie Nation ale pour la Biodiversité. 5p. 22
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moins utiliser les pesticides dans l’entretien des infrastructures de transport terrestres pour réduire leur impact sur la qualité de l’eau et la biodiversité. Dans le cadre du plan d’action « infrastructures de transports terrestres » et de la SNDD, des travaux de recherche sont orientés pour améliorer la prise en compte des impacts environnementaux des infrastructures de transport. Des appels à proposition de recherche lancés dans différents domaines concernent notamment les infrastructures de transport terrestre, le paysage et les écosystèmes (un premier appel à proposition de recherche avait été lancé en 2008 54 puis en 200955 (Programme de recherche et d'innovation dans les transports terrestres ou Predit). Ainsi, des partenariats avec le monde de la recherche ont été développés. Des thèses sur les «dépendances vertes et biodiversité » et les «routes et collisions avec l’avifaune » ont été lancées. La SNB s'appuie actuellement sur 11 plans d'action sectoriels, dont la révision permet d'intégrer les engagements du Grenelle de l'Environnement. Le Gouvernement a adopté le 24 avril 2009 la programmation 2009-2010 des 11 plans d’action sectoriels. Cette programmation des plans d’action sectoriels reprend les nouvelles mesures afin de garantir un ensemble d’actions cohérent et complet dans chacun des secteurs concernés56. Suite à la conférence française pour la biodiversité de mai 2010 à Chamonix, le processus d’élaboration d’une nouvelle stratégie nationale est lancé afin de fixer de nouveaux objectifs pour enrayer la perte de biodiversité57. En effet, « malgré la nécessité d'une évolution profonde des modes de développement, plus respectueux des écosystèmes, dont l'homme est partie intégrante, il réside une disparité entre l'importance du défi à relever et l'insuffisance des moyens mobilisés ». Cette disparité est due en partie à la faible appropriation sociale de ce qu'est la biodiversité. La prise en compte de la SNB n’est pas assez nationale. L’implication des divers niveaux territoriaux dans la prise en compte de la SNB reste trop faible. Il a été précisé notamment que les consultations et associations des entreprises dont les activités ont un impact direct ou indirect sur la biodiversité sont trop faibles dans l’élaboration de la SNB 58. Les axes d’actions prioritaires déterminés lors de cette conférence sont : développer l’observation et la connaissance de la biodiversité ; améliorer la cohérence des politiques de protection et de valorisation de la biodiversité ; reconnaître une valeur économique au vivant et allouer des moyens financiers ; promouvoir une culture commune de la biodiversité. Le second axe cible directement les activités de développement de l’homme et précise qu’il faut mettre en place un consensus sur les actions à mener pour éviter l'aggravation des pressions anthropiques : limiter l’artificialisation du territoire, la fragmentation des espaces, l’érosion des sols, les pollutions, la surexploitation des ressources. D’après l’UICN France, « une simple révision de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité ne sera pas suffisante : elle doit être redéfinie et largement renforcée »59. Le Comité français de l’UICN a également indiqué dans les points faibles de son bilan de la SNB une implication pas assez importante de l’ensemble des acteurs dont les entreprises 60. D’après le Bilan général 2004-2010 du Comité français la mise en œuvre du plan d’action infrastructures de transport 54



MEEDDAT, PREDIT, 2008. Appel à propositions de recherche. Infrastructures de transports terrestres – Paysages et écosystèmes (ITTECOP). 18p. 55 MEEDDAT, ADEME, PREDIT, 2009. Appel à propositions de recherche. Infrastructures de transports terrestres – Paysages et écosystèmes (ITTECOP). 18p. 56 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-10-plans-d-action-sectoriels.html 57 http://www.biodiversite2010.fr/Conference-francaise-pour-la.html 58 CGEDD, 2010. Conférence française pour la biodiversité. Conférence de Chamonix. 59 http://www.uicn.fr/SNB-2010.html 60 Comité français de l’UICN, 2010. La Stratégie nationale pour la biodiversité : le point de vue de l’UICN France. Conférence de Chamonix. 23
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terrestre est difficile et révélatrice de la difficulté d’intégrer la biodiversité dans ce domaine, où les impacts sont pourtant majeurs (destruction, fragmentation, compartimentage et banalisation de l’espace). Plusieurs éléments à développer sont mis en avant pour améliorer sa mise en œuvre 61: l’établissement de partenariats avec les collectivités, qui intègrent efficacement la biodiversité dans leurs politiques liées aux infrastructures de transports, et associer celles-ci au comité de pilotage ; la préservation des continuités écologiques est maintenant prise en compte par le plan d’action (les orientations du plan d’actions ne formalisent cependant pas d’actions contraignantes et laissent une grande place au volontariat) ; le concept de biodiversité est de plus en plus intégré dans les politiques des groupes privés. Cette prise en compte doit cependant être la plus opérationnelle et la plus efficace possible, en développant notamment des partenariats avec les ONG et en réalisant des évaluations indépendantes afin de donner une réalité matérielle à ces engagements. Le domaine de l’air est encadré par des textes règlementaires. La loi dite LAURE n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie a permis de répondre aux préoccupations croissantes des français de la pollution de l’air sur leur santé. L’article 19 de cette loi a apporté des compléments sur le contenu des études d’impact des projets d’infrastructures routières défini par la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature. 62 Quatre circulaires d’application de la Loi LAURE ont précisé progressivement le contenu des études d’évaluations environnementales 63 : Circulaire MATE n° 98-36 du 17 février 1998 relative à l’application de l’article 19 de la LAURE, complétant le contenu des études d’impact des projets d’aménagement ; Circulaire DGS/VS3 n°2000/60 du 3 février 2000 relative au guide de lecture et d’analyse du VSEI (Volet Sanitaire d’une Etude d’Impact) ; Circulaire DGS n° 2001/185 du 11 avril 2001 relative à l'analyse des effets sur la santé dans les études d'impact ; Circulaire Équipement / Santé / Écologie du 25 février 2005 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les EIE d’infrastructures routières. (Cette circulaire est en cours de modification et risque d’évoluer très prochainement). Cette dernière circulaire de 2005 vise à uniformiser les pratiques des différents ministères pour une meilleure prise en considération de la santé via l'exposition à l'air dans les études d'impact d'infrastructures routières. L’objectif de la présente circulaire (du 25 février 2005) est de fournir des indications méthodologiques sur l’élaboration et le contenu attendu des études d’impact des infrastructures routières en ce qui concerne les effets sur la santé de la pollution de l’air. 64 L’article L. 122-3 du code de l’environnement précise que tous les projets requérant une étude d’impact doivent comprendre « une étude des effets sur la santé » et présenter les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible compenser les conséquences dommageables du projet sur l’environnement et la santé. Ses modalités d’application ont été précisées par le décret n° 2003-767 du 1er août 2003 modifiant le décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977 relatif aux études d’impact, notamment sur les aspects santé. En juin 2001, le SETRA et le CERTU ont publié une note méthodologique dans le cas particulier des projets routiers pour accompagner la mise en œuvre de l’article 19 de la loi LAURE et de sa circulaire d’application 98-36 du 17 février 1998. Cette note se limite à indiquer comment prendre en compte l’impact des projets routiers vis à vis de la pollution atmosphérique. L’évaluation des effets de la pollution atmosphérique sur la santé dans les études d’impact des infrastructures n’étant toujours pas traitée de façon satisfaisante la note méthodologique de 2001 a été actualisée et annexée à la circulaire de 61



Comité français de l’UICN, 2010. Stratégie Nationale pour la Biodiversité. Bilan général 2004 – 2010. 13p. SETRA, 2001. Note méthodologique sur les études d’environnement dans les projets routiers « volet air ». 34p. 63 CETE Méditerranée, 2007. Colloque « air et santé ». 64 Circulaire interministérielle DGS/SD 7 B no 2005-273 du 25 février 2005 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières 24 62
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2005. Elle annule ainsi la note méthodologique de juin 2001 sur les études d’environnement dans les projets routiers «volet air ». L’annexe technique à cette ancienne note est toujours maintenue. Dans le domaine du bruit, les dispositions de la loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ont pour but de limiter les nuisances sonores dues à la construction de routes nouvelles ou modifiées de façon significative à proximité d’habitations existantes. Cette loi définit des niveaux sonores limites et préconise un traitement des dépassements de seuils par une action sur l'infrastructure et ses abords. Les nuisances liées aux infrastructures ont été réduites par la mise en œuvre du Plan national de lutte contre le bruit, adopté en 2003 (résorption de points noirs sur le réseau routier national). En outre, la mise en œuvre de la directive européenne sur le bruit ambiant, transposée en 2006, prévoit d’établir une cartographie du bruit au voisinage des infrastructures terrestres les plus importantes et dans les principales agglomérations. Un soutien à la recherche pour minimiser le bruit émis notamment par les véhicules routiers est poursuivi. 65 Dans le prolongement de la réglementation, le Grenelle de l'environnement s'est fixé comme objectif d'inventorier et de résorber les points noirs du bruit les plus préoccupants pour la santé.
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MEEDDAT, 2008. Stratégie nationale de développement durable – 5ème rapport. 76p. 25
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1.4 Les autoroutes en France aujourd’hui 1.4.1 L’organisation du réseau autoroutier et sa densification Le réseau terrestre, comme précisé précédemment dans l’historique des routes, n’a cessé de se développer tout au long du siècle dernier. La figure suivante présente l’évolution du réseau des autoroutes en France métropolitaine depuis les années 60’s. Figure 1:



Densification du réseau routier entre 1960 et 2000. Source: SETRA, 2000. COST, 341. 196p. Cette densification s’est organisée à travers des schémas directeurs routiers élaborés sous la tutelle de l’Etat de 1955 à 1998. Un schéma directeur d’infrastructures de transport est un document officiel de l’Etat qui précise la nature et les tracés sommaires des grandes voies de circulation interurbaines ultérieures. Il correspond à un cadre de référence pour les aménagements ultérieurs sur le territoire national. Ce document n’a pas de valeur réglementaire, ni de document de programmation. Un aménagement routier est intégré dans le Schéma par l’Etat suite à des échanges avec les acteurs économiques et institutionnels locaux. Le système de schéma national a évolué en 1995 avec la Loi d’Orientation d’Aménagement et de Développement du Territoire (LOADT) transformée en 1999 par la LOADDT qui introduit le concept de développement durable. Cette loi prévoit l’élaboration d’un Schéma National d’Aménagement et de Développement Territorial (SNADT) composé de schémas sectoriels. Un des schémas sectoriels est consacré aux infrastructures de transports comportant lui-même un schéma directeur routier national. Ces schémas fixent les objectifs pour aménager le territoire de manière à ce que tout point de la France soit 26
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situé notamment à moins de 45 minutes en voiture d’une autoroute. Suite à des changements gouvernementaux, le SNADT est remplacé par les schémas de services collectifs. Il s’agit d’un schéma multimodal de transport visant à augmenter la succession des transports en commun. Ces schémas de services collectifs ciblent une amélioration des services de transport en respectant les concepts du développement durable (Gasser et al, 2004). Aujourd’hui, un nouveau schéma national des transports est en cours d’élaboration en concertation avec les acteurs impliqués dans le grenelle. Les articles 16 et 17 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement projette l’élaboration du schéma national des infrastructures de transports (SNIT). « Le schéma national des infrastructures de transport, qui constitue une révision des décisions du comité interministériel de l’aménagement et du développement du territoire de décembre 2003, sera élaboré en 2009 en concertation avec les parties prenantes du Grenelle. L’Etat évalue l’opportunité des projets d’infrastructures à inscrire dans le schéma national des infrastructures de transport en se fondant sur des critères permettant d’apprécier la contribution des projets à l’atteinte des objectifs de développement durable fixés dans le cadre de la présente loi »66. Ce schéma concerne à la fois les aspects développement, modernisation et entretien des réseaux d'infrastructures de l'État mais aussi la réduction des impacts de ces réseaux sur l'environnement 67. L’implantation d’infrastructures de transports est liée depuis des décennies au développement économique. Au début des années 1980, le SETRA a créé des observatoires destinés à évaluer les effets induits par les grandes liaisons routières. La Loi d’Orientation des Transports Intérieurs (LOTI) 68 du 30 décembre 1982 (art. 14) et son décret d’applications du 17 juillet 1984 amène les sociétés en charge des grands projets à évaluer l’efficacité économique et sociale trois à cinq ans après la mise en service de l’infrastructure. Ainsi, le premier observatoire économique est créé en 1986 par la SAPRR (Société des Autoroute Paris-Rhin-Rhône). En 1993 la SAPRR poursuit avec un observatoire des Effets Economiques et Ecologiques d’une de ses autoroutes. ASF (Autoroute du Sud de la France) met en place également trois observatoires de l’environnement. Parallèlement à cet accroissement du nombre d’observatoires les thèmes suivis se diversifient. La dimension environnementale est ajoutée à la dimension économicospatiale69. Les tableaux suivant ainsi que les illustrations permettent de traduire l’évolution du réseau entre les routes concédées et non concédées. Tableau 1 : Réseau terrestre routier et autoroutier de métropole Réseaux terrestres en km au 31/12 Réseau autoroutier national dont concédé Réseau routier national Réseau routier départemental Réseau routier communal



2007 10 958 8 381 9 861 377 377 628 990



2008 11 042 8 431 9 765 377 984 629 000



Sources : MEEDDM, 2010. Chiffres clés du transport. Edition 2010. 32p.



En 2009, les autoroutes concédées en services et les ouvrages à péages représentent 8522 km 70.
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Article 17 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (1) http://www.senat.fr/questions/base/2009/qSEQ090809922.html 68 L’étude évoquée est connue aujourd’hui sous le nom de « bilan LOTI ». 69 Gasser M. et al, 2004. Autoroutes et aménagements. Interactions avec l’environnement. Collection gérer l’environnement. Edition : Presses polytechniques et universitaires romandes. 328p. 70 ASFA, 2008. Chiffres clés 2009. Autoroutes et ouvrages à péages. 15p. 27 67
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Figure 2: Réseau des sociétés concessio nnaire d’autorou te Sources:htt p://www.de veloppeme ntdurable.go uv.fr/Lesautoroutesconcedees. html; MEEDDM/ DGITM/DI T



1.4.2



L es



différents types de routes et leur gestion « Les autoroutes sont des routes sans croisement, seulement accessibles en des points aménagés à cet effet et réservées aux véhicules à propulsion mécanique » (Code de la voierie routière Article L. 122-1)71. Les chaussées sont séparées par un terre-plein central (TPC) ou une double glissière de sécurité. Chaque chaussée comporte en général sur le côté extérieur une bande d’arrêt d’urgence (BAU). Cette BAU est elle-même bordée en général par un terre-plein ou une bande de sécurité. Il existe différents types de routes en France : les voies communales (appartiennent aux communes), les routes départementales (appartiennent aux départements), les routes nationales (appartiennent à l’Etat), les autoroutes non concédées et les autoroutes concédées. Les autoroutes non concédées ne possèdent pas de péage et appartiennent à l’Etat. Les autoroutes concédées appartiennent à l’Etat qui en confie, pour une durée déterminée (pouvant aller de 50 à 80 ans), le financement, la construction, l’entretien et l’exploitation à des sociétés concessionnaires d’autoroutes en contrepartie de la perception d’un péage. La direction des infrastructures de transports de la DGITM élabore et met en œuvre les orientations de la politique multimodale des transports terrestres et maritimes, dans le respect des principes du développement durable. C’est elle qui définit les orientations en matière de politiques des déplacements. Au sein de la DGITM, la direction des infrastructures de transport, est notamment chargée de la construction et de l’entretien du réseau routier national, c’est-à-dire du réseau routier appartenant à l’Etat, (autoroutes non concédées et routes nationales). Le réseau routier national est construit et entretenu depuis 2006 par de nouveaux services, soit 21 Services régionaux de Maîtrise d'Ouvrage (SMO) et 11 directions interdépartementales des routes (DIR). Les SMO sont placés au sein des Directions Régionales de l'Environnement, de l'Aménagement et du 71



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=356AB10DBB3A01DB99F4EE866CF27652.tpdjo10v_3?idArticle=LEGIA RTI000018945635&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20070306 28
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Logement (DREAL) et pilotent les projets routiers neufs de l'Etat dans leur région les DIR sont organisées pour gérer le réseau routier non-concédé de l'Etat par grands itinéraires. Les DIR mènent notamment, pour le compte des SMO, les études techniques des projets neufs et contrôlent la bonne réalisation des chantiers72. La DGITM est également chargée de la passation et de la gestion des contrats de concession dans le cas d’autoroutes concédées. Elle contrôle le respect par les sociétés concessionnaires de leurs obligations. Actuellement, 15 sociétés concessionnaires d’autoroutes sont chargées de construire, entretenir et exploiter plus de 75% des autoroutes en France 73. Enfin, la DGITM dispose d’un Réseau Scientifique et Technique (RST) chargé d’élaborer, en concertation avec les collectivités territoriales et en s’appuyant sur l’ensemble des services du ministère, les règles techniques de conception et de construction des routes, des ouvrages d’art, etc. Le RST, composé d’une quarantaine d’organismes, conduit des études complexes, des recherches et des expérimentations. Il contribue à la normalisation. Il conçoit et diffuse les outils techniques et méthodologiques utilisés par toute la communauté, des services publics aux entreprises privées. Il élabore des programmes de formation et participe à l’évolution du savoir-faire technique. Le RST comprend notamment le Service d’Etudes Techniques des Routes et Autoroutes (SETRA), le Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les constructions publiques (CERTU), le Centre d’Etudes des Tunnels (CETU), les Centres d’Etudes Techniques de l’Equipement (CETE) 74,75,76,77. Les études et ouvrages produits par ces services « font foi » dans la réalisation de dossiers d’évaluations environnementales de projet routier. Dans le cadre de notre étude, une majorité des méthodes reconnues employées pour évaluer les impacts environnementaux est issue de ces ouvrages.
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-services-routiers-de-l-Etat http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-autoroutes-concedees.html 74 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-services-techniques.html 75 http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-direction-des-infrastructures.html 76 http://www.setra.equipement.gouv.fr/Le-Setra-au-sein-du-Reseau.html 77 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Presentation-generale,13127.html 73
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2 Les évaluations environnementales « L’évaluation environnementale est un processus systématique qui consiste à évaluer et à documenter les possibilités, les capacités et les fonctions des ressources, des systèmes naturels et des systèmes humains afin de faciliter la planification du développement durable et la prise de décision en général, ainsi qu’à prévoir et à gérer les effets négatifs et les conséquences des propositions d’aménagements particulières »78.



2.1 Objectifs d’une évaluation environnementale Les évaluations environnementales constituent un ensemble de processus destinés à évaluer et gérer les effets d’un projet sur l’environnement pour en garantir l’acceptabilité environnementale et sociale, et éclairer les décideurs. Elles permettent d’apprécier les effets de variantes sur l’environnement, en vue de les comparer (définition issue du « lexique des termes d’environnement employé dans les études routières » du SETRA réalisé en 1998). L’évaluation environnementale doit appréhender l’environnement dans sa globalité (ressources, biodiversité, risques naturels ou technologiques, énergie, patrimoine, aménagement et gestion du territoire…) et permet d’apporter une transparence des choix décisionnels notamment par l’information et la participation du public. Elle fournit un cadre d’analyse transversal et permet un décloisonnement des thématiques et des études79. Plusieurs outils ont été élaborés pour réaliser des évaluations environnementales. Une liste de plusieurs outils d’évaluations environnementales est présentée dans le tableau ci-dessous. Cette liste est non limitative et n’intègre donc pas tous les outils existants. Tableau 2 : Les outils d’évaluation environnementale Outils d’évaluation environnementale Etude d’impact stratégique Etude d’Impact sur l’Environnement (dont ICPE) Document d’incidences sur l’eau Dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 Permis de construire Dossiers de remembrement Bilans environnementaux/Bilan LOTI 80 Légende : les outils d’évaluations environnementales concernés P., 200181.



Cible de l’évaluation Plans et programmes Projets L’eau Site Natura 2000 Projets Projets Ex post des projets par la présente étude sont indiqués en gras. Source : Michel



2.2 Le processus d’évaluation environnementale Plusieurs étapes se succèdent depuis l’engagement des premières réflexions jusqu’à la réalisation d’un projet d’infrastructure de transport linéaire comme une autoroute. Le processus d’évaluation environnementale est continu et itératif. Il peut être séparé en deux grands ensembles : un processus administratif et un processus technique (cf. figure 3).
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André P. et al, 2010. L’évaluation des impacts sur l’environnement – Processus, acteurs et pratiques pour un développement durable. 3ème édition. Presses internationales Polytechnique. 398p. 79 Circulaire du 3 septembre 2009 relative à la préparation de l’avis de l’autorité environnementale. 80 Loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 80 d'Orientation des Transports Intérieurs (LOTI) 81 Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement, 2001. L’étude d’impact sur l’environnement. Objectifs – Cadre règlementaire – Conduite de l’évaluation. Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement. 157p. 30
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Domaine privé – Autoroutes à péage



Processus administratif



Débat Public*



2 Etudes préliminaires*



3 Etudes d’Avant-Projet Sommaire*
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5 Enquête publique  EIE  Evaluation économique et sociale  Etudes d'incidence (projet dans ou à proximité d'une zone N2000)
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Figure 3 : Processus administratif et technique de l’évaluation environnementale d’un projet de création d’une nouvelle autoroute. Légende : AE : Autorité Environnementale. Sources : Gasser M. et al, 200482 ; les thermes marqués d’un « * » sont définis dans le glossaire.
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Gasser M. et al, 2004. Autoroutes et aménagements. Interactions avec l’environnement. Collection gérer l’environnement. Edition : Presses polytechniques et universitaires romandes. 328p. 31
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Dans un souci de simplification et à titre illustratif, le schéma de la figure 3 présente seulement quelques étapes des processus administratif et technique. Il ne concerne que les projets de création d’autoroutes nouvelles et non les Investissements Complémentaires sur Autoroutes en Service (ICAS) comme les extensions. D’autres procédures existent comme les Enquêtes Publiques avec supplément de déclaration de projet, les procédures de demande d’autorisation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, etc. Les indications de temps (en année) varient d’un projet à l’autre en fonction des enjeux, des acteurs concernés, des procédures, etc. L’ensemble des étapes est présenté dans certains ouvrages et sites internet tel que le « Guide des procédures pour la réalisation d’infrastructures routières » (Direction des Routes, 1994), sur le site internet du MEEDDM 83. D’autres références utiles sont listées dans la bibliographie. Il faut également être attentif à la réforme des études d’impact en cours. Cette réforme modifie des éléments présentés dans le chapitre précédent. Chaque phase indiquée sur le schéma est décrite ci-dessous. 2.2.1



Processus administratif



2.2.1.1 Débat publique Le débat public est une phase de la procédure d'instruction des grands projets d'aménagement ou d'infrastructure qui permet aux citoyens de s'informer et d'exprimer leur avis sur l'intérêt et les conséquences de ces projets. Cette procédure administrative est encadrée par la loi et doit permettre la participation de la population au processus décisionnel. Le débat public se définit par les règles suivantes : mettre en discussion l’opportunité du projet ; examiner les variantes du projet ; débattre du projet d’ensemble ; ouvrir une aire de débat au-delà de la stricte aire d’emprise du projet. Le principe de participation du public résulte d’une part d’une prise de conscience des impacts de certains projets d’aménagement ou d’équipement sur l’environnement et d’autre part d’une évolution dans la conception du principe de concertation préalable à la réalisation des projets d’aménagement du territoire. Plusieurs textes ont permis de cadrer la participation du public. Dès les années 70-80, la France renforce sa législation relative à la protection de l’environnement : la loi n°76-629 du 10 juillet 197684 qui créé l’étude d’impact permet au public de prendre connaissance des conséquences environnementales de l’ouvrage prévu ; la loi du 17 juillet 1978 garantit à chaque citoyen l’accès aux documents administratifs sous le contrôle d’une autorité administrative indépendante ; la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement, dite Loi Bouchardeau, réforme l’enquête publique dont l’objet est d’informer le public et de recueillir ses appréciations, ses suggestions et ses contre-propositions. Dans les années 90’s, suite à de nombreux conflits autour des grands projets nationaux d’infrastructures de transport, une réflexion est amorcée autour du principe de participation du public, qui aboutit au développement de la concertation plus en amont de la décision.



83 84



http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-principales-etapes,3228.html Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature 32
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La circulaire Bianco du 15 décembre 1992 relative à la conduite des grands projets nationaux d’infrastructures, prévoit une procédure de concertation sur l’opportunité des grands projets d’infrastructures dès la conception des projets. Le principe de participation du public est enfin posé en droit positif dans l’article 2 de la loi du 2 février 1995 relative à la protection de l'environnement, dite loi "Barnier", et par son décret d’application du 10 mai 1996. Enfin, conformément aux dispositions de la Convention d’Aarhus, la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité intègre un nouveau chapitre intitulé "Participation du public à l’élaboration des projets d’aménagement ou d’équipement ayant une incidence importante sur l’environnement ou l’aménagement du territoire". Par cette loi, la CNDP devient une autorité administrative indépendante, organe majeur de la participation du public 85. La CNDP est alors chargée de veiller au respect de la participation du public au processus d'élaboration des projets d'aménagement ou d'équipement d'intérêt national, dès lors qu'ils présentent de forts enjeux socio-économiques ou ont des impacts significatifs sur l'environnement ou l'aménagement du territoire. 2.2.1.2 Les études préliminaires Elles permettent de déterminer les fonctions à satisfaire et de s’assurer de la faisabilité technique et financière de l’infrastructure projetée. Ces études, menées sur une zone étendue (bande de territoire de 10 à 20 km de largeur), permettent notamment de : recueillir des données techniques, économiques et environnementales ; identifier les zones sensibles ou d’intérêt communautaire ; réaliser, en partenariat avec les collectivités territoriales, une synthèse des perspectives d’aménagement local 86. Les possibilités de passage d’un fuseau d’une largeur adaptée sont examinées 87. 2.2.1.3 Les Etudes d’Avant Projet Sommaire Ces études précisent le type d’aménagement de la route pour limiter les impacts et arrêtent un coût objectif plafond. Ces études sont poursuivies et affinées au sein du fuseau de passage de 1 km de largeur. De nouvelles données techniques, économiques et environnementales sont recueillies. Les variantes de tracé (bandes de 300 m de largeur) et les systèmes d’échange sont recherchés et comparés. Les impacts forts du projet doivent être exprimés. Les impacts directs et indirects sont évalués. Le ministre approuve les études d’avant-projet sommaire et la bande des 300 m de largeur dans laquelle le projet se déploiera 88. 2.2.1.4 L’autorité environnementale Quelle autorité environnementale est concernée ? Le paragraphe suivant est directement extrait de la circulaire du 3 septembre 2009 relative à la préparation de l’avis de l’autorité environnementale. 85



http://www.debatpublic.fr/cndp/debat_public.html http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-principales-etapes,3228.html 87 Depuis la circulaire du 7 janvier 2008 fixant les modalités d’élaboration, d’instruction, d’approbation et d’évaluation des opérations d’investissement sur le réseau routier national, ce fuseau n’est plus limité à 1km. 88 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-principales-etapes,3228.html 33 86
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« Pour les projets sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat représenté par le MEEDDM ou d’un établissement public sous sa tutelle : l’AE est la formation de l’autorité environnementale du Conseil général de l’Environnement et du Développement Durable (AE CGEDD) institué par le décret n°2008679 du 9 juillet 2008. Pour les projets relevant d’autres maîtres d’ouvrage : la désignation dépend de l’autorité qui approuve ou autorise ». Trois cas sont donc possibles : l’AE est la formation d’autorité environnementale du CGEDD pour les projets faisant l’objet d’une décision prise par arrêté du ministre de l’Ecologie, de l’Energie du Développement Durable et de la Mer, en charge des Technologies vertes et des Négociations sur le climat (MEEDDM). l’AE est le ministre chargé de l’environnement pour les projets dont la décision est prise par tout ministre en dehors du ministre de l’Ecologie, de l’Energie du Développement Durable et de la Mer, en charge des Technologies vertes et des Négociations sur le climat (MEEDDM). l’AE est le préfet de région pour les projets lorsque la décision est de niveau local, prise par les préfets, maires, ou une autre autorité locale. Le ministre chargé de l’environnement garde la possibilité de se saisir d’une étude d’impact 89. Intervention de l’autorité environnementale Pour les très grands projets comme la construction d’une autoroute, le déroulement suit le processus suivant. Un débat public est organisé avant la décision de principe de faire l’opération. Suite à ce débat, un avant-projet est proposé avec des choix de variantes (par exemple sur les différents tracés possibles pour une autoroute), puis un projet avec évaluation des impacts environnementaux. L’autorité environnementale intervient à ce moment pour rendre un avis sur l’évaluation de l’impact environnemental faite par le maître d’ouvrage. Il y a ensuite une enquête publique qui a lieu sur le projet déjà très avancé et au cours de laquelle l’avis de l’autorité environnementale doit être connu du public. La décision finale (autorisation, déclaration d’utilité publique, etc.) est prise après l’enquête publique. L’autorité environnementale peut également intervenir à la demande du porteur de projet, sur un « cadrage préalable »90, très en amont (après débat public, ou au stade de l’avant-projet sommaire). Son avis formel sur l’évaluation des impacts environnementaux suppose que le projet soit assez avancé, just e avant la phase d’enquête publique 91. L’avis de l’autorité environnementale comporte : « une analyse du contexte du projet, une analyse du caractère complet du rapport environnementale ou de l’étude d’impact, de sa qualité et du caractère approprié des informations qu’il contient et une analyse de la prise en compte de l’environnement dans le projet, plan ou programme, notamment la pertinence et la suffisance des mesures d’évitement, de réduction, voir de compensation des impacts »92. L’autorité environnementale du CGEDD s'exprime par délibérations collégiales, rendues publiques. Un ou deux rapporteurs préparent l’avis soumis à délibération, à partir de l’évaluation soumise par le pétitionnaire, et de toutes investigations utiles 93. Les paragraphes suivants correspondent aux étapes administratives concernées par la présente étude. 89



Circulaire du 3 septembre 2009 relative à la préparation de l’avis de l’autorité environnementale Article R 122-2 du CE. Au cours de l’élaboration du projet, le pétitionnaire peut consulter l’autorité qui décide, approuve ou autorise le projet afin d’être cadré dans sa démarche (cadrage préalable) et ainsi obtenir les informations qui devront figurer dans l’étude d’impact. 91 http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=169 92 Circulaire du 3 septembre 2009 relative à la préparation de l’avis de l’autorité environnementale 93 http://www.paca.developpementdurable.gouv.fr/IMG/pdf/1_fondements_evaluation_environnementale_CGEDD_michelbadre_cle52ef8f.pdf 34 90
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2.2.1.5 L’Enquête Publique Procédure et composition générale L’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique porte sur le projet 94. Il s’agit d’une procédure définie et encadrée par la loi95. Un arrêté préfectoral fixe les modalités d’organisation de l’enquête. Nommés par le président du tribunal administratif, des commissaires enquêteurs veillent à son bon déroulement. A l’issue de cette phase, ils dressent un rapport et font part de leur avis sur le projet 96. Elle est menée en application de la loi "Bouchardeau" du 12 juillet 1983 et l’article R.11 -14.1 et suivants du code de l’expropriation. Composition du dossier soumis au public Le dossier déposé à enquête comprend : l’Etude d’Impact sur l’Environnement du projet, son évaluation économique et sociale, une étude d’incidence Natura 2000 (le décret d’avril 2010 a modifié la réglementation). 2.2.1.6 Document d’incidence ou dossier « loi sur l’eau » Une autre étude doit être réalisée et son dossier joint à l’Enquête Publique. Il s’agit du document d’incidence sur l’eau ou dossier « loi sur l’eau ». Les Installations, Ouvrages, Travaux ou Activités (IOTA) soumises à un régime d’autorisation ou de déclaration au titre de la loi sur l’eau doivent faire l’objet de ce type de dossier 97. Nous avons considéré dans la présente étude uniquement le cas de documents d’incidences de demande d’autorisation. La description suivante concerne donc uniquement ce type de dossier. Le Code de l’Environnement liste les Installations, Ouvrages, Travaux ou Activités soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la police de l’eau définie dans le livre II de la partie législative du code de l'environnement 98. Il précise également que : « sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les Installations, Ouvrages, Travaux et Activités susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, notamment aux peuplements piscicoles 99. « L’étude permettant de réaliser le dossier de police de l’eau est menée en général en parallèle de l’EIE. Lorsqu'une étude d'impact ou une notice d'impact est exigée en application des articles R. 122-5 à R. 1229, elle est jointe à la demande d’autorisation, qu'elle remplace si elle contient les informations demandées »100. Les documents d’incidences sont suivis et instruits par la police de l’eau. La police de l’eau a pour objectifs essentiels la lutte contre la pollution des eaux quelles que soient leur nature et leur origine, la protection des milieux aquatiques et des zones humides, et la conciliation des différents usages de l’eau afin d’assurer une gestion équilibrée de la ressource 101.



94



Depuis la circulaire du 7 janvier 2008 fixant les modalités d’élaboration, d’instruction, d’approbation et d’évaluation des opérations d’investissement sur le réseau routier national, la bande DUP n’est plus limité à la bande des 300m. 95 http://www.cg59.fr/frontoffice/AfficheArticle.aspx?idArticle=2184&idArborescence=106 96 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-principales-etapes,3228.html 97 Article L. 214-1 du code de l’environnement 98 Articles R. 214-1 à R. 214-5 du code de l’environnement 99 Article R 214-3 du Code de l’Environnement 100 Article R 214-6 du Code de l’Environnement 101 http://www.haute-normandie.ecologie.gouv.fr/spip.php?article72 35
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L’élaboration du dossier de demande d’autorisation doit se faire en étroite collaboration avec le service chargé de la police de l’eau 102 et ce, dès la préparation du projet, pour définir la procédure réglementaire adaptée au projet et donner un avis préalable 103. En France, la police de l’eau est assurée par trois polices spécialisées : la police de l’eau et des milieux aquatiques, la police de la pêche, la police des installations classées. Ces polices spécialisées ont deux fonctions : la police administrative instruit, suit et révise les dossiers de déclaration et d’autorisation. La loi sur l’eau soumet à autorisation ou à déclaration « les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques par toute personne physique ou morale, publique ou privée et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou non, une modification du niveau ou du mode d’écoulement des eaux ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, même non polluants ». Le décret n°93-743 du 29 mars 1993 établit la nomenclature de toutes les opérations soumises à autorisation ou à déclaration. La police administrative s’occupe également de contrôles sur le terrain. la police judiciaire contrôle le respect de la réglementation. Elle est exercée sous l’autorité du procureur de la République. En cas d’infractions, des procès-verbaux sont dressés. Les sanctions peuvent être administratives (obligation de réaliser des travaux, mise aux normes d’une installation...) ou pénales (amende, voire emprisonnement) pour les cas les plus graves relevant d’un tribunal. Les différents acteurs de la police de l’eau sont : la Mission Interservices de l’Eau ou MISE (regroupe l’ensemble des services de l’Etat et des établissements publics du département qui interviennent directement dans le domaine de l’eau : DDT, DREAL, Agences de l’eau, Onema...), l’Onema (action coordonnée avec l’ensemble des services des polices de l’eau dans le cadre de conventions entre les préfets et l’Onema), les DREAL (coordonnent la police de l’eau au niveau régional), la gendarmerie et les maires (compétents pour constater les infractions et les pollutions) 104. 2.2.1.7 La Déclaration d’Utilité Publique (DUP) Pour les projets d’autoroutes et de routes express, la déclaration d’utilité publique est prononcée par décret du Premier ministre après avis du Conseil d’Etat. Le décret est publié au Journal Officiel.
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SETRA, 2004. Guide technique. Nomenclature de la loi sur l’eau. Application aux infrastructures routières. 111p. DIREN Lorraine, 2009. Guide de l’eau. 104 http://www.eaufrance.fr/?rubrique28&id_article=104 103
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En application de la circulaire du 15 décembre 1992 relative à la conduite des grands projets d’infrastructures, un dossier des engagements de l’Etat est établi. Il vise à permettre une bonne information du public et à porter à la connaissance des partenaires locaux de l’Etat les engagements pris à l’issue de la procédure d’enquête publique. Ce document reprend et synthétise les différentes mesures envisagées dans l’étude d’impact pour favoriser l’insertion du projet dans l’environnement. Il sert de référence aux acteurs concernés pour la suite des procédures techniques du projet. Un comité de Suivi des engagements de l’Etat contrôle alors la mise en œuvre des dispositions conformes aux engagements 105. 2.2.2



Les processus techniques



2.2.2.1 L’Avant Projet Autoroutier Ces études interviennent après l’obtention de la DUP. Elles sortent du cadre règlementaire. L’Avant Projet Autoroutier rassemble dans un dossier environnement des études sur chaque domaine. Ces études doivent être plus détaillées que celles de l’Enquête d’Utilité Publique. Elles intègrent toutes les observations émises pendant l'Enquête Publique. Elles permettent de définir précisément les caractéristiques géométriques du projet, son emprise exacte, le positionnement des échangeurs, des rétablissements de voiries, des ouvrages d’art. Ces études fines sont menées en concertation avec les élus, riverains, associations et administrations locales pour favoriser l’intégration du projet dans son environnement. Les procédures d’autorisation sont engagées : enquêtes parcellaires (doit permettre de connaître les propriétaires de chaque parcelle touchée par le projet), application de la loi sur l’eau, etc. 106. 2.2.2.2 La mise en œuvre du projet : les travaux107 La durée de la phase chantier est variable selon le projet. Pour le cas de la construction d’un tronçon d’autoroute, les travaux sont réalisés par section de 20 à 50 km et peuvent durer environ 4 ans. Ces travaux sont répartis en cinq marchés principaux : les travaux préparatoires de libération des emprises, déplacements des réseaux de gaz, d’électricité, d’eau et de télécommunication, de déviation temporaire des routes, d'aménagement d’aires de stockages d’engins… ; les ouvrages d’art non courants (OANC), notamment pour le rétablissement des écoulements naturels ; les travaux de TOARC (Terrassements, Ouvrages d’Art et Rétablissement des Communications), à l’origine des plus importantes perturbations de la phase chantier, la couche de terre étant enlevée, stockée et déposée en fin de chantier sur les talus ou les abords pour revégétaliser ; les chaussées ; les équipements de superstructures touchant à la sécurité, à la signalisation, aux aires de repos ou de services …



2.2.2.3 L’évaluation socio-économique et environnementale à posteriori : "bilan LOTI" La Loi d’Orientation des Transports Intérieurs (LOTI) du 30 décembre 1982 modifiée et le décret du 17 juillet 1984 pris pour l’application de l’article 14 de la Loi 82-1153, prévoient la production de bilans 105



http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-principales-etapes,3228.html http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-principales-etapes,3228.html 107 Gasser M. et al, 2004. Autoroutes et aménagements. Interactions avec l’environnement. Collection gérer l’environnement. Edition : Presses polytechniques et universitaires romandes. 328p 37 106
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socio-économiques et environnementaux 3 à 5 ans après la mise en service des grandes infrastructures de transport. La circulaire Bianco du 15 décembre 1992, affirme l’obligation de réaliser un bilan a posteriori dans le domaine de l'environnement, tel qu’il est prescrit dans les domaines économiques et social par l’article 14 de la LOTI pour les grands projets 108. Le bilan LOTI est une évaluation des effets de l'infrastructure à un moment donné. Il doit être réalisé en deux étapes. Un bilan intermédiaire, est réalisé un an après la mise en service et un bilan final entre trois et cinq ans après la mise en service. L'objectif d’un tel bilan est d’analyser et d’expliquer les écarts entre l'évaluation économique et sociale du projet établie à l'issue de l'enquête publique et les observations réelles après la mise en service de l’infrastructure. Il s'agit également de vérifier le respect des engagements de l’Etat à l'issue de l'enquête publique109. Cette confrontation est un retour d’expérience utile qui permet d’améliorer les méthodologies d’évaluation ex ante (évaluation à l’issue de l’enquête publique) et d’éclairer les choix ultérieurs. Les bilans peuvent être utilisés dans le cadre des futurs débats publics. Les méthodes employées pour évaluer les impacts environnementaux dans les bilans « LOTI » n’ont pas été prises en compte dans la présente étude.



2.3 Des acteurs du processus technique Une grande diversité d’acteurs est impliquée dans l’élaboration des évaluations environnementales. Les maîtres d’ouvrages (MO), les maîtres d’œuvres (MOE), les sous-traitants et les experts, travaillent en interactions pour l’élaboration des études et des dossiers. 2.3.1 Le maître d'ouvrage « Le maître d’ouvrage est la personne physique ou morale initiatrice du projet et demanderesse de l’autorisation qui assure la construction, l’entretien et l’exploitation de l’infrastructure (synonyme : pétitionnaire, promoteur, développeur, initiateur du projet) ». Il peut être une société concessionnaire dans le cas des autoroutes concédées ou l’Etat dans le cas des autoroutes non concédées. Il se charge également de la communication autour du projet (campagne de communication et d’information au public, des autorités locales…). Il n’est pas tenu de réaliser les études lui-même sauf s’il dispose en interne des compétences requises. Il est cependant vivement conseillé de faire appel à des consultants spécialisés extérieur (maître d’œuvre, bureaux d’études, experts indépendants…) pour leurs compétences et leur indépendance vis-à-vis du pétitionnaire110, 111. Le maître d’ouvrage d’un projet fait appel à des experts spécialisés pour la réalisation des études d’environnement. C’est experts peuvent faire partie de l’équipe chargée de la maîtrise d’œuvre si les compétences requises correspondent à la problématique environnementale. Si le maître d’œuvre ou son équipe ne disposent pas des compétences nécessaires à une étude dans un domaine précis, ils peuvent faire appel à des sous-traitants spécialisés.
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SETRA, 2005. Note : comment établir un bilan des grandes infrastructures. 7p. Conseil Général des Ponts et Chaussées, 2002. Etablissement du bilan des grands projets d’infrastructure prévu par l’article 14 de la loi d’orientation sur le transport intérieur. 134p. 110 André P. et al, 2010. L’évaluation des impacts sur l’environnement – Processus, acteurs et pratiques pour un développement durable. 3ème édition. Presses internationales Polytechnique. 398p. 111 Gasser M. et al, 2004. Autoroutes et aménagements. Interactions avec l’environnement. Collection gérer l’environnement. Edition : Presses polytechniques et universitaires romandes. 328p. 38 109
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2.3.2 Le maître d'œuvre « Le maître d’œuvre est la personne physique ou morale chargée d’étudier puis de réaliser des ouvrages correspondant au projet ». Il est chargé de la réalisation technique : assistance du maître d’ouvrage, conception du projet, concertation locale, consultation des entreprises, direction des travaux effectués 112, 113 ... Pour la réalisation de certaines tâches du projet, lorsqu'il ne possède pas en interne les ressources nécessaires, le maître d'œuvre peut faire appel à une ou plusieurs entreprises externes, on parle alors de sous-traitance (et chaque entreprise est appelée sous-traitant ou prestataire). Chaque sous-traitant réalise un sous-ensemble du projet directement avec le maître d'œuvre mais n'a aucune responsabilité directe avec la maîtrise d'ouvrage, même si celle-ci a un " droit de regard " sur sa façon de travailler. L’ensemble des études de chaque domaine doit faire l’objet d’une synthèse. Cette synthèse est réalisée en général pas le maître d’œuvre. Elle permet d’appréhender les enjeux environnementaux et les impacts du projet par une approche systémique. La synthèse environnementale devrait être réalisée à chacun des niveaux d’étude de l’élaboration d’un projet. Cette approche systémique des aspects environnementaux est possible par le biais de réunions régulières entre les différents acteurs impliqués dans la réalisation des études. L’ensemble des impacts peut ainsi être appréhendé et les systèmes sont pris en compte dans leur globalité permettant ainsi d’optimiser l’insertion du projet dans son environnement 114.



2.4 Le processus d’analyse des différentes évaluations environnementales Différents types d’outils sont utilisés pour réaliser des évaluations environnementales comme indiqué dans le tableau 2. La présente étude concerne certains outils d’évaluation environnementale (cf. 3. Méthodologie de l’étude pour plus de détails). Seuls les outils d’évaluation analysés dans cette étude sont repris dans les paragraphes suivants. 2.4.1 L’Etude d’Impact sur l’Environnement (EIE) Il s’agit d’une procédure qui permet d’examiner les conséquences, tant bénéfiques que néfastes, qu’un projet envisagé aura sur l’environnement et de s’assurer que ces conséquences sont dûment prises en compte dans la conception du projet 115. L'Etude d'Impact sur l’Environnement (EIE) est un dossier scientifique et technique. 2.4.1.1 Objectifs de l’EIE Trois objectifs principaux peuvent être relevés : aider le maître d’ouvrage à concevoir un projet respectueux de l’environnement en lui fournissant des indications de nature à améliorer la qualité de son projet et à favoriser son insertion dans l’environnement ; éclairer l’autorité compétente pour prendre une décision et, le cas échéant, déterminer les conditions environnementales de l’autorisation des projets. A ce titre, elle éclaire le décideur sur la nature et le contenu de la décision à prendre. Elle peut, le cas échéant, l’inciter à préconiser une mise en œuvre environnementale des travaux et un suivi ;
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André P. et al, 2010. L’évaluation des impacts sur l’environnement – Processus, acteurs et pratiques pour un développement durable. 3ème édition. Presses internationales Polytechnique. 398p. 113 Gasser M. et al, 2004. Autoroutes et aménagements. Interactions avec l’environnement. Collection gérer l’environnement. Edition : Presses polytechniques et universitaires romandes. 328p. 114 SETRA, CERTU, 1997. Projets routiers interurbains. Les études d’environnement dans les projets routiers. Guide méthodologique. 308p. 115 André P. et al, 2010. L’évaluation des impacts sur l’environnement – Processus, acteurs et pratiques pour un développement durable. 3ème édition. Presses internationales Polytechnique. 398p 39
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informer le public et lui donner les moyens de jouer son rôle de citoyen averti et vigilant. L’étude d’impact est la pièce maîtresse du dossier d’enquête publique qui constitue le moment privilégié de l’information du public116. 2.4.1.2 Contenu du dossier d’EIE Le contenu est précisé dans le Code de l’Environnement à l’article R122-3. Il est important de rappeler que ce contenu va évoluer avec le décret post grenelle. Le projet de décret portant sur la réforme des études d’impact de projet de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements, pris en application de l’article 230 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant sur l’engagement national pour l’environnement précise la composition de ces études. Une consultation publique s’est déroulée du 16 février 2011 au 18 mars 2011. Il conviendra de se référer à ce décret d’application lorsqu’il entrera en vigueur. L’étude d’impact sur l’environnement à la date de rédaction du présent rapport doit comporter les chapitres suivants: 1. Une analyse de l'état initial du site et de son environnement, portant notamment sur les richesses naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, affectés par les aménagements ou ouvrages ; 2. Une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur l'environnement, et en particulier sur la faune et la flore, les sites et paysages, le sol, l'eau, l'air, le climat, les milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la protection des biens et du patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur l'hygiène, la santé, la sécurité et la salubrité publique ; 3. Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations d'environnement, parmi les partis envisagés qui font l'objet d'une description, le projet présenté a été retenu ; 4. Les mesures envisagées par le maître de l'ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur l'environnement et la santé, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes ; 5. Une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur l'environnement mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées pour établir cette évaluation ; 6. Pour les infrastructures de transport, l'étude d'impact comprend en outre une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivité ainsi qu'une évaluation des consommations énergétiques résultant de l'exploitation du projet, notamment du fait des déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter. Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l'étude, celle-ci fait l'objet d'un résumé non technique. Lorsque la totalité des travaux prévus au programme est réalisée de manière simultanée, l'EIE doit porter sur l'ensemble du programme. Lorsque la réalisation est échelonnée dans le temps, l'étude d'impact de chacune des phases de l'opération doit comporter une appréciation des impacts de l'ensemble du programme117. La réglementation sur l'EIE laisse une marge de manœuvre aux bureaux d’étude quant aux méthodes utilisées pour la réalisation des études. Elle impose toutefois d’expliciter les limites inhérentes aux méthodes utilisées notamment dans le chapitre 5 présenté ci-dessus.
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DIREN Picardie – Note de présentation de l’étude d’impact sur l’environnement. http://www.picardie.developpementdurable.gouv.fr/article.php3?id_article=547 117 art. R122-3-II (1° à 6°), du Code de l’Environnement, art. R122-3-III et IV, du Code de l’Environnement 40
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L’Etude d’Impact sur l’Environnement est un des outils d’évaluation environnementale. Elle doit, selon les cas, être complétée par un document d’incidence sur l’eau (articles L 211-1 et L 214-1 à 6 du code de l’environnement). Une évaluation appropriée des incidences sur les sites Natura 2000 (articles L414-4 et R414-19 à 24 du code de l’environnement) est nécessaire 118. Dans le cadre d’un dossier d’ICPE le contenu d’un dossier d’EIE est défini par les dispositions de l'article R. 512-8 du Code de l’Environnement comme suit : 1. Une analyse de l'état initial du site et de son environnement, portant notamment sur les richesses naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que sur les biens matériels et le patrimoine culturel susceptibles d'être affectés par le projet ; 2. Une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents de l'installation sur l'environnement et, en particulier, sur les sites et paysages, la faune et la flore, les milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur l'agriculture, l'hygiène, la santé, la salubrité et la sécurité publiques, sur la protection des biens matériels et du patrimoine culturel. Cette analyse précise notamment, en tant que de besoin, l'origine, la nature et la gravité des pollutions de l'air, de l'eau et des sols, les effets sur le climat le volume et le caractère polluant des déchets, le niveau acoustique des appareils qui seront employés ainsi que les vibrations qu'ils peuvent provoquer, le mode et les conditions d'approvisionnement en eau et d'utilisation de l'eau ; 3. Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations d'environnement, le projet a été retenu parmi les solutions envisagées. Ces solutions font l'objet d'une description succincte ; 4. a) Les mesures envisagées par le demandeur pour supprimer, limiter et, si possible, compenser les inconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes. Ces mesures font l'objet de descriptifs précisant les dispositions d'aménagement et d'exploitation prévues et leurs caractéristiques détaillées. Ces documents indiquent les performances attendues, notamment en ce qui concerne la protection des eaux souterraines, l'épuration et l'évacuation des eaux résiduelles et des émanations gazeuses, ainsi que leur surveillance, l'élimination des déchets et résidus de l'exploitation, les conditions d'apport à l'installation des matières destinées à y être traitées, du transport des produits fabriqués et de l'utilisation rationnelle de l'énergie ; b) Pour les catégories d'installations définies par arrêté du ministre chargé des installations classées, ces documents justifient le choix des mesures envisagées et présentent les performances attendues au regard des meilleures techniques disponibles, au sens de la directive 2008 / 1 / CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, selon les modalités fixées par cet arrêté ; 5. Les conditions de remise en état du site après exploitation ; 6. méthodes utilisées pour évaluer les effets de l'installation sur l'environnement mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées pour établir cette évaluation. Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l'EIE, celle-ci fait l'objet d'un résumé non technique. Réglementairement, le contenu du résumé non technique n’est pas défini. L’objectif de ce résumé est de permettre au public de comprendre le dossier et de faire des observations. Ainsi, l’intégralité des thématiques abordées dans l’EIE doit y figurer ainsi que les méthodologies employées pour évaluer les impacts.
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2.4.2 Le dossier « loi sur l’eau » Le dossier « loi sur l’eau » ou document d’incidence sur l’eau, fait partie de la procédure au titre de la loi sur l’eau. Les installations, ouvrages, travaux ou activités (IOTA) sont soumises à un régime d’autorisation ou de déclaration au titre de la loi sur l’eau 119. 2.4.2.1 Objectif du dossier « loi sur l’eau » 120 La directive cadre européenne sur l’eau demande l’atteinte du bon état des eaux pour 2015. Cela nécessite que les nouveaux ouvrages, et dans certaines mesures ceux qui existent, soient conçus et gérés pour permettre d’atteindre cet objectif. Dans ce cadre, la législation sur l’eau organise une gestion équilibrée de la ressource en eau afin de permettre la réalisation de projets divers tout en préservant les écosystèmes aquatiques, les zones humides et en protégeant les eaux superficielles et souterraines contre les atteintes qu’elles peuvent subir. L’article L. 214-1 du code de l’environnement soumet à un régime d’autorisation ou de déclaration un certain nombre d’opérations selon leurs caractéristiques. 2.4.2.2 Contenu de dossier « loi sur l’eau Dans le cas d’une demande d’autorisation, l’élaboration du dossier doit suivre la réglementation. Le contenu du document d’incidence est précisé dans la partie II. 4°. De l’article R214-6 : « 4° Un document : a) Indiquant les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes, du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en fonction des procédés mis en œuvre, des modalités d'exécution des travaux ou de l'activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l'origine et du volume des eaux utilisées ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et climatiques; b) Comportant l'évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000, au regard des objectifs de conservation de ces sites. Le contenu de l'évaluation d'incidence Natura 2000 est défini à l'article R. 414-23 et peut se limiter à la présentation et à l'exposé définis au I de l'article R. 414-23, dès lors que cette première analyse conclut à l'absence d'incidence significative sur tout site Natura 2000 ; c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma d'aménagement et de gestion des eaux et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à l'article L. 211-1, ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l'article D. 211-10 ; d) Précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées. Les informations que doit contenir ce document peuvent être précisées par un arrêté du ministre chargé de l'environnement. Lorsqu'une étude d'impact ou une notice d'impact est exigée en application des articles R. 122-5 à R. 1229, elle est jointe à ce document, qu'elle remplace si elle contient les informations demandées ; 5° Les moyens de surveillance prévus et, si l'opération présente un danger, les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ; 6° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment de celles mentionnées aux 3° et 4°. »121. 2.4.3 L’évaluation des incidences Natura 2000 Une étude d’incidence ou évaluation des incidences doit être réalisée si un site Natura 2000 est susceptible d’être concerné par un projet 122.
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Article L. 214-1 du code de l’environnement MEDD, 2007. Application de la police de l’eau. Procédure d’autorisation ou de déclaration. 6p. 121 www.legifrance.gouv.fr 122 Direction des Routes, 2004. La nature et la route. 27p. 120
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2.4.3.1 Objectif de l’évaluation des incidences Natura 2000 L’objectif du régime d’évaluation des incidences est de prévenir d’éventuels dommages aux milieux naturels remarquables sans pour autant mettre la nature « sous cloche ». Il s’agit de vérifier que les projets ne portent pas atteinte aux habitats naturels et espèces d’intérêt communautaire présents dans un site Natura 2000 ou de redéfinir les projets de manière à éviter de telles atteintes 123. Natura 2000 est un réseau de sites naturels européens pour la conservation et la gestion de la biodiversité à l’échelle de l’Union européenne. Ce réseau consacre deux types de zones qui forment les Sites d’Importances Communautaires (SIC) : les Zones de Protection Spéciales (ZPS) et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Le réseau européen Natura 2000 s'appuie sur deux textes principaux : la directive dite "Oiseaux"124 adoptée en 1979, et la directive dite "Habitats" 125 adoptée en 1992. Ces deux directives indiquent notamment comment les sites qui sont intégrés au réseau Natura 2000 doivent être pris en compte si un projet a des impacts directs ou indirects sur l'un de ces sites. Elles sont transposées dans le droit français dans les articles L. 414-4 et L. 414-5 ainsi que R. 414-19 à R. 414-24 du Code de l'environnement 126. Elles laissent à chaque pays membre le soin d’utiliser les moyens de son choix pour atteindre ces objectifs. Ainsi, les Etats membres « veillent à ce que tout projet, non directement lié ou nécessaires à la gestion du site mais susceptible d’affecter ce site de manière significative, individuellement ou en conjugaison avec d’autres plans et projets, fasse l’objet d’une évaluation appropriée de ses incidences sur le site eu égard aux objectifs de conservation de ce site »127. 2.4.3.2 Contenu du dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 Dans le cadre d’un projet, le dossier des évaluations des incidences Natura 2000 est établi par le maître d’ouvrage ou le pétitionnaire. Cette évaluation est proportionnée à l’importance de l’opération et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence 128. L'article R. 414-21 et R. 414-23 du Code de l'environnement, modifié par Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 - art. 1, définissent le contenu précis de cette évaluation des incidences 129 : 1° Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du programme, du projet, de la manifestation ou de l'intervention, accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque des travaux, ouvrages ou aménagements sont à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; 2° Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le programme, le projet, la manifestation ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ; dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de l'importance du document de planification, ou du programme, projet, manifestation ou intervention, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation.
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II.- Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le document de planification, le programme ou le projet, la manifestation ou l'intervention peut avoir, individuellement ou en raison de ses effets cumulés avec d'autres documents de planification, ou d'autres programmes, projets, manifestations ou interventions dont est responsable l'autorité chargée d'approuver le document de planification, le maître d'ouvrage, le pétitionnaire ou l'organisateur, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites. III.- S'il résulte de l'analyse mentionnée au II que le document de planification, ou le programme, projet, manifestation ou intervention peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant ou après sa réalisation ou pendant la durée de la validité du document de planification, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables. IV.- Lorsque, malgré les mesures prévues au III, des effets significatifs dommageables subsistent sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose, en outre : 1° La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier l'approbation du document de planification, ou la réalisation du programme, du projet, de la manifestation ou de l'intervention, dans les conditions prévues aux VII et VIII de l'article L. 414-4 ; 2° La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues au III ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier permettant d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des espèces. Lorsque ces mesures compensatoires sont fractionnées dans le temps et dans l'espace, elles résultent d'une approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; 3° L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires, qui sont assumées, pour les documents de planification, par l'autorité chargée de leur approbation, pour les programmes, projets et interventions, par le maître d'ouvrage ou le pétitionnaire bénéficiaire, pour les manifestations, par l'organisateur bénéficiaire. 2.4.4 L’Avant Projet La notion d’Avant Projet est apparue clairement avec la circulaire du 7 janvier 2008 fixant les modalités d’élaboration, d’instruction, d’approbation et d’évaluation des opérations d’investissement sur le réseau routier national. L’APA porte sur le projet déclaré d’utilité publique à l’issue des procédures d’enquête publique. Il s’agit de la dernière phase d’étude avant la réalisation du projet qui permet de réaliser une évaluation environnementale plus précise. 2.4.4.1 Objectif de l’Avant Projet Cette étape doit permettre de vérifier la conformité du projet par rapport à l’APS, aux engagements pris par l’Etat, de comparer les variantes éventuelles, de définir les aménagements avec précision et l’ensemble des actions qui permettront de satisfaire aux objectifs de l’opération.
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2.4.4.2 Contenu de l’Avant Projet L’Avant Projet est engagé sous la responsabilité de la société concessionnaire. L’étude doit s’appuyer sur : les engagements de l’Etat ; les résultats des procédures de la DUP ; l’EIE, l’APS et les études préliminaires ; les cahiers des charges ; les contacts avec les différents acteurs impliqués dans la réalisation des études d’évaluation environnementale. Les contenus des Avant Projets ont été définis successivement par trois circulaires : la circulaire du 27 octobre 1987 relative à la construction et à l’aménagement des autoroutes concédées (annexe II et V) 130 ; la circulaire du 22 novembre 2004 et l’instruction jointe relative à la concertation entre les services de l'environnement et les services de l'équipement pour l'élaboration et l'instruction des projets routiers du réseau national 131 ; la circulaire du 7 janvier 2008 fixant les modalités d’élaboration, d’instruction, d’approbation et d’évaluation des opérations d’investissement sur le réseau routier national qui modifie les deux précédentes.



2.5 Les domaines étudiés et les impacts La partie suivante permet de présenter succinctement différents domaines traités dans les évaluations environnementales sur lesquels nous avons orienté notre étude ainsi que les impacts sur l’environnement générés par une infrastructure de transport linéaire telle qu’une autoroute. La présente étude se limite à certaines thématiques132 des domaines traités dans les évaluations environnementales : les milieux physiques (climat, eaux souterraines, eaux superficielles, géologie, acoustique, qualité de l’air) ; les milieux naturels (sites d’inventaires remarquables et protégés, faune, flore, végétation) ; le paysage et le patrimoine (paysages vus par les automobilistes et par les personnes étant à l’extérieur de l’autoroute ; patrimoine archéologie, monuments historiques…) ; le milieu humain (socio-économie, trafic, activités, occupation du sol, santé). Les impacts spécifiques engendrés par un projet autoroutier seront présentés dans chacune des descriptions des domaines. Certains domaines de l’environnement peuvent également avoir des impacts sur les routes comme les problèmes de sécurité liés à l’eau sur les chaussées, ou encore les accidents engendrés par les collisions avec la grande faune. Ce dernier fait partie intégrante de la réalisation d’une autoroute mais ne sera pas traité dans cette étude. Selon la définition de la 3 ème édition de l’ouvrage « L’évaluation des impacts sur l’environnement – Processus, acteurs et pratiques pour un développement durable » (André P. et al, 2010), l’impact sur l’environnement est un « effet direct ou indirect immédiat ou à long terme, d’une intervention planifiée (projet […]) sur un environnement décrit comme un système organisé, dynamique et évolutif où les êtres vivants s’activent, où des activités humaines ont lieu et où des relations affectives-sensorielles et 130



Circulaire N° 87-88 du 27 octobre 1987 Circulaire N° 2004-63 équipement-écologie du 24 novembre 2004 et instruction jointe 132 Ces thématiques correspondent à des sous-domaines dans notre étude 131
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fonctionnelles s’expriment. Ces effets se manifestent dans un intervalle de temps donné et sur un aire géographique définie ». Les impacts sur l’environnement d’un projet autoroutier peuvent être positifs ou négatifs. Ils peuvent correspondre à des impacts biotiques ou abiotiques. Différents types d’impacts/effets sur l’environnement à l’ensemble des domaines sont définis comme suit (André P., 2010 ; Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement, 2001) : impact direct : impact résultant d’une relation de cause à effet entre une composante du projet et un élément de l’environnement. Ces effets traduisent les conséquences immédiates du projet, dans l'espace et dans le temps. Ces effets peuvent être structurels (dus à la construction même du projet) ou fonctionnels (liés à l’exploitation et à l’entretien de l’équipement) ; impact indirect : impact découlant d’une modification d’un élément de l’environnement ayant subi un impact direct. Deux types d’effets correspondent aux effets indirects : les effets induits (pression humaine provoquée localement du fait de la création d’une voie d’accès ou d’une infrastructure de transport, évolution des zones urbanisées et des espaces ruraux, incidences sur la qualité de vie des habitants) et les effets en chaînes (se propagent à travers plusieurs compartiments de l'environnement sans intervention particulière) ; effet temporaire : effet limité dans le temps soit qui disparait après cessation de la cause, soit que son intensité s’atténue progressivement jusqu’à disparaître. Son caractère temporaire n’empêche pas qu’il puisse avoir une ampleur importante, nécessitant alors des mesures de réduction appropriées ; effet permanent : effet du à la construction même du projet ou à ses effets fonctionnels qui se manifesteront tout au long de sa vie ; effet irréversible : effet direct ou indirect rendu définitif par la réalisation du projet; effet réductible et non réductible : effet réductible si l’on connaît des mesures efficaces pour le limiter ou le supprimer ; effet cumulatif : effet qui est le résultat du cumul et de l’interaction de plusieurs effets directs et indirects générés par un même projet ou par plusieurs projets dans le temps et dans l’espace et pouvant conduire à des changements brusques ou progressifs des milieux ; effet de synergie : effet global qui est supérieur à la somme des effets des causes élémentaires ; effet pervers : effet indirect indésirable, généralement opposé à l’objectif initial, et qui avait échappé à la prévision. Dans ce sens, il ne saurait être pris en compte dans les évaluations environnementales. Dans ce cadre, c’est le rôle des bilans environnementaux d’améliorer la connaissance des effets indirects, et de rendre les effets pervers prévisibles. Une typologie des effets directs et indirects est présentée dans le document du Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement de 2001 « Etude d’impact sur l’environnement ». Ces effets peuvent être : des effets à retardement, des effets concentrés, des effets à distance, des effets de morcellement, des effets combinés, des effets secondaires, des effets seuil. Comme précisé selon la définition ci-dessus, un impact sur l’environnement se manifeste « dans un intervalle de temps donné et sur une aire géographique définie ». Cette notion temporelle et géographique permet de préciser des types d’effets liés à leur durée et aux différentes phases de vie de l’infrastructure. Les effets liés au chantier Le chantier est la première étape concrète de réalisation d’un projet. Pour la majorité des domaines environnementaux traités. Il est à l’origine des premiers impacts visibles ou perçus. Les effets liés au chantier peuvent être analysés en fonction : des effets des différents travaux et de la sensibilité des différents compartiments de l’environnement. Les effets liés à l’exploitation 46
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Des effets apparaissent lors de la mise en service de l’exploitation. Ces effets ne sont pas classés dans une typologie car ils sont propres à chaque domaine. Ils seront donc développés dans les parties suivantes.



Remarque sur le vocabulaire : impact, effet, incidence Les termes « effet » et « impact » sont utilisés alternativement dans ce rapport. Ils sont utilisés indifféremment pour nommer les conséquences d’un projet sur l’environnement. Ces deux mots sont considérés comme synonyme dans notre étude. Le terme « incidence » peut également être utilisé pour évoquer un impact ou un effet. Les définitions de ces termes varient suivant les auteurs 133, 134, 135. Certains auteurs associent au mot « effet » une notion d’objectivité et à « impact » celle de subjectivité. Ainsi, selon le lexique des termes d’environnement employé dans les études routières du SETRA, un impact se défini comme l’ « incidence immédiate ou à long terme d’un aménagement sur l’environnement ». Dans le même ouvrage, un effet est défini comme la « conséquence directe et objective, mesurable et quantifiable d’un projet d’aménagement »136. 2.5.1 Milieux physiques Ce domaine intègre dans l’ensemble des dossiers étudiés plusieurs « sous-domaines » : le climat, les eaux (superficielles et souterraines), l’acoustique et la qualité de l’air 137. 2.5.1.1 Le climat La présentation du climat est basée sur des données issues en général de stations météorologiques les plus proches de la zone d’intérêt : vent, pluviométrie, température, humidité. Un des objectifs est de dégager les particularités climatiques de la zone d’impact et de mettre en évidence l’existence de conditions climatiques susceptibles d’être perturbées ou non par le projet. Impacts Un projet routier peut engendrer une modification indirecte du climat localement. Deux exemples d’impacts sur le climat sont présentés ci-dessous et concernent des impacts une fois que le projet routier est terminé. Tout d’abord, les routes de part leur structure physique, peuvent engendrer des modifications microclimatiques de la direction du vent et de sa vitesse, de la température, de l’humidité et de l’insolation. En règle générale les bords de routes sont plus venteux, présentent davantage de turbulences, sont plus chauds, plus secs, plus ensoleillés. Ces modifications peuvent s’effectuer à une distance importante de la route changeant la composition de la végétation. Le second point concerne les « effets lisières » engendrés par la réalisation d’une infrastructure de transport linéaire. Il en résulte des conséquences négatives pour la structure des écosystèmes et leurs fonctionnements. Les changements microclimatiques produits par la route affectent la litière et la composition de la végétation, les macro-invertébrés du sol, les oiseaux nichant en forêt, l’herpétofaune, les mammifères et l’ensemble de la richesse spécifique (Coffin, A. W., 2007) 138.
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Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement, 2001. L’étude d’impact sur l’environnement. Objectifs – Cadre règlementaire – Conduite de l’évaluation. Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement. 157p 134 André P. et al, 2010. L’évaluation des impacts sur l’environnement – Processus, acteurs et pratiques pour un développement durable. 3ème édition. Presses internationales Polytechnique. 398p. 135 Biotope, 2007. Etat des lieux de la connaissance et des attentes des acteurs sur l’impact des infrastructures de transport terrestre sur les paysages et les écosystèmes. 183p. 136 SETRA, 1998. Lexique des termes d’environnement employés dans les études routières. 137 SETRA, 2001. Les études d’environnement dans les projets routiers « volet air » 138 Coffin, A. W., 2007. From roadkill to road ecology: A review of the ecological effects of roads. Journal of Transport Geography 15, 396– 406 47
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2.5.1.2 Les eaux « L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général »139. L’eau est une composante essentielle de l’environnement qui se rencontre dans trois parties de la biosphère (l’atmosphère, l’hydrosphère et la lithosphère) et sous trois états : gazeux, liquide, solide140. Lors de la réalisation d’un projet, il sera pris en compte les eaux de surfaces et les eaux souterraines (milieux physiques), mais aussi les zones humides et les espèces inféodées aux milieux aquatiques. Les eaux de surface, comportent les eaux superficielles courantes, les eaux superficielles stagnantes et les eaux littorales. Les eaux littorales ne faisant pas l’objet de projets intégrés à la présente étude nous considérons donc uniquement les deux premières (eaux superficielles courantes et stagnantes). Les eaux superficielles courantes sont à classer en fonction de leur qualité physico-chimique (classement selon les usages et les teneurs en différents paramètres) et leur qualité biologique (classement selon le cycle de vie des principaux organismes et selon le potentiel ichtyologique) 141. Les eaux souterraines sont alimentées par infiltration des précipitations, par échange avec un cours d’eau ou drainage d’un autre aquifère. La vulnérabilité de ces eaux est à classer selon le risque d’extension de la pollution dans la nappe et le risque de voir cette pollution atteindre des zones de captage142. Elles sont à considérer principalement selon leur qualité physico-chimique143. Une zone humide selon la législation française est représentée par « les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année »144. Récemment, les critères de définition et de délimitation d’une zone humide ont été explicités afin de faciliter une appréciation partagée de ce qu’est une zone humide en vue de leur préservation par la réglementation145. Au niveau international, la « Convention relative à la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides et de leurs ressources » (Convention Ramsar) a adopté une définition assez générale considérant les zones humides comme «des étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l’eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d’eau marine dont la profondeur à marée basse n’excède pas six mètres»146. Les écosystèmes des zones humides assurent un nombre important de services écosystémiques d’où l’importance de les préserver : maîtrise des crues, recharge des eaux souterraines, stabilisation du littoral et protection contre les tempêtes, rétention et exportation des sédiments et matières nutritives, épuration de l’eau, réservoirs de diversité biologique, atténuation des changements climatiques et adaptation 147... Les grands types habitats des zones humides sont : les eaux stagnantes, les eaux courantes, les landes humides, les tourbières, les mégaphorbiaies, les sources et les milieux temporaires.
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Les zones humides par leurs caractéristiques concentrent une richesse biologique très importante : la faune benthique, la faune piscicole, l’avifaune et également la faune terrestre liée à des zones inondables148. Les eaux de surface, les eaux souterraines, les zones humides et les espèces inféodées aux milieux aquatiques sont souvent étudiées séparément alors qu'elles sont étroitement liées. Impacts Les impacts des routes sur l’eau concernent les milieux physiques, les zones humides et les espèces inféodées aux milieux aquatiques. Elles peuvent altérer les caractéristiques physiques, physico-chimiques et biologiques des milieux. Les impacts potentiels peuvent être engendrés par la modification d’un bassin versant et la concentration des débits, la modification du lit mineur d’un cours d’eau, les rabattements de nappes et les pollutions d’origine routière149. Des risques sont également relevés pendant la phase chantier des projets et sont traités dans le guide du SETRA « Chantiers routiers et préservation du milieu aquatique »150. Deux types d’impacts sont à prendre en compte : les impacts sur les aspects quantitatifs, les impacts sur les aspects qualitatifs151. Les impacts sur les aspects quantitatifs concernent les eaux superficielles (recalibrage des cours d’eau, modifications de bassin versant, ouvrages hydrauliques) et les eaux souterraines (modification des nappes). Ces interventions peuvent aussi avoir des conséquences physico-chimiques et biologiques. Les impacts sur les aspects qualitatifs correspondent aux pollutions d’origine routière. Elles sont de quatre types : la pollution chronique, la pollution saisonnière, la pollution accidentelle, la pollution en phase travaux152. Ces pollutions proviennent respectivement pour chacun des quatre types: des eaux de ruissellement qui transportent différents polluants sur la chaussée ; des fondants routiers utilisés en hiver et des produits phytosanitaires ; de déversement de matière polluante suite à un accident ; des apports liés au chantier dans le milieu environnant et des perturbations physiques des sols, de l’hydrologie et l’hydrogéologie… Malgré des aménagements, les routes peuvent engendrer des impacts sur différents compartiments de l’eau. Forman et al. (2003), précise que les routes de manière globale peuvent perturber, la circulation, les mouvements des matériaux transportés (argiles, roches de différentes tailles, débris végétaux…), et la chimie des eaux superficielles. Les constructions de routes peuvent avoir des conséquences écologiques sur les fonctionnements des écosystèmes aquatiques. Les processus d’érosion et de sédimentation peuvent être accélérés sur les sols nus de bord de route. Le détournement des passages de l’eau peut augmenter les risques d’inondation. Les caractéristiques écologiques de certains organismes peuvent changer par la séparation en deux d’une masse d’eau (développement d’algues, variation des espèces et de la r épartition de la végétation aux abords de la zone aquatique, etc.). Les produits chimiques émis pas les routes peuvent inhiber les processus naturels et perturber les espèces endogènes. La construction de route peut également affecter le mouvement des eaux souterraines par la rupture de la continuité hydraulique, le rabattement du niveau d'eau par un drainage via l'ouvrage ou l'augmentation locale de la recharge par la création de zones préférentielles d'infiltration d’eau. La modification de ces mouvements peut être à
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l’origine d'assèchement de sources ou d'apparition de nouvelles sources, ou dans certains cas d’inondations ou de glissements de terrain 153. L’évaluation des impacts sur ces milieux s’effectue à travers : l’estimation de la dynamique hydrologique, l’évaluation de la qualité physico-chimique et hydrobiologique des eaux et par le suivi des espèces inféodées aux milieux aquatiques. 2.5.1.3 Acoustique La politique menée en France consiste à la prise en compte des nuisances sonores dans toute construction d’infrastructures de transports terrestres nouvelles ou l’aménagement d’infrastructures existantes. Le bruit des infrastructures routières, nouvelles ou faisant l’objet de modifications, est réglementé par l’article L 571-9 du Code de l’environnement, le décret n°95-22 du 9 janvier 1995 et l’arrêté du 5 mai 1995. Ces dispositions ont pour objet de protéger, par un traitement direct de l’infrastructure ou, si nécessaire, par insonorisation des façades des bâtiments les plus sensibles. Le maître d'ouvrage doit prendre en compte les nuisances sonores diurnes et nocturnes dès la conception du projet d'aménagement. Sont concernées les infrastructures nouvelles et les transformations significatives d'une structure existante – c'est-à-dire susceptibles d’induire, à terme, une augmentation du niveau sonore de plus de 2 dB(A). Les obligations du maître d’ouvrage portent également sur le contenu de l’EIE, qui doit notamment comporter : une analyse de l’ambiance sonore initiale; la prévision des impacts acoustiques à court terme (chantier) et à long terme par le trafic routier (les seuils doivent être respectés sur la durée d’utilisation de la route) 154. Le domaine acoustique traite du bruit. Le « bruit » est considéré généralement comme un ensemble de sons désagréables ou non désirés. Sensation auditive produite par des vibrations irrégulières (Le petit Robert, 2004), le bruit est caractérisé par 155 : - le niveau sonore, ou niveau de pression, représentatif de l’énergie transmise, exprimé en décibels (dB) ; - la hauteur du son : grave médium, aigu, liée à la fréquence de l’onde.



Impacts Le Bruit provoqué par une route peut être source d’effets variés sur la santé (effets sur le système circulatoire, fatigue nerveuse, perturbation du sommeil) et sur le mode de vie (nuisance à l’intelligibilité du discours, à l’écoute de la radio et de la télévision, non-utilisation des espaces exposés au bruit, etc.…) 156. Ces effets dépendent de la sensibilité physiologique des individus (liée à son appareil auditif) et de la sensibilité psychologique propre à chacun d’entre nous157. La nocivité du bruit est liée à plusieurs paramètres : la qualité du bruit, la pureté, l’intensité du bruit, l’émergence et rythme du bruit, la durée d’exposition, la vulnérabilité individuelle, l’association avec d’autres expositions à risque. Les aspects cliniques d’un traumatisme sonore chez l’homme sont de deux types : la fatigue auditive et la perte auditive. La sensibilité psychologique peut engendrer des effets qualifiés d’extra auditifs du bruit. Ces effets liés à une fatigue et au stress peuvent engendrer des effets sur le sommeil (perturbations du sommeil, une habituation au bruit…), sur la sphère végétative (fonctions physiologiques indépendantes de la volonté : système cardio-vasculaire, respiratoire, digestif…), sur le système endocrinien (modification de sécrétions d’hormones), sur le système immunitaire (modification des capacités de défense des organismes), sur la santé mentale 158...
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Le bruit peut aussi être à l’origine d’impact sur la faune. De nombreux animaux détectent et dépendent de sons pour communiquer, s’orienter, prévenir d’un danger et trouver de la nourriture. Les bruits engendrés par l’homme peuvent altérer le comportement de la faune et interférer avec leur fonctionnement normal. Ainsi, le bruit peut altérer leur santé, leur reproduction, l’utilisation de leur habitat, leur distribution 159… Les démarches des études de bruit sont fondées sur l’évaluation du niveau sonore équivalent LAeq. Selon la réglementation, la période de 6h-22h et 22h-6h est relative aux projets routiers, à la monétarisation des nuisances sonores et au classement sonore des infrastructures. Elle est basée sur des hypothèses de débits de véhicules légers (VL) et de poids lourds (PL) aux périodes concernées 160. La limitation des nuisances sonores peut se traduire par la modification du tracé pour passer à l'écart des zones habitées ou par "l'enterrement" du projet. Lorsque cela n'est pas possible, on recourt à la mise en place de dispositifs de protection sonore (écrans, merlons, tunnels, etc.). L'objectif de ces dispositifs est de réaliser une protection acoustique permettant d'isoler la source de bruit en faisant obstacle aux ondes sonores161. 2.5.1.4 L’air La définition officielle de la pollution atmosphérique est la suivante : « l’introduction par l’homme, directement ou indirectement, dans l’atmosphère et les espaces clos, de substances ayant des conséquences préjudiciables de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes, à influencer sur les changements climatiques, à détériorer les biens matériels, à provoquer des nuisances olfactives excessives »162. La pollution atmosphérique génère des impacts sur la santé des populations. Les effets à court terme sont le plus souvent décrits (quelques heures ou quelques jours après une exposition de courte durée). Des études épidémiologiques en population générale ont permis d’établir le rôle de la pollution atmosphérique globale sur la mortalité anticipée toutes causes (sauf accidentelles) et sur les admissions hospitalières pour motifs respiratoires et cardio-vasculaires. Par ailleurs le trafic routier expose également les populations à des toxiques particuliers (acroléine, benzène…) et les effets sanitaires d’une exposition aiguë et à long terme à ces polluants pris individuellement peuvent être quantifiés. La pollution atmosphérique a d’autres effets sur l’odorat ou la vue (pollution sensible). Ces effets de l’ordre de la nuisance peuvent avoir un impact sanitaire (psychologique par exemple) 163. Les émissions des polluants peuvent également contaminer les sols et les végétaux aux abords des infrastructures. L'absence de normes françaises rend difficile l’établissement des bilans de pollution aux abords des infrastructures164. Les émissions de polluants d’une infrastructure sont directement proportionnelles au flux de trafic (VL et PL), à la composition des parcs automobiles, aux émissions unitaires des véhicules et dépendent fortement de la vitesse moyenne sur le parcours 165.
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La qualité de l’air dans la problématique de l’étude d’impact liée aux projets d’infrastructures peut être indiquée par les concentrations d’une ou plusieurs substances sur une aire et une séquence temporelle données. Cette façon d’exprimer la qualité de l’air est la plus simple et permet de se référer à un corpus législatif, réglementaire et normatif important. Ce n’est cependant pas la seule façon d’exprimer la qualité de l’air. D'autres indicateurs peuvent en effet être constitués, qu’ils soient dérivés des concentrations ou issus d’une autre approche qui donne un éclairage qualitatif (cas des cadastres d’émissions ou des cartographies de bio-indications). Toutefois, seules les concentrations dans l’air sont susceptibles d’être comparées à des valeurs seuils, valeurs limites ou valeurs guides existantes dans la réglementation. Les seuils utilisables pour les principaux polluants liés aux infrastructures de transport sont regroupés en annexe I du décret du 15 février 2002 166. Impacts 167 Les véhicules émettent un assortiment de fumées, d’aérosols et de particules. Certains polluants vont se dégrader dans les secondes qui suivent leurs émissions, d’autres vont persister pendant des siècles. Certains vont nuire à la santé humaine, à la faune et la flore pendant que d’autres vont altérer les modèles climatiques engendrant des impacts globaux sur les écosystèmes naturels. Les routes sont également des sources de polluants en suspension qui peuvent se disperser sous différentes formes : sable, argile, aérosol…. Les effets atmosphériques sont relativement bien décrits dans de nombreux rapports et étudiés en recherche. Les impacts sur la qualité de l’air sont relevés à trois échelles spatiales : local (niveau du voisinage / écosystèmes adjacents), régional (au-delà de la zone du projet et des zones de proximité immédiate) et global. Au niveau local, les matériaux en suspensions dans l’air sont des composants du sol, du sable, des limons, de l’argile et des matières organiques des bords de routes et des particules de la surface des routes provenant de dégradation des chaussées. Enfin, des particules de combustion de carburant et de garniture de freins des véhicules sont distribuées au-delà des zones locales. En fonction de leur diamètre, les particules sont considérées comme dangereuses pour la santé humaine (effet toxique et cancérigène). Etant dangereuse pour l’homme et bien que les recherches semblent rares (en 2003), les particules sont probablement aussi dangereuses pour les vertébrés près des routes. Les fumées résultantes des combustions de carburant peuvent engendrer des dommages sur la santé humaine, mais aussi sur les animaux comme des asphyxies suivant les concentrations et la proximité de la route. Les écosystèmes et végétaux peuvent également subir des conséquences des polluants émis (eutrophisation des milieux, modification des compositions des communautés). D’autres polluants comme les herbicides, le sel ou les métaux lourds sont dispersés et peuvent s’accumuler dans les sols, la flore et la faune près des routes. Au niveau régional, les polluants emportés sont des particules et des gaz pouvant persister dans les milieux de quelques heures à plusieurs années. Transportés dans la stratosphère ou s’accumulant dans la troposphère, les polluants subissent des transformations générant des produits chimiques toxiques. Les mécanismes de production d’éléments toxiques et les causes sont bien connus. Les effets écologiques sur les hommes, la faune et la flore, ne sont cependant pas assez connus bien que les mécanismes de dispersions et l’importance de ces polluants soient reconnus. Les conséquences de ces polluants peuvent être : des problèmes d’eutrophisation et de diminution de la transparence des lacs (ex : lac Tahoe en Californie), l’altération de différents écosystèmes (d’eau douce, de montagne, de forêt) par des pluies acides, l’altération de fonctionnement écologique (ex : cycle de l’azote), la modification des communautés, la production d’ozone dans la basse atmosphère nocive pour la santé humaine et engendrant des dégâts sur les productions agricoles et les forêts. Au niveau global, la pollution provient des gaz qui persistent pendant des dizaines voir des centaines d’années dans la stratosphère. Ces polluants produisent des effets écologiques sur la terre comme la 166
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limitation de pénétration des radiations solaires suivies d’une modification du climat global. Au niveau de la stratosphère, ils participent à l’altération de la couche d’ozone qui protège des rayons ultraviolet (UV). De manière globale, les polluants provenant des routes peuvent participer à des modifications de la température, de la pénétration de la lumière et de la couche d’ozone qui altèrent de ce fait aussi la biodiversité et contribuent aux changements climatiques globaux. 2.5.2 Milieux naturels Le domaine traitant des impacts sur les milieux naturels correspond à l’étude des impacts sur la biodiversité. La biodiversité ou diversité biologique est le tissu vivant de la planète 168. Elle est le résultat de l’évolution du monde vivant depuis plusieurs milliards d’années. Elle est définie officiellement comme la « variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie : cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes »169. L’homme fait partie intégrante de la biodiversité et interagit avec ses trois niveaux (niveau écosystémique, interspécifique et intraspécifique). Les interactions avec l’homme correspondent à celle causées par nos activités. Les activités humaines sont à l’origine des accélérations du rythme de la perte de diversité de la vie sur la terre. Ces pertes sont irréversibles, appauvrissent et endommagent les systèmes de support de vie dont nous dépendons tous les jours. La biodiversité fournit en effet de nombreux services écologiques à la société humaine, comme par exemple : la pollinisation indispensable à la production de certaines ressources alimentaires ; les forêts stockent le carbone, fournissent du bois et d’autres produits de valeurs et sont aussi des refuges pour les espèces et les personnes ; les zones humides purifient l’eau et offrent une protection contre les inondations 170, 171, 172... L’objectif fixé par la SNB de stopper l’érosion de la biodiversité d’ici 2010 n’a pas été atteint. Tous les milieux ordinaires et remarquables, constitutifs de notre patrimoine et de notre cadre de vie, sont concernés par cette érosion (fleuves et rivières, mers, forêts, montagnes, milieux agricoles…) 173. Les écosystèmes français demeurent altérés par la progression de l’artificialisation des terres et par les pollutions du sol, de l’air et de l’eau. De nombreuses espèces sont également menacées, la France se classant au 8ème rang des pays abritant le plus grand nombre d’espèces mondialement menacées 174. Les derniers chiffres de la Liste rouge des espèces menacées en France traduisent le degré de dégradation de la biodiversité : 1 espèce d’oiseaux sur 4, 1 espèce d’amphibiens, de reptiles et de poissons d’eau douce sur 5, 1 espèce de mammifères sur 10, ou encore 1 espèce d’orchidées sur 6 risquent de disparaître en métropole175. L’érosion de la biodiversité en France (métropole et outre-mer) est liée à cinq causes principales : la dégradation des milieux naturels, la surexploitation des ressources naturelles, l'introduction d’espèces envahissantes, les pollutions, le changement climatique. En tant que 4ème puissance économique mondiale, la France contribue à ces bouleversements et doit maîtriser ses impacts sur son territoire et hors de ses frontières176. 168
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La biodiversité est une thématique très prise en compte au niveau des politiques nationales mais également internationales. Les Nations Unies ont déclaré l’année 2010 comme l’année internationale de la biodiversité afin de mobiliser la communauté internationale sur la richesse et la fragilité de la biodiversité. Face aux menaces qui pèsent sur elle (urbanisation croissante, pratiques agricoles, déforestation, pollutions...), la conservation de la diversité biologique est ainsi devenue une préoccupation mondiale177.



Impacts La réalisation d’une route et des installations annexes engendre des effets directs et indirects pouvant être temporaires et permanents. Les effets directs sont : la destruction d’espaces naturels et donc d’espèces par la construction de l’ouvrage et ses annexes, la fragmentation (interruption des déplacements de la faune et de la dispersion de la flore, fragilisation des milieux et populations par isolement, effets de bordure dans les peuplements forestiers…), la mortalité animale par collisions, les risques de départ de feux de forêts, les risques de pollution des milieux environnants. Les effets indirects relevés peuvent être : la modification d’ouvrages hydrauliques avals ou la réalisation de déviations, des remembrements agricoles, la dispersion d’espèces exotiques envahissantes par le biais de la routes 178, 179, 180, 181, 182... Des effets cumulatifs, peu étudiés, sont également à prendre en compte. Les impacts peuvent être liés à la phase de travaux lors de l’installation de l’activité, de l’exploitation en elle-même ou bien encore de la modification à long terme des milieux, après la phase d’exploitation. Les impacts peuvent être de natures diverses. Ils sont à considérer par rapport à l'état initial, aux espèces inventoriées mais aussi par rapport à leurs habitats et aux corridors biologiques qui relient ces habitats 183. 2.5.3



Paysage et patrimoine



2.5.3.1 Paysage Le paysage « désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l'action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations » (Convention européenne du paysage, article 1)184. « Le paysage routier est composé de la route (le ruban), de ses équipements (signalisation horizontale et verticale, glissière, etc.) et de ses abords (accotements enherbés ou minéralisés, fossés, talus, plantations divers, etc.) »185. L’étude du paysage est basée sur des données objectives comme le relief, la végétation, l’agriculture, l’habitat… Ce domaine relève cependant du sensible, du culturel, du domaine de l’art. Les données à intégrer sont également subjectives car liées aux centres d’intérêt et à la sensibilité de chacun. C’est un choix de la société qui combine le milieu naturel et ses aménagements 186.
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L’échelle d’étude se situe entre l’échelle locale (centrée sur la zone d’emprise et ses abords immédiats), et l’échelle régionale à globale. Il s’agit d’intégrer les interactions des routes avec les conditions écologiques et le fonctionnement des bassins versant pouvant se situer entre quelques kilomètres et plusieurs centaines de kilomètres carrés 187. En France, le soin apporté à la réalisation d’infrastructures de transport est d’une grande importance économique pour un des premiers pays touristiques du monde. La qualité des aménagements est essentielle autant pour les usagers que pour les riverains 188. Le concept de lisibilité de la route est également pris en compte dans les aménagements. La lisibilité correspond à l’adaptation de sa conduite en fonction de ce que l’on voit en conduisant. Sont associés à ce concept lors des analyses les sentiments de confort, de contraintes, la lecture dynamique de l’itinéraire par l’usager en conduisant. Ces critères permettent d’apprécier la sécurité d’une voie 189. Le paysage est une thématique transversale qui permet de prendre en compte par exemple des problématiques acoustiques et de la biodiversité (choix des protections, choix des végétaux à planter…). L’infrastructure nouvelle ou modifiée doit être intégrée dans des espaces habités, circulés, cultivés ou naturels. Les mesures s’appliquant pour limiter les impacts sur le paysage sont souvent destinées à prendre ainsi en compte les impacts liés aux autres domaines de l’environnement. Par sa valeur esthétique non quantifiable, culturelle, symbolique et qualitative, le paysage est particulièrement adapté pour mettre en œuvre une approche globale des projets. Cette approche globale doit permettre de prendre en compte l’ensemble des thématiques environnementales, leurs réponses techniques et d’organiser les aménagements dans l’espace (SETRA, 2008). La politique du "1% du Paysage et Développement" est un exemple d’approche globale pour certains projets 190, 191. Cette politique tient dans la valorisation et la mise en valeur des territoires et des paysages traversés par l’infrastructure. Elle dépasse l’insertion de l’infrastructure dans son environnement. Elle concerne les espaces situés en dehors des emprises dans une zone dite de covisibilité (cf. glossaire) 192. Il est important d’intégrer aussi la notion de dynamique d’un paysage. Il évolue avec le temps en fonction des actions faites du point de vue environnemental et social. Impacts Les routes engendrent plusieurs types d’impacts sur le paysage. Les effets directs sont l’incidence paysagère et l’incidence visuelle. Ces évaluations peuvent être influencées par la subjectivité de l’observateur. Les impacts et leur importance doivent donc être argumentés pour justifier du choix du projet, des variantes… Les impacts indirects et induits, liés notamment aux ouvrages annexes, souvent négligés, doivent être pris en compte 193. Il peut s’agir de modification des unités paysagères au niveau local, mais également de remembrement agricole banalisant la structure paysagère sur un espace plus vaste. Les effets cumulatifs sur le paysage sont peu étudiés. Ces effets peuvent être la perte d’habitats ou la diminution de la qualité d’habitats194. La prise en compte des réseaux routiers constitue une base pour analyser les impacts écologiques cumulatifs des routes sur les paysages et les bassins versants195. 187



Forman R. T. T. et al, 2003. Road Ecology. Science and Solutions. 481p SETRA, 2008. Paysage et infrastructures de transport. Guide méthodologique. 113p. 189 SETRA, 2006. Paysage et lisibilité de la route. Eléments de réflexion pour une démarche associant la sécurité routière et le paysage. 24p. 190 SETRA, 2005. Mise en œuvre de la politique du 1% du Paysage et Développement. Application de la circulaire du 31 mars 2005. 4p. 191 SETRA, 2003. Guide méthodologique. Politique 1% Paysage & Développement. Les itinéraires de découverte. 88p. 192 SETRA, 2008. Note d’information. Valorisation des territoires à l’occasion d’un projet routier. L’exemple du 1% du Paysage et Développement. 11p. 193 SETRA-CERTU, 1997. Projets routiers interurbains. Les études d’environnement dans les projets routiers. Guide méthodologique. 308p. 194 Coffin, A. W., 2007. From roadkill to road ecology: A review of the ecological effects of roads. Journal of Transport Geography 15, 396– 406 55 188



Etat de l’art des méthodes d’évaluation des impacts environnementaux



17/12/2010



L’intégration de l’ensemble des thématiques (milieux physiques, milieux naturels…) et des impacts liés au paysage ne se font pas en traitant uniquement la question de « paysagement » (se limitant aux seules plantations et pouvant être assimilé à du camouflage). Il est nécessaire de considérer le territoire en allant au-delà de la zone d’emprise du projet. La biodiversité est une thématique qui fait partie intégrante du raisonnement à adopté dans les démarches paysagères. La fragmentation du territoire, l’artificialisation des sols, l’augmentation de l’urbanisme engendrent une érosion de la biodiversité et un appauvrissement de la diversité des paysages 196. La végétalisation par des espèces exotiques envahissantes (cf. glossaire) peut participer également à l’érosion de la biodiversité et à une homogénéisation du paysage. Un parallèle peut ainsi être fait entre la perception des impacts sur le paysage et ceux d’un ensemble d’écosystèmes pouvant constituer un paysage. Les aménagements d’un projet peuvent aussi améliorer le paysage : amélioration du cadre de vie en réduisant les nuisances sonores, création de pistes cyclables en parallèle du projet, intégration des écoulements hydriques des bassins versant, plantation de haies ou de boqueteaux à proximité de l'ouvrage ou dans le cadre de remembrements agricoles associés, etc. 2.5.3.2 Patrimoine Le patrimoine tel qu’il est abordé dans les évaluations environnementales concerne le patrimoine culturel matériel. D’après la définition de l’UNESCO (2008), le patrimoine culturel matériel recouvre : le patrimoine culturel mobilier (peintures, sculptures, monnaies, instruments de musiques, armes, manuscrits…), le patrimoine culturel immobilier (monuments, sites archéologiques, etc.), le patrimoine culturel subaquatique (épaves de navire, ruines et cités enfouies sous les mers, etc.) 197. Les projets dont la localisation est située sur une zone connue pour sa « sensibilité archéologique » (cf. glossaire) font l’objet d’un diagnostic archéologique et le cas échéant d’une fouille 198. Impacts Les impacts sur le patrimoine sont principalement des impacts directs et indirects. Il peut s’agir de destruction de monuments historiques, de sites archéologiques. Depuis la loi sur l'archéologie préventive du 17 janvier 2001, les archéologues interviennent en amont du chantier d'aménagement, pour effectuer un « diagnostic » et, si nécessaire, une fouille. L'aménagement du territoire ne se fait donc plus au détriment des vestiges du passé, mais peut permettre, au contraire, leur découverte et leur étude approfondie 199. Les impacts sur le patrimoine sont particulièrement liés à ceux du paysage et de ses aménagements. La notion de covisibilité est également à intégrer lorsque l’on traite du patrimoine. 2.5.4 Milieu humain Ce domaine concerne les aspects socio-économiques (démographie, contexte économique, transport…), le trafic (trafic routier, infrastructures de transport existantes…), les activités (agriculture, sylviculture, tourisme, artisanat, commerce, viticulture,…), l’occupation du sol (foncier, habitats, servitudes…), la santé. 195



Forman R. T. T. et al, 2003. Road Ecology. Science and Solutions. 481p SETRA, 2008. Paysage et infrastructures de transport. Guide méthodologique. 113p. 197 http://portal.unesco.org 198 http://www.inrap.fr 199 http://www.inrap.fr 196



56



Etat de l’art des méthodes d’évaluation des impacts environnementaux



17/12/2010



Il s’agit d’un domaine transversal dont les impacts ont déjà été présentés précédemment comme par exemple les conséquences de la pollution de l’air sur la santé humaine. Il est important de relever que les sujets classés dans ce domaine sont pour la plupart reliés entre eux. Par exemple, l’occupation du sol est directement liée aux activités des secteurs concernés.
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Les thèmes traités dans les évaluations environnementales sont transversaux et étroitement liés. Par exemple, le paysage interagit avec l’acoustique dans le cadre des installations des protections acoustiques. Il interagit également avec les milieux naturels dans le cadre des aménagements des passages à faune. Les milieux naturels sont étroitement liés aux impacts sur la qualité de l’eau, mais aussi aux nuisances sonores, à la qualité de l’air, etc. Dans les dossiers d’évaluation environnementale, la réalisation d’une synthèse, après la présentation des données de l’ensemble des thèmes, est particulièrement importante pour mettre en évidence les impacts notamment indirects, induits, de synergie, cumulatifs.



---------------------------------------Les méthodes employées pour évaluer les impacts environnementaux Plusieurs types de méthodes sont employés pour suivre les paramètres des différents domaines traités dans les études d’impact. Les méthodes peuvent être qualitatives ou quantitatives. Les méthodes qualitatives permettent d’analyser un élément non quantifiable par des descriptions et justifications non chiffrées. A l’inverse, les méthodes quantitatives permettent de dénombrer ou quantifier des éléments. Les méthodes peuvent également être distinguées par le fait qu’elles soient normées ou non ; non normées mais utilisées en routine ou de manière ponctuelle.
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3 Méthodologie de l’étude – Recueil d’information et analyse L’étude s’est déroulée pendant un an et demi, du mois de février 2009 au mois de juillet 2010. Elle s’est déroulée en plusieurs étapes au cours d’une année en procédant à des échanges réguliers avec un correspondant d'ESCOTA, de VINCI Autoroute. Ces échanges nous ont permis d’ajuster les orientations de travail, de récupérer des données et d’organiser les réflexions en fonction des actions menées actuellement au sein de l’entreprise. Un rapport d’étape a également été réalisé en février 2010 permettant de faire le bilan du travail réalisé et d’ajuster la suite de l’étude. Dans un premier temps, un état des lieux sur les projets d’autoroutes (construction, élargissement, bretelle, aire de service, centrale d’enrobage, …) nous a permis de délimiter le sujet d’étude. Dans un deuxième temps, nous avons procédé au recueil de dossiers d’étude d’impact. Les dossiers ont été transmit par notre correspondant et par d’autres filiales de VINCI. Une troisième phase a consisté à déterminer les éléments à prendre en compte dans l’étude, mais aussi, à mettre en place une méthodologie d’analyse des dossiers et de récupération des informations. En parallèle à ces trois premières phases, une série d’entretiens a été effectuée avec différents types d’acteurs impliqués dans l’évaluation des impacts environnementaux des infrastructures de transport linéaire.



3.1 L’état des lieux des méthodes reconnues dans la littérature Un état des lieux sur les études d’impacts et spécifiquement sur les méthodes employées pour évaluer les impacts environnementaux a été réalisé. Cette étape a consisté à réaliser une recherche et analyse bibliographique de différents types de documents liés aux projets autoroutiers et aux études d’impacts en général sur les différents domaines traités par celles-ci. Ces documents sont issus jusqu’à présent de la littérature national et concernent des guides techniques et notes publiés par le SETRA, des notes des DIREN, des rapports de bureaux d’études, des présentations de colloques sur cette thématique, des articles scientifiques, etc.



3.2 Le recueil de dossiers d’étude d’impact 3.2.1 Où trouver les informations ? Les méthodes recueillies correspondent à l’ensemble des méthodes qui permettent d’évaluer des impacts sur l’environnement. Nous considérons dans notre étude : les méthodes de détermination de l’état d’un milieu à l’instant « T0 » (avant le projet), les méthodes de projection des impacts possibles (simulation, comparaison par analogie des effets du projet), les méthodes de suivi de l’état d’un milieu à l’instant « T1» (après la construction du projet). La recherche des méthodes employées pour évaluer les impacts environnementaux s’est focalisée au début de la mission, sur les Etudes d’Impact sur l’Environnement (EIE) et précisément sur la partie 5 des dossiers (Article R122-3 : « Une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur l'environnement mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées pour établir cette évaluation »). Cependant il est rapidement apparu que les méthodes employées ne sont pas toujours décrites dans cette partie des dossiers. Au fil de l’analyse des dossiers et des échanges avec les différents acteurs (responsables de filiales de VINCI, bureaux d’études), il s'est avéré nécessaire d’élargir le champ de recherche des méthodes. En effet, les méthodes sont décrites dans d’autres parties des dossiers d’EIE (l’analyse de l’état initial du site et de son environnement ; l’analyse des effets du 59
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projet ; les mesures envisagées pour supprimer, réduire, compenser les impacts) mais également dans d’autres types de dossiers d’étude d’impact. Certains de ces autres dossiers peuvent même apporter davantage de précisions sur les méthodes employées. Il s’agit des dossiers des procédures classiques, réalisés juste avant le démarrage du chantier tel que les Avant Projets Autoroutiers. 3.2.2 Les dossiers pris en compte dans le rapport Les dossiers d’évaluation environnementale recueillis concernent des projets réalisés par différentes filiales de VINCI. Cinquante sept dossiers ont été récupérés sur des projets concernant les différentes régions de la France métropolitaine. Vingt sept dossiers ont été exploités (Annexe 1) : Dossiers d’Enquêtes Publique (DEP):  Etude d’Impact sur l’Environnement (EIE) ;  Dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 (projet dans ou à proximité d'une zone Natura 2000) ;  Dossiers d'incidence sur l'eau (ou dossiers « Police de l'Eau ») ; dossier de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) : demande d’autorisation pour les ICPE ; Avant-Projet Autoroutier sur l’ensemble des domaines traités. Les 27 dossiers analysés ont été sélectionnés par rapport à plusieurs critères. Un des objectifs était d’avoir une gamme de dossiers représentative de l’évolution de la prise en compte de l’environnement sur plusieurs années. Les dossiers datent de 1992 pour le plus ancien, à 2009 pour les plus récents. Davantage de dossiers plus récents ont été étudiés afin de relever les méthodes utilisées aujourd’hui. Enfin, le recueil de ces études a été influencé par la « disponibilité » des dossiers et la facilité plus ou moins importante de récupérer des dossiers sur tous les domaines traités : milieux physiques, milieux naturels, milieu humain, paysage et patrimoine. De ce fait, chacun des 27 dossiers étudiés ne concernent pas tous les domaines. Un dossier d’étude spécifique d'Avant Projet Autoroutier (APA) ne détaille pas forcement tous les domaines, mais certains de manière relativement détaillée. Un dossier d'Etude d’Impact sur l’Environnement (EIE) traite normalement l’ensemble des domaines. Le tableau 3 détaille le nombre d’étude analysé pour chaque domaine.
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Tableau 3: Dossiers étudiés classés par type et par domaine traité Dossiers



Milieux physiques



Nombre de 19 dossier 4 EIE Nombre 1 EIE ICPE par types de dossier 1 N2000



Milieux naturels 17



Milieu humain 7



4 EIE 4 EIE 1 EIE ICPE 1 EIE ICPE 3 N2000 1 APA 3 PO 2 PO 1 PO 10 APA 7 APA - 2 études acoustiques - 1 étude zone humide 1 mémoire Détail du - 2 études faune & - 1 étude astacicole environnemental nombre flore 1 étude flore & d’étude petite faune spécifique - 3 études eaux souterraines - 1 étude grande faune des APA - 2 études eaux - 2 études faune & superficielles flore -1 mémoire - 1 mémoire environnemental environnemental Légende : EIE : Etude d’Impact sur l’Environnement, EIE ICPE: Etude d’Impact d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement; PO: dossier « Police Documents d’incidence; APA: Avant-Projet Autoroutier.



Paysage et patrimoine 7 4 EIE 1 EIE ICPE 2 APA



- 1 étude paysage et patrimoine - 1 étude paysage



sur l’Environnement de dossiers de l’Eau » Dossier d’incidence ou



3.3 Les éléments pris en compte dans l’étude des dossiers 3.3.1 Adapter la méthode d’analyse des dossiers à la répartition hétérogène des informations Les dossiers recueillis ont été analysés page à page de manière exhaustive. Cette technique d’analyse nous a parue évidente en vue de la répartition relativement hétérogène des informations sur les méthodes employées dans les dossiers. Les informations ont été recueillies selon quatre domaines qui correspondent à certains volets étudiés dans les études d’impact 200 : domaine « milieux physiques » : climat, eaux souterraines, eaux superficielles, géologie, acoustique, qualité de l’air ; domaine « milieux naturels » : sites d’inventaires remarquables et protégés, faune, végétation – flore ; domaine « paysage et patrimoine » : paysages vus par les automobilistes et par les personnes étant à l’extérieur de l’autoroute ; patrimoine (archéologie, monuments historiques…) ; domaine « milieu humain » : socio-économie (démographie, contexte économique, transport…), trafic (trafic routier, infrastructures de transport existantes…), activités (agriculture, sylviculture, tourisme, artisanat, commerce, viticulture,…), occupation du sol (foncier, habitats, servitudes…), santé. 3.3.2 Le recueil des méthodes employées Les informations sont recueillies au sein de quatre tableaux Excel de synthèse. Chacun de ces tableaux permet de classer les informations ou renseignements dans 31 colonnes. Ces colonnes représentent l’ensemble des informations trouvées dans les études au sujet des méthodes. Si aucune information n’est présentée dans le dossier pour un type de renseignement cherché il est indiqué un « 0 » dans la cellule concernée. L’inscription « na » (« non adaptée ») indique que les informations présentées dans le dossier ne correspondent pas au type de renseignement recherché. 200



Les termes « volets » et « domaines » seront utilisés alternativement dans la suite du rapport. Ces deux termes correspondent tous les deux aux thèmes traités dans cette étude et dans les études d’impact en général 61
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Les tableaux 4 et 5 synthétisent le classement et l’organisation des renseignements recueillis dans les dossiers. Plusieurs colonnes de renseignement sont regroupées en catégorie comme précisé dans le tableau 5 (Références, Caractéristiques, Critères, Impacts, Remarques) afin de faciliter la compréhension de l’organisation des informations mise en place dans cette étude.
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Tableau 4 : Synthèse des renseignements recueillis pour chaque domaine Références des dossiers étudiés -Partie dossier -Sous-domaines -Sources -Acteurs -Niveau procédure -Projet -Réf -Partie dossier -Sous-domaines -Sources -Acteurs -Niveau procédure -Projet -Réf



Caractéristiques des méthodes employées -Types de données -Méthodes -Documents, illustrations -Principes méthodes -Objets d’études -Outils -Formats résultats / données obtenues -Types de données -Méthodes -Documents, illustrations -Principes méthodes -Objets d’études -Outils -Formats résultats / données obtenues



Paysage et patrimoine



-Partie dossier -Sous-domaines -Sources -Acteurs -Niveau procédure -Projet -Réf



-Types de données -Méthodes -Documents, illustrations -Principes méthodes -Objets d’études -Outils -Formats résultats / données obtenues



Milieu humain



-Partie dossier -Sous-domaines -Sources -Acteurs -Niveau procédure -Projet -Réf



-Types de données -Méthodes -Documents, illustrations -Principes méthodes -Objets d’études -Outils -Formats résultats / données obtenues



Milieux physiques



Milieux naturels



Critères retenus pour la sélection d’informations



Impacts



Remarques



- Paramètres -Degrés -Mesure de la biodiversité / Indices / Indicateurs -Habitats/Milieux



-Dénomination -Représentativité -Suivis futurs



-Risques -Impacts identifiés



-Remarques de l'étude -Remarques personnelles



- Paramètres -Degrés -Mesure de la biodiversité / Indices / Indicateurs -Habitats/Milieux -Valeur patrimoniale -Formation végétale -Faune / flore dominante - Paramètres -Degrés -Habitats/Milieux -Valeur patrimoniale -Formation végétale -Fonctionnement des écosystèmes et des espèces - Paramètres -Degrés -Mesure de la biodiversité / Indices / Indicateurs -Habitats/Milieux -Formation végétale



-Classements phytosociologiques -Dénomination -Fonctionnement des écosystèmes et des espèces -Potentialités écologiques -Représentativité -Suivis futurs -Potentialités écologiques -Dénomination -Représentativité -Suivis futurs



-Risques -Impacts identifiés



-Remarques de l'étude -Remarques personnelles



-Risques -Impacts identifiés



-Remarques de l'étude -Remarques personnelles



-Faune / flore dominante -Potentialités écologiques -Dénomination -Représentativité -Suivis futurs



-Risques -Impacts identifiés



-Remarques de l'étude -Remarques personnelles
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Tableau 5 : Catégories de renseignements recueillis dans les dossiers étudiés Catégories Colonne dans chaque catégorie



Références des Caractéristiques des dossiers étudiés méthodes employées A B Y Z A A A C D E F G H I C D E



Critères retenus pour la sélection Impacts d’informations J K L M N O P Q R S T U V W X



Remarques AA



AB



Légende : une couleur est attribuée à chaque catégorie : fond blanc pour les colonnes de la catégorie « Références des dossiers étudiés » ; fond turquoise clair pour les colonnes de la catégorie « Caractéristiques des méthodes employées » ; fond jaune clair pour les colonnes de la catégorie « Critères retenus pour la sélection d’informations ; fond brun pour les colonnes de la catégorie « Impacts » ; fond couleur lavande pour les colonnes de la catégorie « Remarques ».



Figure 4 : Impression d’écran d’une partie du tableau Excel * (« synthèse méthodes globale ») rassemblant les renseignements du domaine « paysage – patrimoine ». *Tableau Excel est disponible en adressant une demande auprès de : [email protected]



Dans chacune des catégories, les différents renseignements recueillis sont organisés par colonne, dont le détail est présenté ci-après.
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3.3.2.1 Les références des dossiers étudiés « Partie dossier » (colonne A) Cette colonne permet de classer les informations selon les parties dans lesquelles les données ont été récupérées au sein des dossiers. Ces parties de dossier concernent à la fois les parties retrouvées dans les EIE, et les parties relevées dans les autres types de dossiers, à savoir : « Généralités » ou « Présentation de l’étude » ou encore « Objet d'étude » : ces parties correspondent aux introductions, préambules, notices, résumés non technique, contexte général du projet dans l’état initial des dossiers ; « Etat initial » : les informations de ces parties concernent une « analyse de l'état initial du site et de son environnement, […] affectés par les aménagements ou ouvrages »201. L’objectif de ces parties est de définir l’état des milieux avant réalisation des travaux du projet ; « Résultats » : ces parties présentent uniquement des résultats, ou sont accompagnées de quelques explications ; « Impacts » : ces parties présentent une « analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur l'environnement »202, des domaines étudiés ; « Mesures réduction impacts » : ces parties présentent les « mesures envisagées par le maître de l'ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur l'environnement et la santé, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes »203; « Détails » : ces parties correspondent aux annexes, aux références bibliographiques qui regroupent souvent une grande quantité d’informations et présentent les méthodes utilisées en détail ; « Analyse méthodes »: ces parties présentent « une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur l'environnement mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées pour établir cette évaluation »204 ; « Méthodes » : les termes de classement précédent, « état initial, impacts… », peuvent être précisés par le mot « méthode » qui indique qu’une méthode est décrite dans les informations recueillies. « Sous-domaines » (colonne B) Les informations de cette colonne référencent les parties ou sous parties des études analysées. Les informations recueillies sont ainsi classées par thème traité dans les études. Ce classement permet de comparer par la suite les renseignements sur chaque méthode employée dans chaque domaine traité. Des « titres communs » ou « dénominateurs communs » sont déterminés afin de regrouper l’ensemble des informations des différents types de dossiers. « Sources » (colonne Y) Cette colonne présente les sources d’informations (informations et données dans tous les domaines) citées dans les dossiers. Ces sources peuvent être : des organismes, des sites Internet, des bases de données, des centres de documentation, des références bibliographiques, des stations de relevés ...



201



Article R122-3 II. 1°), du Code de l’Environnement Article R122-3 II. 2°), du Code de l’Environnement 203 Article R122-3 II. 4°), du Code de l’Environnement 204 Article R122-3 II. 5°), du Code de l’Environnement 202
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« Acteurs » (colonne Z) Les auteurs des études et participants aux projets, les intervenants ponctuels et les qualifications de l’ensemble des acteurs sont indiquées dans cette colonne. « Niveau procédure » (colonne AC) Cette colonne permet d’indiquer le type de dossier de la procédure règlementaire concernée (Etude d’impact sur l’Environnement, Avant Projet Autoroutier, étude d’incidence Natura 2000…). « Projet » (colonne AD) Les types de projets des dossiers traités sont indiqués dans cette colonne (construction, bretelle, élargissement, centrale d’enrobage…). « Réf » (colonne AE) Les dossiers traités sont référencés par une lettre (cf tableau en Annexe 1). La colonne AE donne la référence, suivie de la ou des pages concernées. 3.3.2.2 Les caractéristiques des méthodes employées « Types de données » (colonne C) Cette colonne indique l’origine des données évoquées ou présentées dans les dossiers. Elle a pour but de différencier les méthodes mises en œuvre pour l’étude elle-même de celles utilisées dans d'autres études. La distinction est présentée par les types de données suivant : « Existantes » : les données de ce type ont été obtenues par des recherches documentaires des acteurs en charge de l’étude (bureau d’étude, association, maître d’œuvre...) ou par d’autres acteurs mais avant la réalisation de l’étude. Les méthodes classées dans ce type, sont employées en exploitant des données relevées, mesurées antérieurement. Ces données sont d’origines diverses (données bibliographiques 205, données récupérées lors d’entretiens,...). « Produites » : les données de ce type sont issues de méthodes correspondant à des actions réalisées pour le projet concerné par les personnes en charges de l’étude ou par des sous traitants (exemples : mesures, relevés, inventaires, sondages, calculs,...). Les données peuvent avoir deux origines : « exploitées » : les données utilisées pour les calculs, estimations (…), sont issues de données « existantes ». « réalisées » : les données utilisées pour les calculs, estimations (…), sont issues de mesures réalisées par le responsable de l’étude ou des sous traitants spécifiquement pour le projet concerné. « Méthodes » (colonne D) Les noms des méthodes employées sont précisés dans cette colonne. Les noms relevés sont ceux indiqués dans les dossiers. Ces méthodes sont par exemple : des « inventaires », des estimations de débits, des « analyses paysagères », « enquêtes auprès d’acteurs », la réalisation de cartographie, de diagnostics, de prospections, de modélisation, etc. La liste détaillée des méthodes relevées est présentée dans la partie résultat du présent rapport.
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Les données bibliographiques évoquées dans cette étude peuvent correspondre à différents types de sources : ouvrages, sites Internet, études réalisées par des organismes publics (exemple : SETRA, DIREN…)…
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Des termes génériques sont également employés pour représenter des méthodes basées sur des descriptions et présentation de données et d’informations : « Recueil et présentation d’informations » : informations recueillies par différents moyens et présentées sous forme de texte; « Recueil et présentation de résultats » : informations recueillies, exploitées, complétées et présentées sous différents formats (texte, tableau...) ; « Présentation résultats » : partie de l’étude ou la méthode n’est pas décrite. Elle peut être évoquée mais très succinctement. Les résultats sont présentés sous forme de tableaux, de texte...; « Reprise de résultats » : description basée sur des résultats présentés dans des parties antérieures de l’étude. « Documents, illustrations » (colonne E) Cette colonne permet de relever les figures présentées dans les dossiers. Le contenu de ces figures est précisé en indiquant dans la colonne les légendes des figures, les entêtes des tableaux et autres précisions. Les documents et illustrations relevés sont les suivants : les tableaux, les cartographies, les graphiques, les photographies, les plans, les schémas. « Principes méthodes » (colonne F) Cette colonne permet de détailler succinctement les méthodes employées. Les principes des méthodes exposés correspondent à ceux appliqués par les responsables de l’étude ou les sous traitants. Des principes de méthodes appliquées avant la réalisation de l’étude sont également présentés. « Objets d’études » (colonne G) Les thèmes principaux abordés dans la partie du dossier concernée sont listés dans cette colonne. « Outils » (colonne H) Les informations prises en compte dans cette colonne concernent notamment les outils de type: texte (exemple : fiches synthétiques, fiches d’actions…), logiciels (SIG, traitement de photographies numériques et traitement d’images, bases de données, modèles …) Les outils de traitement de texte ne sont pas indiqués. « Formats résultats / données obtenues » (colonne I) Les résultats des mesures, des calculs ou simplement les données recueillies peuvent être présentées sous différents formats. Ces formats relevés sont : tableaux, cartes, graphiques, schémas, photos…Cette colonne indique donc quels formats sont utilisés. 3.3.2.3 Critères retenus pour la sélection d’informations Les colonnes suivantes illustrent les éléments pris en compte et le niveau de détail dans la réalisation des études.  Critères concernant l’ensemble des domaines pris en compte dans les études Paramètres (colonne J) Décrits : il s’agit d’éléments n’ayant pas fait l’objet de mesures spécifiques pour l’étude considérée. Ces paramètres sont issus de données bibliographiques présentant des valeurs fixes ou variables (origines des données : réglementation, bibliographie, études réalisées antérieurement...) ; 67
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Mesurés : il s’agit d’éléments ayant fait l’objet de mesures ou d’observations pour les études considérées. Ces variables peuvent être par exemple : la localisation des mesures en façade d’immeuble pour l’acoustique (emplacement, hauteur par rapport au sol, distance par rapport à l’autoroute…), les valeurs des débits de cours d’eaux… Les paramètres faisant l’objet de calculs sont également considérés. Calculs : les calculs indiqués dans les dossiers sont relevés (équations, formules...). Degrés (colonne K) Degrés de précision : les échelles sémantiques et géographiques sont indiquées dans cette colonne (les échelles d’études, les échelles des cartes indiquées, …). Les unités des valeurs mesurées sont également présentées. Degrés de description : ce critère est utilisé principalement pour le domaine « milieux naturels ». Il permet de décrire jusqu’à quel degré sont décrites les espèces étudiées dans les dossiers (jusqu’à l’ « ordre », ou le « genre », ou l’ « espèce »). Seul le niveau de détail le plus précis est indiqué. Dénomination (colonne R) Cette colonne permet de classer l’ensemble des périmètres règlementaires et zones d’inventaires indiqués dans les études (les zones de protection de l’environnement comme les ZNIEFF de type I et II, ZICO ; les périmètres de protection tel que les périmètres de protection de captage, les périmètres de protection des monuments historiques...). Représentativité (colonne U) Ce critère indique des éléments de protocole des méthodes employées. Ces éléments traitent en particulier des répétitions des mesures réalisées : nombre de mesures réalisées, la fréquence de ces mesures… Suivis futurs (colonne V) Cette colonne permet de relever les suivis futurs évoqués, présentés, décrits.  Critères concernant principalement les informations du domaine « milieux naturels » De nombreux paramètres sont définis et quantifiables pour caractériser l’évolution des différents domaines tel que la mesure de débit d’un cours d’eau ou encore la mesure d’un niveau sonore émis au bord d’une route pour le domaine « milieux physique ». Les paramètres utilisés pour le domaine « milieux naturels » semblent moins bien définis. La biodiversité reste à ce jour difficile à évaluer. Cette difficulté d’évaluation provient de sa définition complexe. En effet, la biodiversité se définie selon trois niveaux d’organisation : la diversité écosystémique, la diversité interspécifique et la diversité intraspécifique. L’ensemble des espèces interagisse au sein des écosystèmes et évolue dans le temps. Afin de relever un panel d’informations représentatif des différentes méthodes d’évaluation de la biodiversité, il nous a semblé important de consacrer plusieurs critères au domaine « milieux naturels ». Plusieurs colonnes permettent ainsi de relever des précisions sur les méthodes employées.
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Mesure de la biodiversité / Indices / Indicateurs (colonne L) Sont indiqués dans cette colonne les éléments pris en compte pour mesurer la biodiversité (richesse spécifique, abondance…) ; les indices et indicateurs utilisés sont également présentés (indices de présences, indices calculés comme l’IBGN…). Habitats/Milieux (colonne M) Cette colonne permet de préciser si les habitats et/ou les milieux naturels sont décrits ou abordés dans le dossier. L’inscription d’une croix indique qu’une information concernant ce critère a été relevée. Valeur patrimoniale (colonne N) Ce critère concerne le statut des espèces suivies, relevées… La valeur patrimoniale d’une espèce est liée à son statut de menace et/ou de son statut de protection, mais également de rareté selon les dires d’experts. Les éléments relevés pour ce critère sont le statut des espèces ainsi que les mesures légales de préservation au niveau européen, national ou régional. Les informations concernant ce critère sont recueillies dans cette colonne. Formation végétale (colonne O) Ce critère permet de préciser si des formations végétales sont prises en compte dans les dossiers : strate arbustive, arborescente, herbacée,… L’inscription d’une croix indique qu’une information concernant ce critère a été relevée. Faune / flore dominante (colonne P) Ce critère permet d’indiquer si une/plusieurs espèces ou des groupes d’espèces majoritaires sont relevées dans les études et indiquées dans les dossiers (exemple d’information recherchée : une rivière à dominante cyprinicole). L’inscription d’une croix indique l'existence qu’une information concernant ce critère. Classements phytosociologiques (colonne Q): Cette colonne permet d’indiquer si l’étude présente ou évoque les classements phytosociologiques dans la description de la végétation. L’inscription d’une croix indique qu’une information concernant ce critère a été relevée. Fonctionnement des écosystèmes et des espèces (colonne S) Ce critère rassemble les informations qui concernent des paramètres de fonctionnement des espèces et des écosystèmes206 : exemple d’informations recueillies pour les écosystèmes : rôle de certains milieux dans l’épuration des nutriments, zones humides jouant un rôle en tant que zones d’expansion des crues… exemple d’informations pour les habitats : lieux d’actions spécifiques pour plusieurs espèces (zones de reproduction, sites de nourrissage, hibernation…) ; exemple d’informations recueillies pour les espèces ciblées (ayant un statut de protection) : superficie des domaines vitaux d’espèces (territoires de chasse des Rapaces), de voies de déplacement (Chiroptères, grande faune…).



206



Le terme écosystème intègre des informations relevées sur les écosystèmes (cf. définition glossaire) et les habitats (cf. définition habitats glossaire)
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Potentialités écologiques (colonne T) Des informations sont précisées dans cette colonne lorsque des potentialités du milieu concerné sont évoquées, précisées, décrites. Il s’agit dans la plupart des cas de potentialités des milieux après les réaménagements envisagés. 3.3.2.4 Impacts Risques (colonne W) Il s’agit des impacts pouvant se produire. Impacts identifiés (colonne X): Cette colonne indique les impacts induits de manière certaine. 3.3.2.5 Remarques Remarques de l’étude (colonne AA) Les remarques de l’étude relevées dans cette colonne concernent des réflexions, des critiques sur les méthodes employées. Remarques personnelles (colonne AB) Ces remarques concernent l’ensemble des informations recueillies dans les dossiers. Des critiques positives et négatives y sont présentées. 3.3.3 L’analyse des informations recueillies Les informations recueillies sur les méthodes employées dans les études d’impact sont classées par domaines étudiés. A partir du fichier excel de recueil des méthodes, plusieurs tris ont été effectués pour obtenir le bilan des méthodes employées et relever des informations ciblées pour les différents domaines.



3.4 Des entretiens Des entretiens semi-directifs 207 ont été réalisés, avec différents acteurs, soit lors de rendezvous téléphonique, soit lors de rencontres des personnes concernées. Ils ont été menés pour certains à l’aide de questionnaires à questions ouvertes. Ce type d’entretien a été choisi afin de guider les échanges sur des thèmes ciblés pour l’étude, et de permettre aux interlocuteurs de donner des réponses aux questions de manière plus libre et plus développée. La sélection des acteurs s’est faite selon deux critères principaux : la représentativité des acteurs dans l’ensemble de la procédure d’évaluation des impacts environnementaux des projets d’infrastructures de transport ; l’implication récente de ces acteurs dans la réalisation, le suivi, le contrôle d’études d’impact. Concrètement, ces acteurs ont été sélectionnés au cours de l’analyse des dossiers les plus récents. Le tableau 7 indique les différentes structures des acteurs interviewés et les principaux thèmes abordés.



207



http://rb.ec-lille.fr/Cours_de_recueil_analyse_et_traitement_de_donnees.htm
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Tableau 6 : Entretiens réalisés Structures MNHNCERSP INRA MNHN-SPN



SETRA-CSTR DIREN Ile de France CETE Nantes



AE



CGEDD MEEDDM



MEEDDMDGITM / DIT / Bureau de l'environnement SETEC International



ENCEM



ACOUSTB



ANTEA



SOBERCO



IE&A



Ingerop



Thèmes abordés Les travaux de thèses en cours ; les travaux réalisés au MNHN sur des indicateurs de biodiversité ; les études d’impact Les travaux de modélisation développés à l’INRA sur la dispersion des polluants des autoroutes Caractéristiques des méthodes et données sur la biodiversité ; les travaux en cours au service du patrimoine naturel (indice de biodiversité, méthodologies et outils d’évaluation de la biodiversité…) ; lacunes des études d’impact Les travaux actuels de publication ; la valeur des documents du SETRA ; les travaux futurs ; les études d’impact et le volet sur la biodiversité L’organisation de la DIREN Ile de France ; les critères et les références prises pour l’analyse des dossiers ; les éléments attendus dans les dossiers Les travaux du SETRA ; les méthodes standardisées ; caractéristiques des méthodes d’évaluation d’impact utilisées et présentées ; un travail similaire à l’étude de l’AgroParisTech réalisé au CETE de Nantes La création, la composition et le fonctionnement de l’AE; les avis rendus ; les références prises pour l’analyse des dossiers ; les éléments attendus dans les dossiers ; les lacunes des évaluations environnementales; des différences de méthodologies / modes de fonctionnement utilisés entre le CGEDD et les DREAL/DIREN Les avancées et lacunes des évaluations environnementales ; critères d’analyse des dossiers ; les éléments attendus dans les dossiers La réforme des EIE Développement d’un référentiel d’évaluation pour les services administratifs qui analyse les dossiers d’évaluations environnementales, (élaboration de fiches sur méthodologie à suivre comme référence) Les travaux en cours à la DIT (TVB, espèces protégées, les produits phytosanitaires…) ; échanges en cours avec des structures de recherche ; les thèses en cours ; les travaux avec le SETRA Des études réalisées ; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques des études ; les caractéristiques attendues d’un nouvel outil de modélisation ; les projets en cours avec des centres de recherche ; les sous-traitants ; les principales méthodes et outils employés Les principales contraintes du bureau d’études et des carriers ; les sous-traitants ; les principales méthodes et outils employés ; des méthodes à développer ; la composition des dossiers d’études d’impact ; possibilités de mise en relation avec les experts du bureau d’études Des études réalisées; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques des études; les sous-traitants ; les principales méthodes, principes des méthodes et outils employés ; les méthodes normées ; les impacts pris en compte ; la validité des données Des études réalisées; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques des études ; les sous-traitants ; la méthodologie suivie ; les principales méthodes, principes des méthodes et outils employés ; la validité des données Des études réalisées ; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques des études ; les sous-traitants ; la méthodologie suivie ; les principales méthodes, principes des méthodes et outils employés ; la validité des données Des études réalisées ; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques des études; les caractéristiques attendues d’un nouvel outil de modélisation ; les projets en cours avec des centres de recherche ; les sous-traitants ; les principales méthodes, principes des méthodes et outils employés ; les méthodes normées Des études réalisées ; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques des études ; les sous-traitants ; la méthodologie suivie ; les principales méthodes, principes des méthodes et outils employés ; la validité des données Contacts d’autres acteurs / politique des routes et la biodiversité



Comité français de l’UICN Légende : les couleurs du tableau correspondent aux groupes auxquels appartiennent les structures : jaune clair pour les structures de recherche, gris pour les administrations et établissement publics de l’Etat, brun pour les maîtres d’œuvre/bureaux d’études, vert pour les associations.
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L’annexe 2 apporte davantage de détails sur les entretiens réalisés (acteurs rencontrées, dates des entretiens, thèmes abordés présentés de manière plus détaillée…). Des échanges ont également été réalisés avec différents représentants de filiales de VINCI. L’objectif de ces entretiens était d’avoir le point de vue de maîtres d’ouvrages sur : les études d’impact en général ; les méthodes utilisées pour évaluer les impacts environnementaux ; les principales contraintes ; les types de dossiers à prendre en compte dans l’étude, etc. Une série de contacts d’autres acteurs a également été obtenue lors de ces entretiens. La diversité des entretiens réalisés a pour objectif d’obtenir des avis représentatifs de l’ensemble des structures impliquées dans les procédures relatives à l’évaluation des impacts des projets.



3.5 Des interventions et échanges Plusieurs types de réunions avec des personnes de structures différentes ont permis de présenter les avancées de la mission et d’échanger sur des thématiques liées et transversales aux études d’impact : trois journées d’échanges entre les trois écoles impliquées dans la Chaire Ecoconception (Ecole des Mines ParisTech, École des Ponts ParisTech et AgroParisTech) ont été organisées en présence de responsables du service développement durable de VINCI ; deux réunions avec des représentants d’un groupe de réflexion de VINCI (le « groupe miroir »); une conférence de VINCI sur la thématique de la biodiversité ; une réunion avec le groupe « Biodiv-ITT » (groupe Biodiversité – Infrastructures de Transport Terrestre) créé à l’initiative d’Isabelle Le Viol du MNHN. Ce groupe a été créé afin d’établir des échanges entre des doctorants, post-doctorants et chercheurs travaillant sur la thématique des Infrastructures de Transport Linéaire. Les échanges lors de ces réunions et conférences ont enrichi les réflexions grâce aux interactions entre les acteurs d’origines diverses.
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4 Résultats et discussion par domaine Cette étude n’a pas pour objectif d’établir une liste exhaustive de l’ensemble des méthodes utilisées pour évaluer les impacts environnementaux d’une infrastructure de transport linéaire et des projets annexes. Vingt sept dossiers ayant été étudiés nous ne pouvons pas réaliser d’analyse statistique sur les données recueillies. L’analyse permet néanmoins de mettre en avant les tendances les plus représentatives des méthodes utilisées aujourd’hui dans les évaluations environnementales et de proposer des pistes d’améliorations. Ces propositions doivent permettre la réalisation des projets dans les conditions les plus favorables à la préservation de l’environnement. Deux axes sont développés dans cette partie résultats pour chacun des domaines présentés précédemment. Tout d’abord, les méthodes relevées et les types de projets concernés sont présentées sous la forme d'un tableau. Puis une seconde partie permet de réaliser une analyse des méthodes relevées de manière globale. L’analyse est réalisée comme suit : les dossiers concernés par certaines méthodes (nombre de dossier, type de dossier) présentation de remarques sur le niveau de description général des méthodes sur le « fond » et la « forme »; des informations relevées dans la littérature ou la réglementation ; les principes généraux d’évaluation par domaine.



4.1 Liste des méthodes relevées dans les dossiers étudiés Les méthodes de chaque domaine sont présentées dans des tableaux spécifiques. Un classement de ces méthodes au sein des tableaux a été effectué par sous-domaines. Les colonnes des différents types de dossiers permettent d’indiquer les dossiers dans lesquels les méthodes ont été relevées. Remarques générales sur les méthodes présentées dans les tableaux et l’analyse Les méthodes basées sur des descriptions et présentation de données et d’informations, évoquées dans le chapitre 3.3.2.2 paragraphe « Méthodes » comme « Recueil et présentation d’informations », ne sont pas présentées dans les tableaux suivants. Des précisions sur ces méthodes seront données aux cas par cas selon les thématiques. La méthode de cartographie a été considérée comme utilisée pour la réalisation des études uniquement lorsque c’est précisé « noir sur blanc » (nom du bureau d’étude ou du maître d’ouvrage sur les cartes, indication dans le texte de l’auteur de la carte…). La partie « Analyse des méthodes relevées » est réalisée pour chaque méthode ou par groupe de méthode suivant les sous-domaines traités. Les méthodes peuvent ainsi être regroupées par méthodes de terrain/recueil de données (inventaires, expertise de terrain, mesures, relevés de données…), méthodes d’analyse (modélisation, analyse des effets, évaluation des effets…), des méthodes globales intégrant l’ensemble d’une étude (bilan hydrobiologique, expertise
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hydrogéologique, étude acoustique, étude architecturale…). Ces groupes sont utilisés pour l’analyse des sous-domaines « Eaux superficielles » et « Eaux souterraines » et pour celle du domaine « Milieux naturels ». 4.1.1



Milieux physiques



4.1.1.1 Les méthodes relevées Tableau 7 : Méthodes listées par sous-domaines relevées dans les différents types de dossiers Sous-domaines



Eaux superficielles



Noms des méthodes / méthodologies



Types de dossiers EIE EIE PO ICPE



N 2000



APA



Bilans hydrobiologiques Expertise hydrogéologique Expertise de terrain Diagnostic Cartographie Comparaison des débits (cours d’eau et rejets plateforme) Evaluation des impacts Estimation quantitative des effets des rejets sur milieux récepteurs Estimation des risques de pollution Mesures (non précisé) Mesures de débits instantanés Estimation du volume de crue (formule de Manning Strickler) Description morphologique des cours d'eau et caractérisation des bassins versants Estimation de débits (méthode rationnelle) Estimation de débits (méthode CRUPEDIX) Estimation de débits de rejets Estimation de débits d'étiage, de rejets, initiaux, entrants... Estimation de débits centennaux Estimation des débits engendrés par une pluie décennale Estimation de l'impact par une surface imperméabilisée de l'autoroute pour une pluie décennale sur le régime d'un cours d'eau Estimation de débits de dilution acceptable Estimation de débits d’étiage (loi de Galton - loi d’ajustement statistique) Estimation de débits d’hiver Estimation du volume de stockage Estimation du pouvoir épurateur des bassins multifonctions Estimation de la qualité des rejets Estimation de la quantité d'eau pour l'arrosage Estimation des concentrations en polluants rejetés Estimation des concentrations de sels épandus Estimation de teneur en chlorure en sortie de bassins d'épuration
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Sous-domaines



Noms des méthodes / méthodologies



Types de dossiers EIE EIE PO ICPE



N 2000



17/12/2010



APA



Estimation des charges polluantes journalières Estimation des charges polluantes annuelles Estimation de la qualité des eaux (bassins versants, cours d’eau interceptés) Analyse de métaux lourds Estimation de la qualité physico-chimique Estimation de probabilité de pollution accidentelle Estimation de la vulnérabilité Estimation des risques de pollution Détermination de zone fragile Estimation des volumes pour le dimensionnement des ouvrages - méthode des volumes Modélisation : simulation des écoulements fluviaux en régime permanent à surface libre (logiciel FILDO - EDF) Modélisation: modèle de calcul d'hydraulique à surface libre en régime permanent et en géométrie paramétrée (logiciel Canal 9) Modélisation : simulation des écoulements de crues (logiciel MIKE II de référence à l'époque développé par le Danish HydraulicInstitute) Modélisation d'évaluation des débits (relation de Manning-Strickler) Modélisation des rejets d'eaux pluviales simulation des charges de pollution chronique (modèle FILDO de EDF et canal 9) Estimation de la qualité biologique des sédiments - calcul de l'indice IOBS Estimation de qualité hydrobiologique – IBGN Estimation qualité piscicole Estimation de la qualité ichtyologique - IPR (Indice Poisson Rivière) Prospection (zones humides) Recensement (AEP) Concertation Visites de terrain Inventaires (ichtyologie, zones humides) Fouilles Analyse des caractéristiques des cours d'eaux Eaux souterraines



Cartographie Pompage d'essais Calcul de flux de polluants et des abattements en cas de rejet dans les eaux souterraines Estimation des concentrations de polluants Estimation du pouvoir épurateur du sol Diagnostics (vulnérabilité, caméra pou le contrôle de cimentation, d'étanchéité) Recensement (points d’eau, captages AEP, ouvrages…) Mesures d'hydrogéologie Visites de terrain
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Noms des méthodes / méthodologies



Types de dossiers EIE EIE PO ICPE



N 2000



17/12/2010



APA



Mesures sur la nappe interceptée Modélisation hydrogéologique Mesures de l'épaisseur des formations Estimation de la qualité des eaux de l'aquifère (en 1995-1997 par le BRGM) Expertise hydrogéologique (évaluation des impacts potentiels, bilan entrées / sorties d’eau, calcul des apports par les précipitations à la retenue et par le ruisseau concerné, comparaison par analogie, caractériser les types d’aquifères, inventaire/recensement des points d’eau et une hiérarchisation, campagnes de mesures de niveau d’eau et/ou de débit, Reconnaissance de terrain, analyse morphologique des paysages, sondages, …) Expertise hydrogéologique de chantier (évaluation des impacts par l’expérience de chantier et les observations) Estimation des risques de pollution Evaluation des impacts (hiérarchisation des points d’eau, estimation de la vulnérabilité et de la sensibilité par rapport à certains périmètres) Forage Estimation de la probabilité d'une pollution accidentelle (estimation statistique) Inventaires des points d’eau et de leurs usages Mesures sur les points d'eau Modélisation de prévision de la température (modèle utilisé pour une expertise hydrogéologique sur un tunnel)



Géologie / géomorphologie



Air



Concertation Estimation de débits / risque de débordement ou d'inondation Cartographie Sondages Campagne de terrain Evaluation des impacts Analyse de cartes Forages Comparaison de la qualité de l'air actuelle et future Inventaire des impacts Modélisation des émissions à l’échappement et par évaporation (programme COPERT III) Modélisation des phénomènes de dispersion des polluants atmosphériques (logiciel ADMSRoad) Prospection (pollution, nuisances acoustiques…) Campagne de mesures in situ Evaluation des impacts Modélisation pour l'estimation des émissions de polluants et la quantification de la consommation énergétique par le trafic (logiciel IMPACT de l'ADEME)
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Climat Déchets Acoustique



Noms des méthodes / méthodologies



Types de dossiers EIE EIE PO ICPE



N 2000



17/12/2010



APA



Modélisation: "Etude de dispersion 3D des rejets atmosphériques d'une centrale d'enrobage" (Module Fluidyn-PANEA du logiciel FluidynPANACHE) Estimation des émissions de polluants Mesures de concentrations de polluants Cartographie Etude acoustique détaillée: méthode du "Laeq court" (campagnes de mesures sonométriques, étude d’impact du projet et dimensionnement des protections, modélisation avec le logiciel MITHRA) Modélisation des niveaux de bruit prévisionnels de l'opération (logiciel MITHRA : niveaux de bruit, effets météorologiques, dimensionnement des protections…) Mesure de l'ambiance sonore / du niveau sonore / de bruits (caractérisation de l’environnement sonore, localisation des points de mesures, Laeq LT, TMJA, acquisition des données météorologiques…)



Cartographie (il est précisé pour certaines qu’elles sont réalisées avec MITHRA) Prospection pour la détermination des protections acoustique à mettre en place Validation statistique des mesures Estimation de l'isophone de référence (période de référence estimée avec le logiciel MITHRA) Campagne de mesures Evaluation des trafics Recensement Légende: EIE: Etude d’Impact sur l’Environnement; EIE ICPE: Etude d’Impact sur l’environnement d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement; PO: Document d’incidence / dossiers Police de l’Eau; N2000 : Etude d’incidence Natura 2000 ; APA: Avant Projet Autoroutier, les cases grisées indiquent que la méthode a été relevée dans le dossier correspondant ;
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4.1.1.2 Analyse des méthodes relevées  Eaux superficielles Les méthodes relevées sur la thématique des eaux superficielles sont des méthodes de terrain, des méthodes d’analyse, des méthodes globales. Méthodes de terrain / recueil de données : expertise de terrain (qualité biologique des cours d’eau), mesures, mesures de débits instantanés (mesure du courant), prospection (zones humides), recensement (AEP), visite de terrain, fouilles en milieu aquatique. Méthodes d’analyse : cartographie (réseau hydrographique, hydromorphologie, sensibilité, vulnérabilité, écoulements, système d’assainissement), comparaison des débits (cours d’eau et rejets plateforme), évaluation des impacts (qualitative, quantitative), estimation quantitative des effets des rejets sur milieux récepteurs (estimations et calculs de charges polluantes), estimation du volume de crue (formule de Manning Strickler), estimation de débits (méthode rationnelle), estimation de débits (méthode CRUPEDIX), estimation de débits (de rejets, d'étiage, initiaux, entrants, centennaux, de dilution, d’hiver), description morphologique des cours d'eau et caractérisation des bassins versants (reconnaissance de terrain, analyse de carte), estimation de l'impact par une surface imperméabilisée de l'autoroute pour une pluie décennale sur le régime d'un cours d'eau, estimation du volume de stockage, estimation du pouvoir épurateur des bassins multifonctions, estimation de la qualité des rejets, estimation de la quantité d'eau pour l'arrosage, estimation des concentrations (en polluants rejetés, des concentrations de sels épandue, de teneur en chlorure en sortie de bassins d'épuration, des charges polluantes journalières et annuelles, estimation de la qualité des eaux rencontrées par les projets (qualité physico-chimique, qualité biologique – IOBS, IBGN), analyse des métaux lourds, estimation de probabilité de pollution accidentelle, estimation de la vulnérabilité, estimation des risques de pollution, détermination de zones fragiles, estimation des volumes pour le dimensionnement des ouvrages - méthode des volumes, les modélisations (simulation des écoulements fluviaux en régime permanent à surface libre avec le logiciel FILDO – EDF ; calcul d'hydraulique à surface libre en régime permanent et en géométrie paramétrée avec le logiciel Canal 9, simulation des écoulements de crues avec le logiciel MIKE II, évaluation des débits, simulation des charges de pollution chronique), estimation de la qualité piscicole / ichtyologique (IPP), concertation (avec la MISE), inventaires (ichtyologie, zones humides), analyse des caractéristiques des cours d'eaux (cours d’eau concernés, crues…) Méthodes globales : bilan hydrobiologique / diagnostic (hydrobiologique, conditions hydrauliques), expertise hydrogéologique. Quatorze des dossiers étudiés comportent une évaluation environnementale sur les eaux superficielles dont 5 EIE, 5 APA, 3 dossiers « loi sur l’eau », 1 étude d’incidence Natura 2000. Les projets concernés sont des projets de centrale d’enrobage, de bretelle, de liaison d’autoroute, d’élargissement, d’aire de service et de construction. La majorité des méthodes est relevée dans les EIE, les dossiers « loi sur l’eau » et les APA.
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Concernant le « fond » et la « forme » des dossiers, des remarques sont faites sur toutes les méthodes confondues. Remarques sur le « fond » : des sources manquent sur des informations présentées dans les rapports et dans les annexes ; des annexes ne sont pas référencées dans le corps du rapport ; les descriptions des contextes d’études, des impacts, la présentation des paramètres suivis et des calculs associés sont bien présentées (dans 6 dossiers sur 13) ; des méthodes ne sont pas décrites, par exemple pour l’estimation de la quantité d'eau pour l'arrosage, l'estimation des charges polluantes journalières, … ; plusieurs dossiers présentent de manière globale relativement bien des méthodes employées (5 dossiers sur 13), avec l'indication des noms des méthodes, des principes, des objets d’études, des paramètres pris en compte, des sources…(exemple : estimation de la qualité physico-chimique et biologique de l’eau, estimation de la vulnérabilité des eaux, estimation de la charge polluante annuelle, modélisation … ; des mesures de compensation sont présentées dans la partie consacrée à l’analyse des méthodes et à la présentation de leurs limites ce qui n’est pas l’objet de cette partie ; certaines analyses sont faites volontairement avec des hypothèses pessimistes. Par exemple, pour une estimation de la charge polluante annuelle, les experts ont pris en compte dans les calculs une pluie extrême et une rivière à son débit d’étiage ; des termes relevés mériteraient d’être précisés. Dans le cadre de la construction d’un viaduc par exemple, il est indiqué que la construction d’un viaduc est sans impact quel que soit le nombre de piles si l'obstruction à laquelle elles conduisent n'excède pas « quelques pourcentages » de l'ouverture totale. Le pourcentage est calculé et indiqué dans le rapport mais il n’est comparé à aucune valeur de référence par exemple justifiant que dans le cas considéré il n’existe aucun risque. Cette analyse est présentée dans une partie consacrée à l’évaluation des impacts. Sur le même principe, un rapport présente des données issues de pêches électriques réalisées « dans le passé ». Aucune indication d’année ou de période n’est précisée en dehors de cette expression pour une série de données sur un cours d’eau. L’objectif de ce point n’est pas de relever tous les termes approximatifs mais de mettre en avant deux problèmes. Tout d’abord le problème du manque de justification pour déclarer l’absence certaine d’un impact, mais aussi, le manque de précision pour évoquer les sources d’une donnée. absences d’unité pour certaines valeurs (températures de mesure dans un bilan hydrobiologique). Remarques sur la « forme » : - pour des cartes et des plans il peut manquer le titre, la légende, l'orientation, l’échelle ; - dans des figures des abréviations sont employées sans explication. La démarche méthodologique globale d’étude sur les eaux superficielles s’étend de la recherche de données bibliographiques, aux conclusions sur l’état d’un milieu, aux propositions en termes d’aménagements pour limiter les impacts. Le bilan hydrobiologique par exemple consiste à réaliser des recherches bibliographiques, des consultations (prise de contact avec les propriétaires d’étangs), des descriptions des milieux en fonction des données recueillies, effectuer des prélèvements, analyser les prélèvements et donner une note de diagnose sur l’état du milieu. Cette méthode est employée pour dresser l’état initial. 79
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Un diagnostic correspond à la réalisation d’un état des lieux global d’évaluation des atteintes à l'environnement d’une entité industrielle en vue de définir des objectifs à atteindre. Il couvre la totalité des étapes suivantes 208: recueil de données sur les antécédents et sur le contexte actuel ; constat des effets (valeurs prises par différents critères pertinents) ; analyse des phénomènes (endogènes, exogènes) en relation avec les effets ; analyse des risques encourus ; recommandation de voies d'amélioration, de traitement, ou de mesures d'urgence et de prévention. Les méthodes d’analyse (calculs, estimations de débits, de volumes…) sont décrites dans divers ouvrages dont ceux du SETRA notamment pour : les estimations de débits (méthodes Rationnelle, Crupedix…) 209, la vulnérabilité des ressources en eau, les pollutions et les aménagements d’ouvrages de traitement des eaux 210, 211, 212, le drainage213 et l’hydrologie 214. D’autres références permettent de cibler l’utilisation de certaines méthodes et de suivre la réglementation. En termes de réglementation la Loi n°92-3 sur l’eau du 3 janvier 1992 a réformé le droit de l’eau en matière de procédure d’autorisation et de déclaration des IOTA dont font partie les infrastructures de transport. Le guide du SETRA de 2004 215 et la note d’information de 2008 216 permettent de comprendre le principe de nomenclature de la loi sur l’eau pour les infrastructures routières. Des éléments à prendre en compte dans les méthodes utilisées sont précisés dans cette nomenclature, comme les surfaces déterminées et les seuils de rejets. Par exemple, les opérations engendrant des rejets d’eaux pluviales en eau douces superficielles sont classées dans la rubrique 2.1.5.0. Cette dernière, précise les surfaces totales seuils (projet et bassin versant naturel intercepté) pour soumettre à déclaration ou autorisation le projet. Les installations ou activités à l’origine d’un effluent correspondant à un apport de sels dissous au milieu aquatique sont classées dans la rubrique 2.2.4.0. Un seuil en tonne par jour de rejet de sel est précisé pour déterminer si l’installation est à soumettre à déclaration. Les agences de l’eau produisent un certain nombre d’informations sur les évaluations de la qualité de l’eau et notamment sur les SEQ (Systèmes d’Evaluation de la Qualité). Ces SEQ ont été relevés dans certains dossiers étudiés. Trois SEQ ont été élaborés : le SEQ Eau identifie la nature des perturbations et évalue les incidences sur l'environnement en prenant en compte de paramètres physico-chimiques et bactériologiques, le SEQ Physique s'intéresse à la qualité hydrologique et morphologique des cours d’eau et le degré d’artificialisation du lit mineur, des berges et du lit majeur, le SEQ Bio s'appuie sur des méthodes fondées sur l'examen de différents groupes d'organismes, végétaux et animaux. Ces systèmes s’appuient sur différents indices. Le SEQ Bio par exemple intègre l’IBGN dans l’analyse. L’IBD (Indice Biologique Diatomées) applicable au Réseau National de Bassin a 208



http://www.dictionnaire-environnement.com/diagnostic_environnemental_ID1763.html SETRA, 2006. Guide technique. Assainissement routier. 92p. 210 SETRA, 2007. Guide technique. Pollution d’origine routière. Conception des ouvrages de traitement des eaux. 83p. 211 SETRA, 2007. Note d’information. Méthode de hiérarchisation de la vulnérabilité de la ressource en eau. 12p. 212 SETRA, 2006. Note d’information. Calcul des charges de pollution chronique des eaux de ruissellement issues des platesformes routières. 12p. 213 SETRA, 2006. Guide technique. Drainage routier. 91p. 214 SETRA, 2007. Guide technique. Cours d’eau et ponts. 172p. 215 SETRA, 2004. Guide technique. Nomenclature de la loi sur l’eau. Application aux infrastructures routières. 111p. 216 SETRA, 2008. Note d’information. Nomenclature de la loi sur l’eau. Application aux infrastructures routières. Addendum au guide. 15p. 209
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également été mis au point. D'autres méthodes biologiques, plus spécifiques, viennent consolider l'utilisation du SEQ Bio comme l’indice oligochètes. Le SEQ est un dispositif de portée nationale. Il permet d'harmoniser les mesures au niveau national et d'avoir une évaluation de la qualité conforme à la Directive Cadre Eau 217, 218, 219, 220, 221. La série de référence bibliographique et réglementaire présentée précédemment est loin d’être exhaustive. Néanmoins elle montre qu'il existe un certain nombre de documents de références qui apportent des informations sur la démarche à suivre et les outils à employer pour évaluer l’environnement. Le niveau d’informations retrouvé pour une même méthode dans deux dossiers différents n’est pas le même par exemple pour l’estimation de la qualité hydrobiologique et l’utilisation de l’IBGN. Une des questions pouvant être issus de cette remarque est : quel est le niveau de détail minimum attendu sur la description des méthodes ?  Eaux souterraines Les méthodes relevées sur la thématique des eaux souterraines sont des méthodes de terrain, des méthodes d’analyse, des méthodes globales. Méthodes de terrain / recueil de données : pompage d’essais, recensement (points d’eau, captages AEP, ouvrages…), mesures d'hydrogéologie, mesures de l'épaisseur des formations, forage, inventaires des points d’eau et de leurs usages, mesures sur les points d'eau, concertation. Méthodes d’analyse : cartographie, calcul de flux de polluants et des abattements en cas de rejet dans les eaux souterraines, estimation des concentrations de polluants, estimation du pouvoir épurateur du sol, diagnostics (vulnérabilité, caméra pour le contrôle de cimentation, d'étanchéité), estimation de la qualité des eaux de l'aquifère, estimation des risques de pollution, estimation de la probabilité d'une pollution accidentelle (estimation statistique), modélisation de prévision de la température (modèle utilisé pour une expertise hydrogéologique sur un tunnel), estimation de débits / risque de débordement ou d'inondation. Méthodes globales : expertise hydrogéologique, expertise hydrogéologique de chantier. Douze des dossiers étudiés comportent une évaluation environnementale sur les eaux souterraines dont 5 EIE, 4 APA, 3 dossiers « loi sur l’eau ». Les projets concernés sont des projets de centrale d’enrobage, de bretelle, de liaison d’autoroute, d’élargissement, d’aire de service et de construction. La majorité des méthodes est relevée dans les EIE, les dossiers « loi sur l’eau » et les APA.



Sur le « fond » et la « forme » des dossiers, des remarques sont faites sur toutes les méthodes confondues.



217



http://www.lesagencesdeleau.fr Agence de l’eau, 2000. Système d’évaluation de la qualité biologique des cours d’eau. SEQ Bio. Rapport de présentation. Les études des agences de l’eau n°77. 30p. 219 Agence de l’eau Adour-Garonne, 2001. Système d’évaluation de la qualité. N°81 Revue de l’agence de l’eau AdourGaronne. 220 MEDD, 2002. Indice oligochètes de bioindication des sédiments (IOBS). 35p. 221 http://www.bretagne.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=435 218
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Remarques sur le « fond » : des descriptions de méthodes relativement complètes, comme par exemple, le calcul de flux de polluant, des recensements, l’estimation de concentration de polluants dans les nappes, l’estimation du pouvoir épurateur du sol. absences de précision sur les sources de données. Dans des dossiers, il est indiqué que les données sont issues de sources existantes et de mesures réalisées. Mais il n'est pas précisé, quelles sont les données obtenues par la bibliographie et celles provenant de mesures dans le cadre de l’étude. des imprécisions et/ou absences de définition sur l’emploi de certains termes. Par exemple, il est fait référence dans un dossier à l’état d’une nappe. L’état de cette nappe est qualifié de « normal ». Aucune précision n’est faite sur ce à quoi correspond cet état normal. dans les parties décrivant l’évaluation des effets, plusieurs dossiers présentent les impacts potentiels et les définissent. Cependant, ils ne justifient pas l’existence de ces impacts à l’aide de données qualitatives ou quantitatives obtenues. Il est possible que des informations soient présentées dans l’état initial ou que des résultats soient présentés en annexes et non cités. Cependant aucun lien ou rappel n’est fait pour justifier des impacts potentiels décrits dans cette partie du rapport. Dans un des dossiers, l’impact d’une infiltration potentielle de pollution par un bassin d’infiltration vers les eaux souterraines est évalué. Dans ce cas précis, aucune valeur n'est présentée pour évaluer les impacts des bassins d'infiltration comme par exemple l’évaluation du temps de décantation, de fixation, de concentration. Il est également possible qu'il n'existe pas de méthodes permettant de confirmer ou non l’existence de certains impacts. des mesures de compensation sont présentées dans la partie consacrée à l’analyse des méthodes et à la présentation de leurs limites ce qui n’est pas l’objet de cette partie. Les remarques sur la « forme » sont les mêmes que pour les eaux superficielles.



La démarche méthodologique globale pour l'étude des eaux souterraines correspond globalement à une présentation des informations, à des études multicritères puis à des justifications des propositions par des argumentations appuyées sur des données qualitatives ou quantitatives. La méthodologie classique pour dresser l’état initial et pour évaluer les effets est la suivante (information issue des entretiens): Pour l’état initial : recherche bibliographique (récupération de données : base de données du BRGM, de l’ARS pour les captages, la DDA pour l’agriculture…) ; recensement sur le terrain des forages ; permet de compléter les informations des recherches bibliographiques ; détermination des ouvrages les plus sensibles par rapport à plusieurs critères : l’usage des ouvrages (exemple : s’agit-il d’ouvrages pour le prélèvement d’eau potable), les données hydrogéologiques existantes, les travaux à réaliser pour le projet (exemple : réalisation de déblais pour un tunnel…). Pour évaluer les effets : analyse multicritère pour hiérarchiser les points d’eau les plus sensibles ;
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sélection (libre) par le Maître d’Ouvrage des points d’eau qui feront l’objet de suivi quantitatifs et qualitatifs.  Géologie / géomorphologie Les méthodes relevées pour la thématique géologie / géomorphologie sont : cartographie, sondages, campagne de terrain, évaluation des impacts, analyse de cartes, forages. Neuf des dossiers étudiés comportent une partie sur la géologie / géomorphologie dont 5 EIE, 1 APA et 3 dossiers « loi sur l’eau ». Les projets concernés sont des projets de centrale d’enrobage, de bretelle, de liaison d’autoroute, d’élargissements, d’aire de service et de construction. Plusieurs remarques sont faites sur des questions de « fond ». Les méthodes de description sont relativement bien présentées. La méthode de sondages fait partie de la méthode de campagne de terrain. La présentation de ces méthodes est variable d’un dossier à l’autre. Pour un exemple de dossier, la campagne de terrain est relativement bien décrite : indication de principe, d’outils utilisés pour les sondages, de la représentativité des mesures (nombre de sondages, localisation). Dans un autre exemple de dossier, il est indiqué qu’une évaluation d’impact est réalisée par le biais de sondages. Aucune précision n’est faite sur la réalisation de ces sondages. La réalisation de forages est également évoquée dans un autre dossier. Comme précédemment, aucune précision n’est faite sur le procédé employé pour réaliser ces forages. D'ailleurs, les termes sondages et forages ne sont pas définis, s'agit-il de la même chose, d'une étude à l'autre? Les méthodes d’évaluation d’impact permettent de présenter les impacts et aussi de justifier dans la mesure du possible l’identification de ces impacts. La justification de certains impacts en s’appuyant sur des évaluations quantitatives n’est pas convaincante ou reste relativement difficile. Par exemple, dans le cadre d’un dossier d’élargissement, il est affirmé que le risque d’inondation est négligeable. Aucune analyse quantitative n’est indiquée pour justifier cette affirmation. Il est uniquement précisé que la vallée traversée étant très large, les risques sont négligeables. Cette difficulté d’évaluer certains impact est peut être liée au manque d’outils et/ou de méthodes fiables et validées pour les évaluer. Dans le cas d’une centrale d’enrobage, il est considéré qu’il n’y a pas de risque de pollution des sols en situation « normale ». Cette affirmation n’est justifiée comme précédemment par une évaluation quantitative. Ils précisent cependant pour argumenter cette situation normale, les problèmes potentiels à l’origine de pollution (problème de stockage de produits liquides, accident de manutention…). Ce raisonnement indique déjà que les risques sont signalés, identifiés et probablement pris en compte pour l’activité future. Pour les questions de « forme », comme précédemment, il est noté des manques de titre, légende, orientation et échelle des cartes et plans.
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 Air Les méthodes relevées pour l’air sont : la comparaison de la qualité de l'air actuelle et future, la réalisation d’inventaires, de prospection (pollution, nuisances acoustiques…), de campagne de mesures in situ, l’évaluation des impacts, l’estimation des émissions de polluants, des mesures de concentrations de polluants et des modélisations. Ces dernières concernent des émissions à l’échappement et par évaporation (programme COPERT III), des phénomènes de dispersion des polluants atmosphériques (logiciel ADMS-Road), des estimations des émissions de polluants et de la quantification de la consommation énergétique par le trafic (logiciel IMPACT de l'ADEME). Une étude de dispersion 3D des rejets atmosphériques d'une centrale d'enrobage utilise le Module Fluidyn-PANEA du logiciel Fluidyn-PANACHE. Quatre des dossiers étudiés comportent une partie sur la qualité de l’air dont 3 EIE et 1 APA. Les projets concernés sont des projets de centrales d’enrobage, d’élargissements et de construction. La majorité des méthodes pour l’air a été relevée dans des EIE. Quelques remarques sont faites sur le « fond » de certains dossiers. Les méthodes de « descriptions » (Recueil et présentation d’informations ou de résultats…) sont relativement bien présentées et détaillées (description des principes, illustration par des figures, présentation des données dans des tableaux…) pour 3 dossiers sur 4. Par exemple, un des dossiers présente dans une partie descriptive des données recueillies antérieurement avec une méthode précise. Le principe de la méthode utilisée est précisé ainsi que des références permettant de retrouver l’étude pour avoir davantage de détail. De plus, dans ce même dossier, une critique des résultats obtenus est effectuée. Des lacunes sont également relevées pour ces méthodes de description : Des données récupérées et exploitées pour l’étude concernée dataient de plus de 7 ans. Suivant la zone concernée, la qualité de l’air peut être influencée par divers polluants d’origine naturels (émissions par la végétation, les océans, les volcans, ...) et issus d’activités humaines (cheminées d’usines, trafic routier...) 222. Les données par leurs origines diverses et par les évolutions rapides des techniques de mesures varient rapidement 223. Des évolutions technologiques permettent aussi de réduire la pollution des véhicules. Ces progrès suivent notamment l’évolution de plus en plus stricte des normes « Euro » sur les véhicules neufs dans l’Union européenne, qui fixent les limites maximales des rejets de certains polluants pour tous les types de véhicules roulants (VP, VUL, PL, 2 roues). Les dernières normes adoptées sont les normes euro 5 et euro 6 pour les VL [7] et les normes euro VI pour les poids lourds 224. Selon ces arguments, un doute subsiste sur la validité actuelle de données datant de plus de 7 ans. De plus, des instructions de dossiers récents (information issue des entretiens), indiquent que les impacts cumulatifs restent peu pris en compte dans l’évaluation des impacts (exemple : prise en compte de pollutions atmosphériques liées à une route en plus des émissions d’une zone industrielle et des émissions d’une zone d’habitation liées aux chauffages). D’autre part, grâce aux progrès technologiques, notamment dans la conception des véhicules, les impacts des routes sur les émissions atmosphériques peuvent être moindres. D’où l’importance de raisonner sur des données les plus 222



http://www.airparif.asso.fr/pages/polluants/surveillance SETRA - CERTU, 2001. Note Méthodologique sur les études d’environnement dans les projets routiers. « Volet air ». 33p. 224 SETRA – CETE, 2009. Note d’information. Emissions routières de polluants atmosphériques. Courbes et facteurs d’influence. 16p. 223
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récentes. Cette remarque concerne notamment un dossier d’APA. Dans ce cas, les données récupérées proviennent du dossier de DUP réalisé quelques années auparavant. Des données présentées dans des tableaux sans titre et non référencées dans le corps du rapport ; Des descriptions de la qualité de l’air pour l’état initial trop succinctes. Dans un dossier il est fait référence à une analyse faite pour un autre projet autoroutier. Mais cette analyse n'est même pas présentée par un résumé. La méthode d’« inventaire des impacts » présente également une lacune. Cette méthode se base sur un bilan des émissions des échappements réalisé grâce à une série de calculs. Aucun calcul n’est présenté dans la partie concernant la méthode. Les sources sont cependant citées. Dans le cas ou il ne s’agit pas d’une méthode « confidentielle », il serait judicieux de connaître au moins l’ensemble des facteurs utilisés pour le calcul. De manière globale, les méthodes des dossiers d’APA sont mieux présentées que celles des EIE. Des lacunes identiques sont retrouvées sur des aspects de « forme » dans les deux types de dossiers. Elles concernent pour les méthodes de « descriptions » : des absences de sources d’informations abordées dans le texte des dossiers concernés ; des absences d'orientation, de légende, de titre et/ou d’échelle sur des cartes ; des informations illisibles sur des illustrations. Les lacunes sur l’absence de renseignement sont également relevées pour des cartes issues de modélisation dans 2 dossiers. Des cartes issues de modélisation pour l’étude de dispersion 3D des rejets atmosphériques et de modélisation des phénomènes de dispersion des polluants atmosphériques ne présentent ni orientation, ni échelle, et des légendes peu lisibles.



Principes généraux et réglementation L’objectif de ce travail n’est pas de présenter le protocole officiel de chaque méthode potentiellement utilisable dans les évaluations environnementale mais de relever quelles méthodes sont utilisées aujourd’hui et comment elles sont présentées (détails de présentation, paramètres utilisés,…). Les méthodes d'inventaires, de campagnes de mesures, de prospection, d’inventaires des impacts, d’estimations des impacts, de modélisations sont détaillées notamment dans différents ouvrages / textes réglementaires dont : le rapport d’étude du CERTU et du SETRA de 2009 sur les « Etudes d’impact d’infrastructures routières - Volet “air et santé”- État initial et recueil de données ; le livret de présentation du logiciel IMPACT-ADEME ; le décret du 21 septembre 1977 relatif à la réglementation sur les ICPE ; la circulaire interministérielle DGS/SD 7 B no 2005-273 du 25 février 2005 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières ; etc. Devant les risques que représentent certains polluants pour la santé humaine, pour la faune et la flore, diverses réglementations nationales, européennes et internationales cadrent les 85
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pollutions atmosphériques225. Elles spécifient des valeurs de seuils à respecter pour les concentrations de polluants dans l’air ambiant et pour les émissions des véhicules. Notamment, la circulaire du 25 février 2005 a pour objectif de fournir des indications méthodologiques sur l’élaboration et le contenu attendu des études d’impact des infrastructures routières en ce qui concerne les effets sur la santé de la pollution de l’air. Elle se limite aux sujets pour lesquels existent des références scientifiques et méthodologiques, mais elle pourra être complétée et modifiée, le cas échéant, au fur et à mesure des progrès en ce domaine226. L’évaluation de la qualité de l’air dans les évaluations environnementales est appelée aujourd’hui volet « air et santé ». Les méthodes dans cette partie du rapport sont similaires pour la plupart avec les méthodes qui seront présentées pour le sous-domaine santé du «milieu humain ». Les études doivent être adaptées au projet étudié et à ses enjeux. Pour ce faire une méthodologie précise doit être utilisée. L’état initial et le recueil de données sont des étapes capitales pour ce domaine. Le rapport d’étude du CERTU et du SETRA de 2009, est un très bon support pour réaliser ces parties des études et pour savoir quelles méthodes utiliser suivant les conditions. La méthodologie, l’utilisation des méthodes, l’analyse des résultats et les propositions d’aménagements reposent sur l’Etat initial et le recueil des données. L’état initial permet de présenter des connaissances de bases sur le territoire, les éléments de calage des modèles utilisés et les données nécessaires aux diverses méthodologies d’estimation des impacts. Il s’agit de collecter des données existantes ou réalisées par des campagnes de mesures pour la définition de la qualité de l’air. Le recueil de données permet aussi d'établir le volet sanitaire de l'étude d'impact rendu obligatoire par l'article 19 de la Loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996. Les méthodes de description permettent également de présenter l’occupation des sols, la quantification des populations susceptibles d'être impactées et la qualification de leur état sanitaire. L'état initial et les données collectées pour son établissement dépendent à la fois du type de projet – infrastructure urbaine, périurbaine ou interurbaine – et des milieux traversés. Ils sont également liés à l’importance de l’étude et l'ampleur du projet. Quatre niveaux d’études ont ainsi été définis afin de cibler le plus en amont des études la méthodologie à suivre en fonction du trafic, de la densité d’habitants et de la longueur du trajet 227. Les données recueillies dans l’état initial intègrent ensuite l’évaluation des effets de la pollution atmosphérique qui s’appui sur l’utilisation de modèles. L’analyse des impacts doit permettre de comparer les différentes variantes proposées par rapport à leur capacité à limiter les situations à risques228.



225



SETRA - CERTU, 2001. Note Méthodologique sur les études d’environnement dans les projets routiers. « Volet air ». 33p Circulaire interministérielle DGS/SD 7 B no 2005-273 du 25 février 2005 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières 227 CERTU – SETRA, 2009. Etudes d’impact d’infrastructures routières. Volet « air et santé ». Etat initial et recueil de données. 112p. 228 SETRA – CERTU, 1997. Projets routiers interurbains. Les études d’environnement dans les projets routiers. 308p. 226
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Les principes mais aussi des méthodes d’évaluation environnementales sont précisées dans la circulaire de 2005 et sont intégrées aux étapes suivantes : définition de la zone géographique d’étude, détermination du niveau d’étude, recueil et analyse des données : inventaire des émissions (pour l’état initial, pour les différents horizons d’étude des différents scénarios), modélisation de la dispersion (pour prédire les concentrations en polluants résultant des projets envisagés); présentation des effets de la pollution atmosphérique sur la santé : description et références à des sources d’études; évaluation des risques sanitaires liés au projet. Ce chapitre précise le contenu de l’évaluation des risques sanitaires pour chacun des quatre niveaux d’études ainsi que les méthodes à suivre comme l’utilisation de l’Indice Pollution-Population, l’identification des Valeurs Toxicologiques de Références (VTR) ou encore la référence d’une méthodologie précise pour l’évaluation quantitative des risques sanitaires sur le seul tracé retenu, comment comparer des émissions. Les études doivent porter principalement sur la comparaison des variantes et les effets du projet définitif, mais elles doivent aussi évoquer la phase chantier. La circulaire de 2005 précise d’utiliser uniquement une méthode de description pour cette phase, excepté dans le cadre de projet d’ICPE.  Climat La majorité des méthodes employées dans le sous-domaine « Climat » correspond au « Recueil et présentation d’informations » sur les composantes suivantes : la température, les précipitations, l’ensoleillement, les vents. Une seconde méthode relevée dans un dossier d’EIE correspond à la cartographie. Parmi les dossiers étudiés, 8 comportent une partie sur le climat. Les types de projets pour lesquels le climat est présenté sont des projets : d’élargissements, de construction de section d’autoroute, de bretelle, de centrale d’enrobage et d’aire de service. D’un point de vu global, les parties correspondant aux méthodes de « description » (Recueil et présentation d’informations) sont bien présentées. Les types de dossiers concernés par cette méthode sont des APA, des documents d’incidence « police de l’eau » et des EIE. Sur les questions de « fond », seul deux dossiers parmi les huit présentent trop succinctement ou pas du tout les méthodes d’acquisition des données et les données elles-mêmes. Sur les questions de « forme », également deux dossiers sur huit présentent des lacunes sur les sources : des sources de données sur les températures utilisées issue d’un site non reconnu comme Météo France et des sources non citées pour une carte d’isohyète. Les roses des vents dans un des dossiers sont trop petites aussi l'information n'est pas lisible sur ces illustrations. Concernant la méthode de cartographie, une seule carte a été relevée dans un dossier parmi huit. Elle a été élaborée pour présenter un plan de la zone d’étude mais n’indique pas d’éléments météorologiques. D’autres représentations graphiques sont cependant utilisées comme des graphiques de températures et de précipitations, des dendrogrammes et des roses des vents. Ces illustrations ou les données de ces illustrations pourraient être couplées à des représentations cartographiques afin d’avoir une vision globale de la zone d’étude et de ses environs. En considérant le nombre de dossier et le type de lacune, cette thématique est bien traitée.
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De manière globale l’analyse du climat consiste à recueillir des données météorologiques, des fiches climatologiques, puis à présenter ces informations dans les dossiers d’évaluation environnementale. Le climat est souvent abordé en début d’étude (« état initial ») pour donner les caractéristiques générales de la zone d’étude. Cette thématique transversale peut aussi être intégrée aux analyses propres à différents domaines comme la qualité de l’air, l’eau par rapport aux régimes hydrologiques des cours d’eau, les activités humaines comme l’agriculture, l’acoustique 229… Dans le guide du SETRA et du CERTU sur les études d’environnement dans les projets routiers de 1997, l’analyse du climat est associée à la qualité de l’air. La création et l’exploitation d’une infrastructure routière peuvent engendrer des modifications microclimatiques. Les conditions climatiques influent sur la circulation de l’air. Les données climatiques peuvent être intégrées dans des modèles numériques de dispersion des pollutions pour étudier par exemple les variantes possibles d’un tracé routier. L'analyse du climat est donc rattachée aux autres thématiques lorsque les méthodes d’évaluation d’impact de ces dernières intègrent ce facteur aux analyses et aux outils développés à ce jour. Ainsi, les thématiques tel que l’air, l’eau, l’acoustique, pour le domaine « milieux physiques » ou encore les « milieux naturels » intègrent dans les modèles numériques des données sur le vent, les précipitations, etc. Des éléments sur le climat peuvent donc être trouvés majoritairement dans la partie « état initial », mais aussi dans différentes parties des évaluations environnementales.  Déchets Aucune méthode autre que celle de « Recueil et présentation d’information » n’a été relevée sur le sous-domaine « Déchets ». Il est important de préciser qu’un seul dossier présente ce « sous-domaine » et qu’il s’agit d’un dossier pour une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement. L’analyse des méthodes de cette thématique ne peut pas être approfondie car elle n’est relevée que dans ce type de dossier. Cette thématique n’est cependant pas à négliger. En effet, elle est ciblée dans le grenelle I et II. Elle est amenée à être davantage prise en compte dans les évaluations environnementales à venir, vu les derniers textes adoptés (ordonnance sur les décrets).  Acoustique Les méthodes relevées sont : la méthode du LAeq court 230, la modélisation des niveaux de bruit prévisionnels de l'opération, la mesure de l'ambiance sonore / du niveau sonore / de bruits, la cartographie, la prospection pour la détermination des protections acoustique à mettre en place, la validation statistique des mesures, l’estimation de l'isophone de référence, la campagne de mesure, l’évaluation des trafics et les recensements.



229



SETRA, 2009. Prévision du bruit routier. 2- Méthode de calcul de propagation du bruit incluant les effets météorologiques (NMPB 2008). 133P. 230 Le LAeq court est utilisé pour obtenir une répartition fine de l'évolution temporelle des événements acoustiques pendant l'intervalle de mesurage.
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Le bruit est étudié dans 8 dossiers. Les types de projets pour lesquels l’acoustique est présentée sont des projets : d’aménagement de centrale d’enrobage, de bretelle, de liaisons d’autoroute, d’élargissements, d’aire de service et de constructions d’autoroute. L’ensemble des méthodes est relevé dans 3 dossiers d’APA et dans 5 dossiers d’EIE étudiés. Les trois autres types de dossiers ne présentent pas d’étude sur l’acoustique. Des remarques sur des notions de « fond » sont formulées pour 6 dossiers sur 8. Les 2 dossiers d’APA ne font l’objet d’aucune remarque sur le « fond ». Chacune des remarques suivantes ne concerne pas chacun des dossiers. Elles ont été rassemblées volontairement afin de mettre en avant les types de lacunes qui peuvent être relevées dans les méthodes / méthodologies utilisées pour la thématique « bruit ». Notons que l'analyse ne tient compte que des méthodes précisées explicitement dans les dossiers. Aussi, il est possible que des méthodes relevées qu’une seule fois aient été utilisées plus d’une fois, car non indiqué dans des dossiers.  Quatre dossiers sur huit présentant des méthodes de « description » (« Recueil et présentation d’informations », « Présentation de résultats », « Reprises de résultats ») font l’objet de remarques. Elles correspondent à : des descriptions trop succinctes sans valeurs numériques sur lesquelles se référer pour appuyer les affirmations ; l’absence de description de méthode d'estimation de trafic moyen journalier ; l’absence de précision sur les outils utilisés et le ou les organismes chargés d’estimer le niveau sonore en fonction du trafic ; l’absence de définition d'abréviations utilisées ; l’absence de définition de facteurs employés dans certains calculs comme l’estimation de la saturation acoustique; l’indication de la bande d’étude sur une carte mais absence de précision sur cette zone dans le corps du texte ; absence de précision sur les outils de modélisation et le protocole.  Les méthodes / méthodologies de « mesure de l'ambiance sonore / du niveau sonore / de bruits » (caractérisation de l’environnement sonore, localisation des points de mesures, Laeq LT, TMJA, acquisition des données météorologiques…) sont utilisées dans 7 dossiers sur 8. Les remarques sur ces méthodes / méthodologies sont : l’absence de justification ou de description sur le choix de la localisation des points de mesure ; l’absence de précision sur la représentativité des mesures du niveau sonore du trafic. Il n’est pas indiqué si les mesures de bruit sont réalisées sur plusieurs jours et si les valeurs indiquées sont une moyenne de niveau sonore ou correspondent à des mesures uniques ; l’absence de définition d’abréviations utilisées ; peu de détails des calculs des méthodes issues de normes sont présentés ; l’utilisation du terme « courte durée » (vs longue durée : 24h) est peu précise. Même si les temps de mesures sont standardisés, il serait judicieux de préciser au moins une fourchette de temps de mesure correspondant à ce terme comme c’est le cas pour les mesures de longue durée. Différents termes sont employés pour l’évaluation du niveau sonore selon les dossiers: « mesures de l’ambiance sonore, mesures de bruits, mesures du niveau sonore ». Ces
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différents termes sont employés dans des dossiers différents mais également au sein d’un même dossier. Une hétérogénéité du vocabulaire employé peut nuire à la compréhension du rapport et des méthodes employées. Cette nuisance à la compréhension d’un rapport est d’autant plus importante si la description des méthodes n’est pas suffisante pour les identifier et retrouver leurs références.  Les méthodes de « campagne de mesures » pour la localisation et les mesures de niveaux sonores, d’« estimation de l’isophone de références » et de « Prospection pour la détermination des protections acoustique à mettre en place » sont relevées chacune dans un seul dossier. Elles sont relativement bien décrites sauf pour la prospection ou peu de détails sont indiqués dans le dossier. La méthode « cartographie » est également relevée dans un seul dossier d'après les critères retenus231.  La méthode de « recensement » des bâtiments exposés est relevée dans deux dossiers.  La méthode d’ « évaluation des trafics » est relevée dans 3 dossiers dont deux EIE et 1 APA. Une seule remarque est faite sur une EIE. Elle concerne l’absence de définition d’abréviations utilisées.  La « modélisation des niveaux de bruit prévisionnels de l'opération » (logiciel MITHRA : niveaux de bruit, effets météorologiques, dimensionnement des protections…) est utilisée dans 3 dossiers sur 8. Cette modélisation avec le logiciel MITHRA est aussi utilisée pour les « évaluations de trafics » pour les sites de mesures éloignés ou complexes et pour « estimer l’isophone de référence ». Il s’agit d’un outils et non d’une méthode. Les remarques sur ce logiciel sont néanmoins intégrées à cette partie et sont les suivantes : manque d’explication sur le terme « significative » employé : il est précisé que les conditions météorologiques peuvent avoir une influence "significative" sur la propagation du son. Dans quelle mesure cette influence est significative ou non ? Les résultats donnés par le logiciel doivent être expliqués afin de faciliter l’appréciation des conclusions ou proposition d’aménagement faites. absence de détail sur le logiciel de modélisation employé et sur le protocole d’utilisation. Face aux différents vocabulaires utilisés, le classement en méthode ou méthodologie reste peu évident. Il est d’autant plus difficile de faire la différence sans avoir des connaissances assez précises de la thématique.



Des remarques sur la « forme » sont faites sur 5 dossiers sur 8, dont 4 EIE et 1 APA. Elles concernent pour l’ensemble de ces dossiers des absences de renseignements sur les cartes (légende, orientation et source). Ces absences de renseignements concernent aussi bien des cartes réalisées dans le cadre des études elles-mêmes (méthode de cartographie) ou issues de données existantes (méthode de description : recueil et présentation d’information ou de résultats). Dans une partie introductive d’un des dossiers d’APA des informations existantes sont présentées sur les 20 dernières années mais aucune source n’est citée.



231



La méthode de cartographie a été considérée comme utilisée pour la réalisation des études uniquement lorsque c’est précisé « noir sur blanc » (nom du bureau d’étude ou du maître d’ouvrage sur les cartes, indication dans le texte de l’auteur de la carte…).
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De manière globale, les méthodes des dossiers d’APA sont mieux présentées que celles des EIE. Cette remarque est logique dans la mesure où plus les études se rapprochent de la mise en œuvre des projets, plus les dossiers doivent être précis. Mais dans tous les cas, il est cependant nécessaire d’avoir accès à un minimum d’informations sur ces méthodes pour que le lecteur puisse comprendre le principe et qu’il puisse apprécier la représentativité des mesures et des analyses réalisées.



Le bruit est une thématique réglementée et normée. La personne en charge de l’élaboration d’une étude ou le lecteur se réfèrent ainsi à des textes officiels. Les normes concernées sont d’applications obligatoires 232. Les méthodes d’évaluation des impacts environnementaux sont précisées par des normes intégrées dans les textes réglementaires : le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995, arrêté du 5 mai 1995. Ainsi, la définition du LAeq est donnée dans la norme NF S 31-110 "Caractérisation et mesurage des bruits de l'environnement. - Grandeurs fondamentales et méthodes générales d'évaluation". Les niveaux maximaux admissibles pour la contribution sonore d'une infrastructure nouvelle sont également fixés. La définition de l’isolement du bâti contre les nuisances sonores extérieures est précisée également dans les normes. Les campagnes de mesures en façade ou pour les zones d’ambiance sont également réalisées en conformité avec une norme. Les méthodes de contrôle in situ sont conformes à la méthode d'évaluation des niveaux sonores de long terme définie par la norme NF S 31-085 "Caractérisation et mesurage du bruit dû au trafic routier". Il est précisé à l’article 6 de l’arrêté de 1995 que les modèles et hypothèses utilisés pour les évaluations doivent être clairement explicités dans les études 233. L’appréciation d’une nuisance sonore peut être réalisée pour les ICPE à l’aide de mesures acoustiques réalisées selon la norme NF S 31-010234. Plusieurs références bibliographiques permettent d’avoir des informations sur la réglementation, les techniques et méthodologies pour évaluer les nuisances sonores engendrées par un projet 235, 236, 237, 238, 239, 240, 241, 242.
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http://www.boutique.afnor.org/GENGAB.aspx?&RUBS=DIV40&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A105&aff=1&ts=13800 96&NOA=NF050192 233 Arrêté du 5 mai 1995. 234 Arrêté du 23 janvier 1997. 235 CETE Lyon, 2008. Mise en œuvre de la directive 2002/46/CE. Cartes stratégiques du bruit. Grands axes routiers du département du Jura. Réseau Routier National. 17p. 236 CETE Normandie Centre. Les rapports. Départements du Loiret. Cartes de bruit stratégiques. Grandes infrastructures de transport. Réseau Routier COFIROUTE. 11p. 237 CERTU-SETRA, 2001. Bruit et études routières. Manuel du chef de projet. 235p. 238 SETRA, 2009. Prévision du bruit routier. 1- Calcul des émissions sonores dues au trafic routier. 124p. 239 SETRA, 2009. Prévision du bruit routier. 2- Méthode de calcul de propagation du bruit incluant les effets météorologiques (NMPB 2008). 133p. 240 Despeyroux Corinne – Mémoire de l’Ecole Nationale de la Santé Publique, 2002. Le bruit d’un VSEI d’infrastructure linéaire de transport. Eléments d’élaboration d’un guide de lecture. 66p. 241 SETRA, 2007. Note d’information. Calcul prévisionnel du bruit routier. Profils journaliers de trafic sur routes et autoroutes interurbaines. 10p. 242 SETRA, 2007. Guide méthodologique. Production des cartes des guides stratégiques des grands axes routiers et ferroviaires. 109p.
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Milieux naturels



4.1.2.1 Les méthodes relevées Les sous-domaines du domaine « Milieux naturels » ont été déterminés afin de classer les méthodes par thématique d’analyse. Ces sous-domaines sont les suivants : « Faune », « Flore », « Végétation », « Sites », « Sites-Faune », « Sites-Flore », « SitesVégétation », « Faune-Flore », « Flore-Végétation », « Sites-Faune-Végétation », « SitesFaune-Flore », « Sites-Flore-Végétation », « Sites-Faune-Flore-Végétation ». Le classement des méthodes relevées dans les dossiers doit permettre d’identifier rapidement quelle est / quelles sont les thématiques traitées par chacune des méthodes. Quelques précisions sont à apporter pour chaque sous-domaine : les méthodes du sous-domaine « Faune » traitent strictement d’espèces faunistiques ; les méthodes du sous-domaine « Flore » traitent strictement d’espèces floristiques ; les méthodes du sous-domaine « Végétation » traitent des éléments concernant le couvert végétal, les formations végétales, la phytosociologie ; les méthodes du sous-domaine « Sites » traitent des habitats, des milieux naturels, des sites d’inventaires et des périmètres réglementaires. Tableau 8 : Méthodes listées par sous-domaines relevées dans les différents types de dossiers Sousdomaines Faune



Noms des méthodes (éléments relevés permettant de classer la méthode dans un sous-domaine correspondant) Analyse des résultats d'inventaires Analyse de données bibliographiques (insectes, chiroptères, amphibiens, reptiles, poissons, grande faune, petite faune) Analyse de la mortalité Cartographie (oiseaux, oiseaux remarquables, amphibiens, reptiles, insectes, chiroptères, Astacidae Ecrevisse à pattes blanches, poissons, grande faune, petite faune, petite mammifères terrestres et leurs traces, points de collisions, mesures prises sur le milieu aquatique) Consultation d’experts (état des populations, localisation, structure, déplacements de la grande faune, chiroptères) Détection acoustique (activité des chiroptères) Etude (chiroptères, insectes, reptiles, oiseaux, petits mammifères, amphibiens, Ecrevisse à pieds blancs, inventaires, recensements, prospections, comparaison de localisation entre station d’inventaire, comparaison des solutions d’aménagement pour limiter les impacts, mortalité et caractéristiques de la grande faune, ouvrages transversaux à aménager ; recherche pour certains groupes uniquement des espèces présentant un statut de protection ou un intérêt patrimonial ; routes de vols ou de déplacement) Etude et prospection futur (insectes, poissons et écrevisses, amphibiens, reptiles, oiseaux, chiroptères, mammifères) Evaluation des effets du projet sur la grande faune : effets directs (pourcentage de linéaire concerné, zones sensibles, connexion biologiques), effets induits



Types de dossiers EIE EIE PO ICPE



N 2000



APA
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Sousdomaines



Flore



Végétation



Sites



Sites Faune



Noms des méthodes (éléments relevés permettant de classer la méthode dans un sous-domaine correspondant) Evaluation de la densité (petits mammifères : insectivores, lagomorphes Expertise (reptiles, chiroptères, mammifères par exploration de la zone d’étude : Loutre, Desman) Indices Ponctuels d’Abondance (IPA): protocole utilisé inspiré de cette méthode (oiseaux hivernants et nicheurs ; prospections plus poussées sur les oiseaux nicheurs car plus sensibles ; potentialités de présence d’espèces en fonction des milieux naturels ; prospections complémentaires pour certaines espèces) Inventaire spécifique des Ecrevisse à pattes blanches Prospection (insectes remarquables, entomofaune, petits mammifères / petite faune, insectivores, reptiles) Recensement (grande faune morte, méthode supposée pour les rongeurs – très peu de précision dans le dossier) Indice kilométrique nocturne d'abondance Cartographie (espèces protégées et rares) Etude de sensibilité (flore remarquable et protégée, sensibilité de points et mesures risques, recommandation et suivis à prévoir) Prospection (évitement des stations végétales, espèces protégées) Expertise (relevés phytosociologiques dans les structures de végétation homogènes) Prospection (végétation) Calculs de surfaces d'habitats Cartographie (localisation du projet, sites Natura 2000, projet de sites Natura 2000, ZPS, ZICO, SIC, pSIC, relevés phytosociologiques, habitats d’intérêt communautaires, inventaires nationaux, site éligible Natura 2000, ZNIEFF type I et II) Diagnostic des habitats et des espèces dans la zone d'influence du projet (Statut phytosociologique, Code Corine Biotope, Code Natura 2000, état de conservation des habitats, zone d’influence du projet) Etude (impacts sur les sites Natura 2000 dont SIC, ZPS et les sites d’inventaires dont ZNIEFF, ZICO ; HIC) Identification des habitats naturels (habitats prioritaires, communautaires, zones humides) Prospection (milieux naturels, habitats) Recensement (ZICO, ZNIEFF, ZPS) Analyse cartographique (Cartographie des structures paysagères et coordonnées des prospections des Chiroptères ; ZNIEFF type I et II, ZICO, SIC et localisation de la mortalité de la grande faune) Analyse paysagère (zone prioritaires pour les chiroptères) Cartographie (chiroptères, site Natura 2000 en cours de désignation) Consultation d’experts (chiroptères, poissons, insectes, le site concerné, SIC, ZPS, état d'avancement des DOCOB de SIC)



Types de dossiers EIE EIE PO ICPE



N 2000
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Sousdomaines



Sites Flore



Sites Végétation



Faune Flore Flore Végétation Faune Végétation Sites – Faune Végétation



Noms des méthodes (éléments relevés permettant de classer la méthode dans un sous-domaine correspondant) Etude (incidences sur les habitats et les conséquences sur la faune ; connexions biologiques et leurs caractéristiques, habitats susceptibles d’être utilisés par la grande faune ; incidences sur la faune et les sites Natura 2000) Evaluation des impacts de l'augmentation de trafic prévue et de largeur supplémentaire des voies (estimation du surcoût de mortalité de la petite faune, de la grande faune ; sites Natura 2000) Expertise (habitats aquatiques favorables aux espèces piscicoles de l’annexe II de la directive habitat) Inventaires (habitats, Ecrevisse à pattes blanches, amphibiens, truite, qualité hydro-biologique) Inventaire spécifique des Chiroptères (habitats, chiroptères) Inventaires d’amphibiens: méthode sans capture et avec capture (adultes et larves, habitats) Prospection (avifaune, insectes, amphibiens, reptiles, chiroptères, grande faune, habitats favorables aux espèces) Prospection complémentaire (oiseaux particuliers / protégés, amphibiens) Diagnostics écologiques (sanglier) Recensement (amphibiens – urodèles) Relevés de terrain (faune, milieux naturels) Synthèse bibliographique Etude (Impacts sur les milieux floristiques : espèce protégée, espèces floristiques à valeur patrimoniale, HIC, ripisylves, boisements) Recensement (espèces floristiques protégées et remarquables, milieux naturels) Prospection (site à fort potentiel biologique, station végétale/flore) Expertise (richesse paysagère, rôle structurant du milieu naturel pour le paysage, végétation) Diagnostic des habitats dans la zone d'influence du projet (état de conservation des habitats : qualité hydrobiologique, végétation aquatique, végétation) Etude (enjeux phytoécologiques, HIC, habitats prioritaires, espèces végétales protégées et remarquables) Prospection (sites sensibles, végétation) Analyse de données bibliographiques
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APA



Prospection (flore, végétation, espèces protégées) Prospection (grands mammifères, déplacements, végétation-boisements) Etudes (niveau d’incidence, maintien des habitats comme les SIC et des populations d’espèces de chiroptères, faune piscicole, mammifères de la directive habitat, végétation) Etude de sensibilité (chiroptères, amphibiens, petits mammifères, insectes, oiseaux, reptiles, structures paysagères / végétation, habitats, sensibilité de points et mesures risques, recommandation et suivis à prévoir)
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Sousdomaines



Sites – Faune Flore



Noms des méthodes (éléments relevés permettant de classer la méthode dans un sous-domaine correspondant) Inventaires papillons de jour (communs, rares, remarquables, habitats, leurs liens avec les plantes/régime alimentaire), coléoptères (d’intérêt patrimonial, habitats) Inventaires des connexions biologiques pour les ongulés (caractéristiques et analyse des connexions, habitats des ongulés, végétation) Inventaires pour la détermination de la distribution des ongulés (ongulés, habitats inventoriés, végétation) Inventaire quantitatif spécifique de l'Ecrevisse à pieds blancs (habitats, végétation, aire de répartition de l’écrevisse) Prospection (grande faune, petite faune, avifaune, amphibiens, invertébrés, insectes prioritaires d’intérêt communautaire, chiroptères, liaison écologique, cours d’eau, milieux fréquentés par les espèces, habitats, site de refuge/nidification/reproduction, formations végétales, structures paysagères, mesures prises) Prospection ciblée (habitats, chiroptère, végétation) Prospections entomologiques (Lépidoptères, Coléoptères, espèces patrimoniales, espèces protégées, milieux naturels, végétation) Recensement (amphibiens, petits mammifères, habitats-mares, végétation) Relevés de terrain (espèces, indices de présence, végétation, milieux naturels) Sondage (écrevisse, aire de répartition, végétation) Cartographie (habitats remarquables, espèces d’amphibiens, d’oiseaux, de plantes, d’insectes protégés et remarquables) Diagnostic des habitats d'espèces dans la zone d'influence du projet (espèces communes, remarquables, rares, migratrices, espèces d’intérêt communautaire, caractéristiques des habitats, cours d’eau : invertébrés aquatiques, poissons, chiroptères, mammifères, oiseaux, reptiles et batraciens ; pressions anthropiques) Etude (enjeux écologiques et valeur règlementaire : bio-évaluation prenant en compte des éléments faunistiques et floristiques à un statut de rareté notable à l’échelle départementale, régionale, nationale ou supérieure, diversité spécifique des groupes étudiés, éléments de fonctionnalité, sites d’inventaires et Natura 2000 ; impacts sur des sites sensibles, des espèces et leurs habitats : insectes, poissons et écrevisses, amphibiens, reptiles, oiseaux, chiroptères, mammifères) Evaluation des impacts sur les habitats naturels et les habitats d'espèces (surfaces impactées, confrontation des emprises nécessaire et des types de travaux envisagés, HIC, faune, flore) Evaluation du niveau d'enjeu écologique d’un biotope (à partir de plusieurs paramètres : statuts de protection des espèces, inscription des habitats dans les annexes des directives, inscription des espèces sur les listes, zones humides…) Expertise
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Sousdomaines



Noms des méthodes (éléments relevés permettant de Types de dossiers classer la méthode dans un sous-domaine EIE EIE PO N APA correspondant) ICPE 2000 Prospection (difficultés rencontrées : périodes d'observation, sensibilité des milieux / principe de précaution, mesures préventives) Synthèse bibliographique Sites – Cartographie (habitats, localisation et végétation des Flore mares, HIC, plantes protégées et rares) Végétation Expertise (flore, habitats, sensibilités des habitats, milieux naturels, HIC, formations végétales, relevés phytosociologiques par la méthode Braun Blanquet des HIC potentiellement touchés) Identification d’habitats naturels, de végétation, de flore (par des investigations de terrain, des inventaires, de la cartographie) / recensements ? Inventaires floristiques (détermination d’habitats naturels ci-dessus réalisée en fonction des inventaires de la flore vasculaire et des espèces protégées, végétation) Prospection (habitats, flore protégée, espèces rares et banales, espèces peu communes, zones de refuge, végétation, espèces, stations végétales, groupement phytosociologiques) Recensement (stations végétales, SIC, boisements) Sites – Etude (milieux naturels, habitats, formation végétale et Faune – espèces prioritaires : chiroptères, insectes, plantes, Flore oiseaux ; habitats et espèces de la directive habitats; Végétation oiseaux de la directive oiseaux, espèces des sites Natura 2000) Etude de sensibilité (habitats / milieux naturels et espèces à fort enjeu patrimonial et projet de tracé retenu, espèces protégées) Expertise (intérêts faunistiques, floristiques et des habitats par leur organisation, limites méthodologiques pour les sites Natura 2000 ; végétation, poissons, écrevisse et tortue, chiroptères, autres mammifères) Prospection (avifaune protégée, amphibiens, insectes, poissons, écrevisses, reptiles, oiseaux, mammifères, chiroptères, grande faune, petite faune, flore, zone de reproduction, zone de passage, habitats et espèces prioritaires ou non, essences plantées, plantations paysagères, végétation, axes de déplacement de la faune, plantation d’espèces appétentes, mesures proposées, aménagements d’ouvrages, SIC, espèces d’intérêt communautaire, HIC) Prospection / expertise (habitats et espèces prioritaires, végétation, insectes, poissons, écrevisses et tortue, amphibiens, reptiles, oiseaux et mammifères dont chiroptères) Recensements (habitats, espèces, végétation) Suivis (espèces, végétation, habitats) Légende: EIE: Etude d’Impact sur l’Environnement; EIE ICPE: Etude d’Impact sur l’environnement d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement; PO: Document d’incidence / dossiers Police de l’Eau; N2000 : Etude d’incidence Natura 2000 ; APA: Avant Projet Autoroutier, les cases grisées indiquent que la méthode a été relevée dans le dossier correspondant.
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4.1.2.2 Analyse des méthodes relevées Les méthodes relevées pour les milieux naturels sont des méthodes de terrain, des méthodes d’analyse, des méthodes globales. Méthodes de terrain / recueil de données : analyse de données bibliographiques, consultation d’experts, détection acoustique, évaluation de la densité (faune), inventaire, inventaire spécifique, inventaire quantitatif, prospection, prospection complémentaire, prospection ciblée, recensement, identification des habitats naturels, relevé de terrain, synthèse bibliographique, sondages. Méthodes d’analyse : analyse des résultats d'inventaires, analyse de la mortalité, cartographie, évaluation des effets du projet (grande faune), étude de sensibilité, calculs de surfaces d'habitats, analyse cartographique, analyse paysagère, évaluation des impacts de l'augmentation de trafic prévue et de largeur supplémentaire des voies, évaluation des impacts sur les habitats naturels et les habitats d'espèces, évaluation du niveau d'enjeu écologique d’un biotope. Méthodes globales : étude, étude et prospection futur, expertise, Indices Ponctuels d’Abondance (IPA), Indice kilométrique nocturne d'abondance, diagnostic, diagnostic écologique, diagnostic des habitats et espèces dans la zone d'influence du projet.



Dix-sept des dossiers étudiés comportent une évaluation environnementale sur les milieux naturels dont 5 EIE, 7 APA, 2 dossiers « loi sur l’eau » et 3 évaluation d’incidence Natura 2000. Les projets concernés sont des projets de centrale d’enrobage, de bretelle, de liaison d’autoroute, d’élargissement, d’aire de service et de construction. Plusieurs remarques sur le « fond » et la « forme » des dossiers sont à préciser sur toutes les méthodes confondues. Sur le « fond » des remarques sont listées et décrites dans les paragraphes suivants. Plusieurs remarques concernent successivement : les présentations des méthodes employées, les sources d’informations et référencements, les échelles d’étude, des imprécisions de termes employés, la justification des effets des projets, les imprécisions sur les indices utilisés et les espèces étudiées. Les informations présentées par les méthodes de « description » ne sont pas toujours bien décrites. Les informations restent très succinctes sur les descriptions des milieux étudiés, des sites d’inventaires par exemple. Les méthodes d’« évaluation de densité » de certaines espèces manquent de précisions. Plusieurs dossiers évoquent la réalisation de ces évaluations. Il n’y a cependant pas de précision sur les calculs employés, les principes d’analyse…Les conclusions sont données sous forme d’appréciation qualitative sans valeur justificative. Par exemple un dossier indique qu’il existe une « assez forte densité » d’urodèle sans valeur pour appuyer cette affirmation. Les méthodes de « prospection » manquent de précisions comme par exemple sur les périodes et fréquences des visites de terrain. Dans le cadre de prospection large de la faune, les espèces patrimoniales sont relativement bien décrites mais la méthode de prospection n’est pas systématiquement décrite (site précis, date, principe…). Les méthodes de « recensement » sont peu détaillées comme c’est le cas dans un dossier sur un recensement de chiroptère. Cette remarque peu surprendre face à l’intérêt actuel pour ce groupe. Des « relevés de terrain » sur la flore ne précisent pas la 97



Etat de l’art des méthodes d’évaluation des impacts environnementaux



17/12/2010



période de réalisation de ces relevés. Aussi, comment savoir si les observations ont été réalisées dans les périodes optimales. D’autres dossiers précisent que les relevés de terrain sont réalisés dans des périodes défavorables. Sachant que les périodes d’inventaires sont précisées dans de nombreux guides aujourd’hui, il serait intéressant de savoir pourquoi ces relevés sont quand même réalisés en dehors des bonnes saisons : est-ce lié à un manque de temps, à un manque de spécialistes aux périodes idéales …? Les méthodes d’« évaluation d’effectifs, de détermination de la dynamique des populations » ne sont pas décrites. Il est précisé dans des dossiers que ces éléments sont évalués mais sans préciser les principes d’évaluation. Enfin, les méthodes employées pour réaliser les cartes ne sont pas toujours présentées. Les sources d’informations ne sont pas toujours citées. L’absence de sources d’informations dans le corps du rapport ne permet pas au lecteur de savoir si les informations et données évoquées dans le dossier sont issues de données existantes ou d’une étude faite dans le cadre de l’évaluation environnementale. Pour exemple, il est fait mention de prospections floristiques et faunistiques dans un des rapports. Une description est faite notamment sur la flore présente et le lien avec les caractéristiques géologiques du site étudié. Aucune information ne permet de déterminer si cette description est basée sur des données existantes ou des relevés effectués pour l’étude. Les annexes ne sont pas systématiquement citées dans le corps du rapport. Par exemple, des fiches descriptives sont présentées dans certains cas en annexe. Elles rassemblent souvent une série de données sur des sites ou des espèces ayant une valeur patrimoniale. Ces informations ne sont pas citées dans le corps du rapport. Ce manque de liant nuit à la valorisation du travail réalisé pour l’étude. Les données sont présentées mais non mis en valeur. De la même manière, les figures présentées dans le corps du rapport ne sont pas systématiquement évoquées dans le texte. Les zones d’études sont présentées dans la plupart des dossiers. Elles correspondent à des zones « officielles » du projet. Les indications restent « vagues » et non précisés selon les espèces et habitats dans la majorité des dossiers. Des informations d'échelles sont principalement : des distances entre les projets et les sites étudiés, des appréciations qualitatives, des indications sur les cartes lorsqu’elles sont correctement renseignées. Par exemple, pour le recensement d’urodèles d’un état initial, l’échelle d’étude donnée est : « l’aire d’étude » et le « voisinage immédiat ». D’autres exemples sont relevés dans tous les dossiers : « étude dans la bande des 300m, à proximité de l’ouvrage, dans le fuseau d’étude, dans la zone d’emprise du projet et au-delà… » Les informations chiffrées données dans les dossiers donnant le plus de détails sont la distance des prospections, d’inventaire et/ou des recensements par rapport à l’autoroute. Quelques informations chiffrées de prospection sont indiquées mais font l’amalgame pour toutes les espèces faunistiques et floristique ciblées. Par exemple, une prospection est faite « le long du fuseau d’étude (dans une bande élargie à 100 voire 200 mètres de part et d’autre de l’Autoroute) ». Aucune information chiffrée d’une zone d’étude spécifique par espèce ou groupe d’espèces n’est donnée ni de justification du choix d’échelle. Des appréciations qualitatives sont néanmoins relevées. Des prospections plus fines sont réalisées « sur des sites sélectionnés après avoir été définis comme sensibles ». Les rivières et
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ruisseaux concernés par des inventaires spécifiques sur des espèces protégées comme l’Ecrevisse à pattes blanches sont indiquées. Des présentations d’échelles plus précises ont été relevées dans six dossiers. Quelques exemples permettent d’illustrer les informations précises d’échelle sur : des relevés de terrain et des études sur la grande faune, une prospection sur les Chiroptères, un recueil de données existantes sur des insectes, un inventaire quantitatif (capture marquage recapture) d’Ecrevisses à pattes blanches et des recensements d’amphibiens. Les relevés de terrain basé sur la recherche d’indices de présence, sont réalisés sur « deux parcours situés à l'intérieur de la bande d'étude au droit des zones de présence ou de milieux favorables au chevreuil et au sanglier (soit 22 parcours d'une longueur de 1 km) ». Une étude de la grande faune est réalisée à « l’échelle des écosystèmes avec un raisonnement sur l’écologie du paysage de façon à apprécier l'organisation et le fonctionnement des espaces naturels accompagnant la bande d'étude. L'analyse a porté sur une bande s'étendant sur 1 à 2 km du projet ». La prospection des Chiroptères a été réalisée sur « un fuseau d’étude de 1 km autour du tracé » en se basant sur une étude bibliographique réalisée « dans un périmètre de 10 km ». Le recueil de données existantes pour les insectes s'est étendu « jusqu’à 6 km de la zone d'étude ». L’inventaire des Ecrevisses a été effectué sur une station aval puis sur une station amont. La largeur moyenne de la station amont était de 1,3 mètres environ pour un linéaire total de 17 mètres. La station aval présentait une largeur moyenne de 1 mètre pour un linéaire total de 20 mètres. Les recensements d’amphibiens sont réalisés dans des pièces d’eaux dont les superficies sont indiquées dans le dossier en m². Les justifications du choix d’une échelle d’étude ne sont en générale pas présentées. Les échelles sont ainsi indiquées soit de manière aléatoire et vague soit de façon très précise sur des espèces en particulier. Cette remarque est confirmée par la littérature d’une étude réalisée en Suède sur des évaluations environnementales de différents pays. Les évaluations environnementales étudiées sont réalisées majoritairement à l’échelle locale sur des espèces243. Certains termes employés sont peu précis. Il est indiqué dans un dossier qu’il n’y a pas de disparition « significative » de certaines espèces. Aucune indication supplémentaire n'est donnée sur la disparition de ces espèces liées au projet concerné. De plus, le terme « significatif » est employé dans un raisonnement scientifique en se basant sur une analyse quantitative et statistique. Aucune valeur n’est précisée pour appuyer cette affirmation d’absence « significative » de disparition d’espèce. Dans un autre dossier, le terme "à proximité immédiate" n'est pas assez précis. Il est nécessaire dans ce cas de vérifier que



243



Gontier M., Balfors B., Mörtnerg U., 2006. Biodiversity in environnemental assessment-current practice and tools for prediction. Environmental Impact Assessment Review 26, 268-286.



99



Etat de l’art des méthodes d’évaluation des impacts environnementaux



17/12/2010



l'information "à proximité immédiate" est précisée au moins sur la carte indiquant les stations botaniques évoquées. Un autre exemple concerne un recueille d’information sur des insectes. Les données bibliographiques sont jugées suffisantes et en « quantité assez importante » pour justifier qu’il n’est pas nécessaire de réaliser des piégeages systématiques sur ces groupes. Aucune référence bibliographique n’est indiquée pour permettre au lecteur de juger si le terme «quantité assez importante » est justifié. Les justifications de l’existence d’effets ou non ne sont pas toujours précises. Dans une partie d’un dossier consacrée à l’évaluation des impacts, il est indiqué que certains oiseaux, étant suffisamment éloignés, ne sont pas dérangés par l'infrastructure. Cependant, il n'est pas indiqué de distances minimums nécessaires pour ne pas perturber l'avifaune. Dans la majorité des dossiers la description et les critiques sur les différentes variantes possibles envisagées ne sont pas présentées. Il est précisé dans une étude qu’il est réalisé une comparaison des différentes solutions de projet envisageable. Cependant, seule la solution retenue est décrite et critiquée. Il est constaté un manque de précision sur des indicateurs/indices utilisés. Plusieurs exemples permettent d’illustrer ce manque dans différents dossiers. Dans un dossier les carnivores sont étudiés à travers des traces d’activité. Il n’est pas précisé quels types de traces sont recherchés. Des indices de présence de blaireau, de larves de coléoptères, de tritons, de castor, sont évoqués mais non détaillés. Des indices de reproduction sont également utilisés pour identifier la présence d’amphibiens. En lisant le rapport il est possible de supposer qu’il s’agit de pontes identifiées. Cependant, aucune information n’est donnée à ce sujet. Des pollutions des eaux superficielles peuvent engendrer le développement d’algues filamenteuses. La présence de ces algues est considérée comme un indice de pollution. Néanmoins, il n’est pas indiqué l’espèce de ces algues, la quantité, ou au moins une évaluation approximative de l’importance de leur présence. Des études sur certaines espèces sont davantage détaillées que pour d’autres. Les études sur les chiroptères sont par exemple décrites de manière plus complète que celles sur les poissons. Pourquoi certaines espèces sont-elles plus étudiées et mieux présentées que d’autres ? De même, pour des groupes comme les insectes, les études se concentrent sur seulement certains ordres. Dans les dossiers analysés, les ordres étudiés principalement sont les Coléoptères, les Lépidoptères, les Hyménoptères, les Odonates. Plusieurs questions ressortent de ces observations. Pourquoi les inventaires ne sont pas réalisés sur l’ensemble des ordres? Est-ce liées à la réglementation plus forte pour certaines espèces ? Aux limites d’études liées à l’existence ou l’absence de méthodes de prospection, d’inventaire ? Un autre dossier indique que les micromammifères (petits rongeurs, ...) n'ont pas été étudiés. Est-ce lié à un manque de temps, de spécialistes, données existantes ne révélant pas d'espèces protégées dans la zone d'étude?
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Une recherche par mot clé a été effectuée sur l'ensemble des dossiers pour approcher la prise en compte des espèces exotiques envahissantes. Seul deux dossiers intègrent dans leur analyse l’existence ou le risque de présence d’espèce exotique envahissante. L’étude des espèces est en générale orientée sur les espèces possédant un statut de protection / une valeur patrimoniale. Les insectes par exemple sont étudiés dans 7 dossiers. Certains de ces dossiers indiquent que les insectes ont été étudiés. Cependant, aucune précision supplémentaire n’est faite sur les espèces ciblées et leur statut. Dans ces cas précis il n’a pas été possible de déterminer s’il s’agissait d’étude sur des espèces remarquables et/ou ordinaires. Ainsi pour les dossiers ou l’information est précisée, la totalité des espèces étudiées sont des espèces remarquables, protégées, rares. Un seul contre exemple a été relevé, il s’agit du Lucane cerf-volant. Il est considéré dans un dossier comme une espèce non protégée. Il l’est en effet à l’échelle nationale. Il est cependant protégé au niveau européen par son inscription à l’annexe II et IV de la directive européenne « habitat faune flore », et à l’annexe II de la convention de Berne. Il est nécessaire de se poser les questions suivantes : Est-il suffisant de baser l’analyse des impacts d’un projet uniquement sur les espèces protégées ? Leur sauvegarde permet-elle de répondre à la nécessité de préservation des fonctionnements des écosystèmes ? D’après Gontier et al. (2006) la prise en compte des zones et des espèces protégées n’est pas suffisante pour protéger tous les aspects de la biodiversité 244. Les espèces « ordinaires » ou « générales » n’ont pas de « valeur intrinsèque identifiée comme telle mais, par l’abondance et les multiples interactions entre ses entités, contribue à des degrés divers au fonctionnement des écosystèmes et à la production des services qu’y trouvent nos sociétés »245. Il semblerait donc relativement important de ne pas négliger la prise en compte de ces espèces dans les évaluations environnementales. Le fait de limiter les inventaires aux espèces remarquables permet de mettre en avant plusieurs points : la contrainte de répondre strictement aux contraintes réglementaires ; le manque de temps impliquant de répondre uniquement aux contraintes réglementaires ; le manque de raisonnement à l’échelle écosystémique et en terme de fonctionnement des écosystèmes. Plusieurs éléments sont cependant précisés dans les dossiers étudiés. Les sources bibliographiques sont souvent regroupées et présentées en fin de rapport. Les impacts potentiels sont en général bien décrits. Dans l’analyse de l’état initial de sites, des dossiers prennent en compte les sites remarquables existant mais aussi ceux en cours de classement. L’étude d’un des projets met en évidence la présence potentielle de certaines espèces grâce à une recherche bibliographique. Cette présence d’espèces n’est pas confirmée lors des visites de terrains mais indiquée dans le dossier. Des précautions pourront ainsi être prises pour limiter les effets sur ces espèces potentiellement présentes.
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Des remarques positives sont également faites sur les méthodes employées. Des méthodes de prospection, d’inventaires, de recensement, de relevés de terrain sont bien renseignées avec des indications sur les principes, les périodes de terrain, les espèces ciblées, les parcours suivis. Par exemple, dans le cadre de recensement sur des amphibiens, il est précisé dans un rapport que les techniques utilisées sont adaptées aux espèces et à leur biologie (« recensement des pontes, observation de larves, observation d'adultes, écoutes de chants diurnes et crépusculaires »). Ils présentent aussi les biotopes de reproduction potentiels des espèces et les sources bibliographiques spécifiques à ces recensements. Pour aller plus loin, il pourrait être précisé : si une visite de terrain a été réalisée pour identifier les lieux de recensement les plus adaptés (existence de mares, de prairies inondées, de marais…) ; le temps passé sur le site (nombre d’heure d'observations) ; les horaires de visites les plus adaptées (la détectabilité des espèces varient selon leur rythme d’activité, leur comportement, leur stade de développement, etc.)… 246. Un second exemple intéressant concerne des relevés de terrain sur la grande faune (chevreuil et sanglier). Il est indiqué que deux séries de relevés de terrain ont été réalisés « selon une technique basée sur le recueil des divers indices de présence des animaux sur des parcours déterminés (soit 22 parcours d'une longueur de 1 km). La première série s'est effectuée entre la mi-décembre 2006 et la fin janvier 2007, tandis que la seconde série a eu lieu entre la fin avril et la mi-mai 2007. Ces parcours sont situés à l'intérieur de la bande d'étude au droit des zones de présence ou de milieux favorables au chevreuil et au sanglier ». Le manque dans cette présentation de méthode est qu’il n’est pas précisé quels sont les indices de présence recherchés. Des informations recueillies par des méthodes de « descriptions » sont relativement bien décrites. Certains dossiers présentent des informations très détaillées par exemple sur la biologie de la grande faune : « données biologiques pour chaque espèce (caractéristiques morphologiques, régime alimentaire, reproduction, comportement, période d'activité), les habitats (tous les milieux pour satisfaire les différents besoins biologiques ), le domaine vital (variation de sa taille en fonction des besoins de l’animal, des facteurs du milieu et la pression intraspécifique) et les territoires (partie de domaine vital défendue contre les congénères)… ». La réalisation de cartes est également bien détaillée dans certains dossiers. Par exemple, dans un APA, « la cartographie de la distribution locale du chevreuil et du sanglier a été dressée sur la base des diverses observations effectuées lors des parcours hivernaux et printaniers ». Ils ont privilégié les marques d'activités traduisant le cantonnement actuel des animaux au sein des divers habitats inventoriés. Pour le chevreuil, ils ont pris en compte les frottis, les grattis et les couches et privilégié pour le sanglier les frayoirs et les boutis (zone où le sol est remué). Sur les remarques de « forme » 10 dossiers sur 17 présentent des absences d'orientation, de légende, de titre et/ou d’échelle sur des cartes et plans. Les paragraphes suivants permettent d’analyser certaines méthodes relevées en particulier et sous-domaines.
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Les différences d’évaluation de la faune et de la flore Les méthodes employées pour évaluer la faune et la flore ne sont pas identiques. Les différences sont liées aux caractéristiques écologiques des différentes espèces. En se référent au tableau 8, 16 méthodes concernant la faune ont été relevées et 3 pour la flore. Les principes d’études de la flore sont peu décrits et les méthodes peu nombreuses. Ces constats amènent à se poser plusieurs questions. Est-ce liée au fait qu’il n’existe pas d’autres méthodes? L’évaluation de la densité d’une espèce végétale peut semblée moins évidente ? Est-il nécessaire d’en utiliser d’autres ? La réglementation est-elle plus contraignante pour la faune ce qui nécessite un suivi plus poussé ? Les experts qualifiés sont-ils plus nombreux sur la faune ? Ces différences peuvent être également liées au mode d’approche. Le raisonnement par une approche écosystémique passe davantage par l’analyse des habitats et des territoires et non des espèces en particulier. Il s’agit d’un raisonnement basé sur l’écologie du paysage ou écologie spatiale247.



Cartographie La méthode « cartographie » pour les sous-domaines « Faune » et « Flore » liés au sousdomaine « sites » (« Faune ; Flore ; Faune – Flore ; Sites - Faune») correspond à la localisation d’espèces, ainsi que d’éléments d’écologie de ces espèces sur une carte (leurs habitats, leurs axes/couloirs de déplacements, …). La méthode « cartographie » classée dans le sous-domaine « Sites » est employée pour illustrer les sites correspondants à des périmètres d’inventaires, des périmètres réglementaires (ZNIEFF, site du réseau Natura 2000, …). Cette méthode qui consiste à localiser des éléments relevés sur le terrain ou recueillis lors de recherches documentaires est relevée dans plusieurs sous-domaines : « faune » « flore » « sites » « sites – faune » « sites – faune – flore » « sites – flore – végétation » Onze dossiers sur 17 présentent des cartes réalisées dans le cadre de l’étude elle-même. La majorité de ces dossiers date de 2007 à 2009 et présente des cartes plus complètes que celles relevées dans des dossiers datant de 2000 à 2006. Les seules cartes relevées dans les dossiers antérieurs à 2007 présentent des informations sur un seul sous-domaine à chaque fois : présentation des sites remarquables, indication des mouvements des cerfs… A l’inverse, les dossiers plus récents présentent des cartes ou les couches de différents sousdomaines sont superposées : SIC et mortalité de la grande faune, localisation d’espèces remarquables inventoriées et de leurs couloirs de déplacements et sites remarquables…
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Nous déduisons de cette remarque que la prise en compte des enjeux sur la biodiversité est réalisée aujourd’hui par une approche plus large et fonctionnelle par rapport aux espèces et leurs habitats. Les acteurs d’administrations rencontrées confirment cette évolution. Ils relèvent cependant que les cartographies des dossiers n’indiquent pas encore suffisamment les localisations précisent des espèces inventoriées tel que les stations végétales. Il a souvent été entendu au cours de l’étude que les données des bureaux d’études étaient leur « fond de commerce ». Il est évident que les bureaux doivent se démarquer par rapport à la concurrence. Ceci ne doit néanmoins pas nuire à la qualité des évaluations environnementale et à leur compréhension. De la même manière que pour l’acoustique, il existe une hétérogénéité des termes employés notamment sur les méthodes de terrain. La méthode « prospection » intègre d’autres termes qualifiant la méthode. Dans certains dossiers le terme « observation » est employé alternativement avec le terme « prospection ». La « prospection » n’est pas à la base une méthode ciblée. Il s’agit de réaliser une visite de terrain et de relever, d’observer les espèces présentes de manière globale. La méthode « recensement » est utilisée normalement pour préciser un inventaire réalisé sur une espèce ou un groupe d’espèce. Il s’agit d’une méthode ciblée. Les méthodes de « prospection » et de « recensement » sont souvent utilisées en même temps, pour évoquer une même méthode. Il y a cependant une nuance par rapport à la cible de la méthode. Cette nuance est d’autant plus importante, si aucune autre précision ou description n’est apportée sur la méthode employée. Lorsque le protocole est indiqué ou lorsqu’un certain nombre de détails permettent de comprendre quelle est la cible de la méthode (espèce ou groupe d’espèce), l’utilisation alternative des termes « prospection » et « recensement » n’est pas gênante. Les deux termes sont alors utilisés comme des synonymes. La méthode « relevés de terrain » peut être assimilée à celle de « recensement ». Il s’agit d’un terme employé dans les dossiers pour qualifier une méthode qui cible une espèce ou un groupe d’espèce. Les méthodes globales sont relativement bien renseignées. Le principe général est présenté en listant les différentes méthodes employées : recherche bibliographique, prospection, inventaires, identification des milieux favorables… Aucune modélisation n’a été relevée dans l’ensemble des dossiers traités. L’évaluation de la biodiversité est délicate de par la complexité des écosystèmes, de l’écologie des espèces et des interactions existantes. De nombreuses méthodes existent cependant pour évaluer la biodiversité et le fonctionnement des écosystèmes. Le principe méthodologique suit la même logique que pour les autres domaines. Il s’agit dans un premier temps de recueillir des données issues de recherches bibliographiques, d’échanges avec les acteurs concernés, de définir l’aire des études en fonction des espèces et habitats et des enjeux globaux de conservations, de réaliser des mesures de terrains. La méthodologie de cette première phase permet une meilleure connaissance de l’état initial. Près de l’intégralité du travail de terrain correspond à un travail
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de réflexion afin d’arriver à la meilleure connaissance possible de la faune, de la flore et du fonctionnement écologique. Les données recueillies sont analysées en confrontant les caractéristiques de l’état initial avec les caractéristiques techniques du projet. L’évaluation des impacts est basée sur l’expérience de cas similaires et les analyses bibliographiques. Il ne s’agit pas d’une science exacte. D’autres projets réalisés peuvent souvent être similaires mais ne sont jamais identiques. De ce fait, il est nécessaire de bien connaître le milieu du projet concerné. Des propositions les plus adaptées possibles à l’objectif de gestion et de conservation des milieux naturels ciblés sont ensuite présentées. La biodiversité est décrite selon trois niveaux : intraspécifique (au niveau génétique), interspécifique (au niveau espèce) et écosystémique (au niveau des écosystèmes). Des méthodes existent pour ces trois niveaux mais seul les niveaux espèce et écosystèmes sont pris en compte dans les évaluations environnementales. Aucune méthode d’évaluation de la biodiversité intraspécifique n’a été relevée dans les dossiers étudiés. Les trois niveaux doivent être analysés pour déterminer la porter des effets et définir les questions à étudier et les méthodes à utiliser. Pour les études sur la diversité intraspécifique, sans procéder à des études des gènes des populations suivis, une prise en compte des problématiques de connexions entre les milieux est déjà nécessaire. La non prise en compte de ce niveau de la biodiversité et des connexions peut engendrer des « déséquilibres » des dynamiques, des problèmes de consanguinité, des effets de pullulation des petits mammifères par exemple (information issue des entretiens). L’Association Internationale pour l’Evaluation des Impacts (IAIA) qui élaborent des documents sur les évaluations environnementales et des conférences internationales sur le même thème, précisent les questions à se poser selon les niveaux de la biodiversité. L’association présente notamment dans une publication, des axes de réflexions à aborder pour déterminer l’importance des effets d’un projet à l'échelle des gènes (intraspécifique) 248: « la diversité génétique des espèces, surtout les espèces rares et qui se raréfient et celles que la Stratégie et plan d'action national sur la biodiversité et/ou les plans infra nationaux jugent prioritaires? les possibilités d'interagir qu'ont les populations d'espèces, par exemple, si la fragmentation des habitats augmente ou si les habitats sont davantage isolés? le risque d'extinction? la persistance de populations adaptées au milieu local? De nombreuses références bibliographiques sont relevées pour obtenir davantage de détails sur les évaluations environnementales des milieux naturels et les méthodes spécifiques aux espèces et aux habitats. Ces documents sont réalisés par les DIREN, le MEEDDM, les bureaux d’études, le SETRA… 249, 250, 251, 252, 253, 254, 255. Ils sont un appui nécessaire pour mener à bien l’élaboration 248



IAIA, 2005. La biodiversité dans l’évaluation des impacts. 4p. http://www.iaia.org/ DIREN Champagne-Ardenne, 2007. Note méthodologique pour la réalisation du volet faune-flore milieux naturels des études d’impacts. 15p. 250 Biotope-DIREN Midi Pyrénées, 2002. Guide sur la prise en compte des milieux naturels dans les études d’impacts. 74p. 251 IAIA, 2005. La biodiversité dans l’évaluation des impacts. Publication spéciale n°3. 4p. 252 DIREN Poitou-Charentes, 2006. L’étude d’impact environnementale. Aspects techniques de l’étude faune flore. Présentation Power Point de lors de la journée carrière et environnement du 31 octobre 2006. 62 slides. 253 Melki F./Biotope, 2007. Guide méthodologique pour l’évaluation des incidences des projets de carrières sur les sites Natura 2000. Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable. 104p. 254 SETRA, 2004. Guide technique. Les outils de protection des espaces naturels en France. Aspects juridiques liés aux opérations routières. 79p. 249
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d’une évaluation environnementale. Il existe d’autres guides et documents relatifs à d'autres types de projets comme la construction d’éoliennes par exemple. Ils peuvent servir à améliorer la prise en compte de la biodiversité et à trouver d’autres méthodes adaptables aux infrastructures de transport 256, 257, 258. De nombreux ouvrages ont été réalisés sur la grande faune et plus particulièrement sur les passages à faune. Ils apportent des éléments à suivre pour la conception et la gestion des passages à faune. Ils donnent également des méthodologies à suivre pour réaliser des évaluations environnementales sur la grande faune et la petite faune (détermination de l’aire d’étude, méthode de recueil de données et de suivis, les critiques des méthodes et difficultés rencontrées, les impacts…) 259, 260, 261, 262, 263. L’avifaune est un groupe relativement bien étudié depuis des années. Certaines espèces, dont la Chouette effraie, ont fait l’objet d’une attention particulière car sujette à des collisions fréquentes avec les véhicules sur les autoroutes 264. D’autres publications concernent les Chiroptères, les Mustélidés semi-aquatiques265, 266, 267. Au niveau du SETRA d’autres travaux sont en cours et feront probablement l’objet de publications sur : la trame verte et bleue, les diagnostiques écologiques, et de la sensibilisation sur la biodiversité (information issue des entretiens). Des informations sur les suivis de l’ensemble des espèces peuvent être également recueillies auprès de collectivités territoriales et d’associations locales. La Chouette effraie et la Chouette chevêche ou Chevêche d’Athéna font par exemple l’objet de suivis par l’Association NaturEssonne. La technique de "la repasse" est utilisée afin de suivre les populations 268, 269. D’autres méthodes et outils non relevés dans les études existent pour évaluer la biodiversité. Par exemple, pour l’étude des rivières et plans d’eau, des méthodes non relevées dans les dossiers étudiés peuvent être utilisées afin d’évaluer la qualité écologique et la biodiversité de ces milieux : l’Indice Biologique Diatomique (IBD) (NF T90-354)270 et l’Indice de Biodiversité des Etangs et Mares (IBEM) qui permet d’évaluer globalement la biodiversité
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d’un petit plan d’eau (mare, étang, petit lac) et de traduire celle-ci sous forme d’un Indice (classe de qualité selon la Directive Cadre Européenne sur l’Eau de 2000) 271. 4.1.3



Paysage et patrimoine



4.1.3.1 Les méthodes relevées Tableau 9 : Méthodes listées par sous-domaines relevées dans les différents types de dossiers Sous-domaines



Noms des méthodes (thématiques ciblées dans Types de dossiers la méthode) EIE APA Paysage Analyse paysagère (entités géographiques) Cartographie (milieux concernées) Diagnostic paysager (impacts sur les éléments du paysage) Etudes architecturale (intégration paysagère) Prospection Visites de terrain (entités géographiques, séquence paysagère, végétation, terrassement) Patrimoine Analyse (impacts sur le patrimoine, l’archéologie, le tourisme, les loisirs) Consultation d'experts (patrimoine-archéologie) Contrôle archéologique Diagnostics (archéologie) Evaluation des impacts (impacts sur l’archéologie) Prospection (archéologie, patrimoine historique) Recensement (patrimoine historique) Visites de terrain (archéologie) Légende: EIE: Etude d’Impact sur l’Environnement ; APA: Avant Projet Autoroutier, les cases grisées indiquent que la méthode a été relevée dans le dossier correspondant.



4.1.3.2 Analyse des méthodes relevées Paysage Les méthodes relevées sur la thématique du paysage sont des méthodes de terrain / recueil de données et des méthodes globales. Les méthodes de terrain / recueil de données sont la prospection et la visite de terrain. Les méthodes globales sont : l’analyse paysagère, la réalisation de cartographie, le diagnostic paysager, l’étude architecturale. Sept des dossiers étudiés comportent une partie sur le paysage dont 5 EIE et 2 APA. Les projets concernés sont des projets de centrales d’enrobage, de bretelle, d’élargissements, de liaison d’autoroute, d’aire de service et de construction. Plusieurs remarques sur le « fond » et la « forme » des dossiers sont à préciser sur toutes les méthodes confondues.
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Sur le « fond » : absence de précision sur des paramètres suivis. Dans une description, un des paramètres évalué est la « sensibilité » (points de vue depuis l'autoroute, urbanisation importante, présence d’habitations isolées). Cette « sensibilité » est qualifiée de « forte » dans un des rapports. Aucune référence n’est décrite sur laquelle s’appuyer pour affirmer que la sensibilité dans ce rapport est forte ; seule le principe succinct d’analyse paysagère est renseigné dans un dossier. Il est indiqué qu’il s’agit de « mettre en évidence des caractères paysagers des sites traversés par l'autoroute ». Il n’est pas indiqué par exemple s’ils utilisent certains outils comme une grille de lecture, ou quels outils d’analyse spatiale sont utilisés (lorsque c’est le cas) 272, 273 ; des dossiers ne présentent aucune méthode ou outils d’évaluation des impacts. Les méthodes employées ne sont que des méthodes de descriptions; des illustrations non référencées dans le corps du rapport; un seul dossier évoque l’intégration dans l’étude des espèces exotiques envahissantes. Sur la « forme » deux remarques principales à relever : 4 dossiers sur 7 présentent des absences d'orientation, de légende, de titre et/ou d’échelle sur des cartes et plans ; le volet paysage est parfois présenté dans le volet milieu humain. Un élément relevé relativement intéressant concerne un lien fait entre l’aménagement paysager et la biodiversité. Un dossier présente notamment des fiches en annexe qui exposent les liens existants. Dans ce même dossier, ils précisent également la valeur patrimoniale de certaines typologies végétales comme les ripisylves. L’analyse du paysage et des impacts est principalement basée sur des méthodes de descriptions en s’appuyant sur des photographies, des cartes, des schémas, etc. Plusieurs ouvrages de références apportent davantage d’informations sur les méthodes à employer. Le dernier du SETRA intitulé « Paysage et infrastructure du transport » rassemble notamment de nombreuses recommandations méthodologiques et d’éléments techniques 274. Par exemple, une description est faite du diagnostic paysager. Le diagnostic paysager est une méthode permettant d’avoir une approche globale. Il aide au choix de fuseaux et aux choix techniques en cohérence avec les enjeux du territoire 275. Un diagnostic paysager peut être fait dans le cadre de la politique du 1% du Paysage et Développement 276. Cette méthode est particulièrement efficace si elle est employée avant la DUP. Les éléments relevés par ce diagnostic en amont des procédures permettent d’engager des réflexions globales sur les enjeux du territoire en intégrant l’ensemble des piliers du développement durable.
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SETRA, 2002. Note d’information. La route et le paysage. La lecture sensible du paysage : un outil d’analyse des enjeux du territoire. 6p. 273 CETE Nord-Picardie, 2001. Note d’information. Le bloc diagramme paysager : un outil d’analyse spatiale pour l’aménagement du territoire. 6p. 274 SETRA, 2008. Guide méthodologique. Paysage et infrastructures de transport. 115p. 275 SETRA, 2008. Paysage et infrastructures de transport. Guide méthodologique. 113p. 276 SETRA, 2005. Mise en œuvre de la politique du 1% du paysage et développement. Application de la circulaire du 31 mars 2005. 4p.
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Le guide technique « Paysage et lisibilité de la route » apporte également des pistes de réflexion et des outils pour analyser le paysage 277. Enfin, l’ouvrage de Biotope sur le paysage et les écosystèmes, apporte des clés de réflexion et d’analyse sur la prise en compte des milieux naturels en raisonnant à une échelle non pas liée à une définition arbitraire (bande d’étude de 300 m) et patrimoniale mais à une dimension de fonctionnement des unités écologiques et d’appréhension des évolutions des habitats et des espèces278. Le paysage est une thématique transversale comme précisé au Chapitre 2.5. Les aménagements à prévoir doivent prendre en compte les autres thématiques concernées par le projet pour des raisons de sécurité, de limitation des impacts liés au bruit 279, aux écoulements des eaux, à la biodiversité, aux activités humaines, etc. L’aménagement du paysage est souvent lié aux mesures compensatoires environnementales pas rapport aux milieux naturels. L’aménagement paysager, la structuration végétale du paysage, participe au réaménagement de continuités écologiques, de corridor (aménagement de haies). Cet aménagement paysager à un rôle écologique mais également agricole (Informations issues des entretiens). Le principe d’étude est tout d’abord de choisir les sites ou il est possible de passer et d’identifier ceux qu’il faut éviter. Le choix du tracé est ensuite réalisé. La réflexion paysagère porte sur les sites ou l’on passe, de façon à dégager les caractères dominants, à identifier les ouvertures apportées par le tracé et à mesurer leurs impacts sur les trames paysagères et parcellaires existantes. Dans un troisième temps, s’effectue le choix de l’altitude du profil en long : passage en remblai, en déblai, par un viaduc ou à niveau. L’ensemble des ces réflexions et éléments choisit vont influencer la perception du projet des usagers et des riverains280. Plus concrètement, l’état des lieux est réalisé à l’aide de données issues d’autres bureaux d’études, de structures de l’Etat (POS, PLU…), des rapports divers, des atlas géographiques. Les bureaux d’études procèdent ensuite à des visites de terrain dans les deux sens du tracé pour les projets autoroutiers. Ils réalisent grâce à ces visites des études de perception (covisibilité). La dernière phase du travail est consacrée au « rendu ». Un dossier composé de cartes, de photographies, de profils, d’explication sur l’existant et sur les aménagements est rédigé. Ce rapport présente un état initial, traite des impacts sur le relief, la végétation, les impacts visuels,.... Il permet ensuite de présenter les propositions pour limiter ces impacts et les mesures compensatoires.
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SETRA, 2006. Paysage et lisibilité de la route. Eléments de réflexion pour une démarche associant la sécurité routière et le paysage. 24p. 278 Biotope, 2007. Etat des lieux de la connaissance et des attentes des acteurs sur l’impact des infrastructures de transport terrestres sur les paysages et les écosystèmes. Rapport final. Compréhension des impacts des infrastructures de transport terrestre sur le milieu naturel : vers une prise en compte de la dynamique des territoires.183p 279 SETRA, 2009. Note d’information. Protections acoustiques. Enjeux et modalité d’insertion dans le paysage. 16p. 280 Direction des routes, 2003. Le paysage et la route. Document de travail. 15p. Informations issues également des entretiens réalisées pendant l’étude
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Patrimoine Les méthodes relevées sur la thématique du patrimoine sont des méthodes de terrain / recueil de données, d’analyse et des méthodes globales. Les méthodes de terrain / recueil de données sont la consultation d’experts, le contrôle archéologique, le recensement, la prospection et la visite de terrain. La méthode d’analyse correspond à l’évaluation des impacts. La méthode globale est le diagnostic. Six des dossiers étudiés comportent une partie sur le patrimoine dont 5 EIE et 1 APA. Les projets concernés sont des projets de centrales d’enrobage, de bretelle, d’élargissements, d’aire de service et de construction. Quelques remarques sur le « fond » et la « forme » des dossiers sont à préciser sur toutes les méthodes confondues. Sur le « fond » : les méthodes de terrain tel que la prospection, le recensement, les visites de terrain ne sont pas détaillées. Il est présenté le principe très général sans détailler par exemple, le nombre de déplacement sur le terrain, la période… ; les méthodes de description sur des aspects réglementaires sont en général bien détaillées ; les méthodes globales et d’analyses ne sont pas détaillées. Seuls les principes succincts sont présentés. Sur la « forme » deux remarques principales à relever : 2 dossiers sur 6 présentent des absences d'orientation, de légende, de titre et/ou d’échelle sur des cartes et plans ; le volet patrimoine est parfois présenté dans le volet milieu humain. Les termes utilisés pour qualifier les méthodes sont utilisés de manière alternative comme des synonymes. Il est probable que ça soit le cas mais en l’absence de détail sur ces méthodes nous ne pouvons le confirmer. Par exemple une prospection est réalisée dans un dossier et assimilée à un recensement. Les méthodes employées en archéologie préventive permettent de détecter la présence d’éventuels vestiges, en amont des chantiers. Ces recherches préalables, conduites en zone rurale comme en milieu urbain en étroite collaboration avec les aménageurs, permettent de «sauvegarder par l’étude » les témoignages du passé et, dans des cas très exceptionnels, de les conserver. Elles garantissent également aux aménageurs la possibilité de mener à bien leurs projets sans risquer une interruption de chantier 281. Les méthodes employées dans les deux derniers sous-domaines et particulièrement pour le patrimoine sont principalement des méthodes d’évaluation qualitative.
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Milieu humain



4.1.4.1 Les méthodes relevées Tableau 10 : Méthodes listées par sous-domaines relevées dans les différents types de dossiers Sous-domaines



Noms des méthodes (thématiques ciblées dans la méthode)



Activités



Santé



Analyse (agriculture, sylviculture, dureté foncière et enjeux économiques) Campagne de terrain (patrimoine et tourisme) Enquêtes (agriculture, sylviculture, enjeux fonciers et socioéconomique et définition des secteurs sensibles) Evaluation des impacts - comparaison informations (agriculture, sylviculture) Visites de terrain (agriculture, sylviculture) Cartographie (population concernée)



Socio-économie



Estimation de la concentration en polluants - méthode par l'USEPA, reprise par l'INERIS dans le cadre des évaluations d'impact sanitaires (sols et agrosystèmes) Evaluation de l'impact atmosphérique sur la population Indicateurs d'Exposition (air) Evaluation de l'Indice d’exposition des populations - Indice Pollution Population IPP (air) Inventaire (caractérisation de la population) Evaluation des risques sanitaires – Laeq – seuil / valeurs de l’OMS (bruit) Modélisation : évaluation des bilans d'émission des principaux polluants d'origine automobile - COPERT Modélisations (bruit, nuisances sonores temporaires pendant la phase chantier, nuisance sonore par rapport au trafic actuel et au trafic prévisionnel) Modélisation pour l’évaluation des impacts - logiciel MITHRA (bruit) Modélisation : pour l’évaluation des effets / évaluation des risques sanitaires - logiciel ADMS-Road (pollution de l’air) Recensement (pollution atmosphérique, air) Recensement (bâti, impact sur la démographie et l’urbanisation)



Types de dossiers EIE APA



Légende: EIE: Etude d’Impact sur l’Environnement ; APA: Avant Projet Autoroutier, les cases grisées indiquent que la méthode a été relevée dans le dossier correspondant.



4.1.4.2 Analyse des méthodes relevées Le classement des méthodes et des informations à été réalisé en se basant sur les sousdomaines « socio-économie, santé, activités » mais également sur les sous-domaines « trafic » et « occupation du sol ». Les méthodes pour ces deux derniers sous-domaines correspondent à des descriptions, présentation de données et d’informations (exemple : Recueil et présentation d’informations de résultats, …). Sept des dossiers étudiés comportent une partie sur le milieu humain dont 5 EIE, 1 dossier loi sur l’eau et 1 APA. Les projets concernés sont des projets de centrales d’enrobage, de bretelle, d’élargissements, d’aire de service et de construction.
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Quelques remarques sur le « fond » et la « forme » des dossiers sont à préciser sur toutes les méthodes confondues. Ces remarques concernent les sous-domaines « socio-économie, santé, activités » confondus. Les remarques de « fond » sont les suivantes : absence de sources d’informations sur des informations liées par exemple au tourisme, à l’occupation du sol; absence de source de figures ; absence de définition d’abréviations ; absence de citation de figures dans le corps du rapport ; absence de précisions pour des impacts. Dans le cadre d’un élargissement, il est affirmé qu’il n’y a pas d’influence du projet sur la sécurité routière dans le cadre d’une étude de trafic. Cette affirmation est basée sur des « résultats admis pour les élargissements de ce type ». Cependant aucune référence bibliographique n’est indiquée pour permettre au lecteur de vérifier cette affirmation. davantage de parallèle pourrait être fait entre le milieu humain et les milieux naturels. Dans le cadre de recensement d’espaces boisés classés par exemple, la prise en compte de ces zones en concertation avec les experts des milieux naturels pourraient permettre de travailler de manière transversale et d’adapter les aménagements aussi bien dans des zones rurales qu'urbanisées. Cette dernière remarque est d’autant plus importante que des projets et travaux sont lancés (concours « capital de la biodiversité » ; thèse sur l’aménagement des éco-quartiers et la biodiversité) 282, 283 au niveau des collectivités territoriales et de la recherche. Quelques projets étudiés font le lien entre les deux domaines. Il est précisé dans une partie sur l’analyse de la sylviculture que des boisements présents dans le fuseau d'étude d’un projet ont un rôle à la fois paysager (structural) et écologique car ils sont utilisés comme gîtes pour les oiseaux et les chauves-souris et conditionnent les déplacements de la grande faune. les listes d’impacts sont souvent bien renseignées. Les références aux textes règlementaires sont en générale bien développées. Pour la santé, un seul dossier étudié ne présente pas de description des impacts. Sur les questions de « forme », seul 2 dossiers présentent des absences d'orientation, de légende, de titre et/ou d’échelle sur des cartes et plans. Les méthodes utilisées pour évaluer les impacts sur la santé sont intégrées au domaine « milieu humain » car elles traitent toutes de la santé humaine. Comme précisé dans la partie sur la qualité de l’air (domaine milieux physique), les méthodes du sous-domaine santé sont similaires pour l’évaluation du volet « air et santé ». Les thématiques ciblées par les méthodes et les sous-domaines sont parfois similaires comme indiqué dans le tableau. Il est difficile de séparer distinctement les sujets traités. Ils sont tous reliés entre eux pour ce domaine. Par exemple, l’occupation du sol est directement liée aux activités des secteurs concernés. Le classement des informations utilisé pour ce domaine n’est peut être pas adapté pour séparer les méthodes employées.
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Activités Les méthodes relevées pour le sous-domaine « activité » sont des méthodes de terrain / recueil de données et des méthodes d’analyse. Les méthodes de terrain / recueil de données sont les enquêtes, les campagnes de terrains et les visites de terrain. Les méthodes d’analyses sont l’analyse et l’évaluation des impacts. Les principes de ces méthodes sont en général bien présentés. Il s’agit dans la majeure partie des cas de description d’activités et de quantifier ces activités par l’évaluation de surface occupée, nombre d’exploitation. Certaines méthodes servent aussi à quantifier le risque d’incendie. Occupation du sol Les méthodes relevées concernant l’étude de l’« occupation du sol » sont des méthodes de recueil de données. Les thèmes étudiés sont précisés mais les principes d’études et raisonnement sont peu décrits. Santé Les méthodes relevées pour le sous-domaine « santé » sont des méthodes de terrain / recueil de données et des méthodes d’analyse. Les méthodes de terrain / recueil de données sont la réalisation de cartographie, les inventaires et les recensements. Les méthodes d’analyse sont : l’estimation de la concentration en polluants (méthode par l'US-EPA, reprise par l'INERIS dans le cadre des évaluations d'impact sanitaires), l’évaluation de l'impact atmosphérique sur la population (Indicateurs d'Exposition), l’évaluation de l'Indice d’exposition des populations par rapport à la qualité de l’air (Indice Pollution Population : IPP), l’évaluation des risques sanitaires par rapport aux nuisances sonores (Laeq - seuil / valeurs de l’OMS), des modélisations d’évaluation des bilans d'émission des principaux polluants d'origine automobile (COPERT), d’évaluation des nuisances sonores (avec MITHRA pour un dossier et non précisé pour un second dossier) et d’évaluation des effets par rapport aux risques sanitaires pour la qualité de l’air (ADMS-Road). Les logiciels de modélisation ne sont pas toujours précisés. Socio-économie Les méthodes employées sont des méthodes de visite de terrain / recueil de données : un dossier présente un recensement (de bâti »). Le reste des dossiers indiquent uniquement des méthodes de recueil de données (recueil et présentation d’informations). Trafic Les méthodes employées sont uniquement des méthodes de recueil de données (recueil et présentation d’information). Très peu de détails sont donnés pour ce sous-domaine. Pour évaluer les situations actuelles des déplacements et la situation avec le projet des modèles sont fréquemment utilisés. Aucune information n’est présentée à ce sujet. Les données des études de trafics sont utilisées pour évaluer les impacts d’autres sous-domaines comme la qualité de l’air 284 et la prévision du bruit routier 285. Il est de ce fait d’autant plus important que des informations sur les méthodes utilisées et les résultats obtenus soient présentés. 284



SETRA-CERTU-ADEME, 2001. Les études d’environnement dans les projets routiers « volet air ». Annexe technique à la note méthodologique sur les études d’environnement dans les projets routiers « volet air ». 222p.
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Le guide méthodologique du SETRA sur le pilotage des études de trafic apporte des éléments techniques et méthodologiques sur les études de trafic pour l’évaluation des grands projets d’infrastructures routières interurbaines286.



4.2 Comparaison entre les domaines 4.2.1 Méthodes et outils Une première analyse liée à l’ensemble des domaines est réalisée sur les méthodes employées associées à l’utilisation d’outils de tous type (SIG, modèles, outils de mesures de terrains, etc.). L’objectif de cette analyse est de mettre en évidence les thématiques traitées dans les évaluations environnementales qui nécessiteraient le développement d’outils pour établir l’état initial et pour évaluer les impacts environnementaux. Un trie des données sur l’ensemble des domaines a été effectué en prenant en compte les éléments suivants : les méthodes les outils associés les parties des dossiers concernées



Proportions des dossiers indiquant des outils utilisés dans les domaines étudiés
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Figure 5 : Proportions des dossiers indiquant des outils utilisés dans les domaines et sousdomaines étudiés



Pour tous les domaines, exceptés les sous-domaines « air », « bruit » et « eaux superficielles » (du domaine « milieux physiques »), moins de la moitié des dossiers étudiés indique les outils utilisés pour réaliser l’état initial et/ou l’évaluation des effets.
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SETRA, 2009. Prévision du bruit routier. 1-Calcul des émissions sonores dues au trafic routier. 124p. SETRA, 2007. Guide méthodologique. Evaluation des projets d’infrastructures routières. Pilotage des études de trafic. 40p. 286
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Les outils relevés pour chaque thématique sont les suivants : Le domaine « Milieux naturels » : détecteurs-amplificateur à ultrason, émetteur pour le radiotracking (pour les chiroptères) ; le code Corine Biotope et le code Natura 2000 ; des fiches d’identifications, de relevés de terrain, des fiches synthétiques (pour les habitats et espèces remarquables), des filets (pour les chiroptères et les insectes), des fonds de carte, des GPS (pour les amphibiens, les habitats comme les mares et la végétation), des jumelles (oiseaux), des épuisettes (pour les amphibiens), des lampes pour des prospections (pour les amphibiens). Le sous-domaine « Acoustique » (ou « bruit ») : une station météo portable ; des sonomètres intégrateur, sonomètre intégrateur associé au logiciel DBTRAIT32 ; le logiciel MITHRA, des fiches pour les points de mesures ; la grille Uiti ; un microphone ; test de Gauss pour une validation statistique. Le sous-domaine « Air » (ou « qualité de l’air ») : des analyseurs ou préleveurs dynamique, des capteurs passifs et des plaquettes pour mesurer les retombées de poussières ; des fonds de carte, le module Fluidyn PANEA du logiciel FluidynPanache ; le logiciel ADMS Roads, le Logiciel IMPACT-ADEME ; le programme COPERT III ; des tubes d’échantillonnage passifs. Le sous-domaine « eaux superficielles » : le logiciel Canal 9 et le logiciel FILDO (simulation des écoulements et calculs hydrauliques); des fonds de carte, des fiches de description et synthétiques (sur les stations de mesures, des rejets d’eaux pluviales) ; un courantomètre électromagnétique ; le logiciel MIKE II (modélisation des écoulements de crues) ; un modèle mathématique (sans précision…) ; un modèle élaboré par un bureau d’étude (pour estimer les dimensions d’un bassin multifonction en fonction du temps de propagation d’une pollution accidentelle et de la vitesse de sédimentation) ; un SIG développé par la filiale de VINCI ESCOTA. Le sous-domaine « eaux souterraines » : des fiches signalétiques (pour une expertise hydrogéologique), des fiches (sur des débits), des fiches descriptives (de points d’eau), un modèle (sans précision) ; une base de donnée (crée pour une étude) ; une caméra (pour le contrôle de la cimentation) ; des fonds de carte ; des piézomètres ; un thermomètre et un modèle (pour la modélisation d’une prévision de température d’eau). Le sous-domaine « géologie-géomorphologie » : des essais pressiomètriques, pénétromètre dynamique, des tarières et pelles pour la réalisation de carottes et de sondages ; des cartes. Le domaine « Milieu humain » : un logiciel de modélisation (pour évaluer les impacts du bruit sur la santé humaine) ; le logiciel MITHRA (pour évaluer les impacts du bruit sur la santé humaine) ; le logiciel ADMS Roads (modèle Gaussien pour évaluer les effets du projet sur la santé) ; des fonds de cartes, le logiciel Autocad (pour traiter les données sur les activités agricoles et sylvicoles) Aucun outils n’est relevé pour les domaines et sous-domaines « Climat », « Déchets » et « Paysage & patrimoine ». Il faut cependant préciser que seul 8 dossiers étudiés comportaient une partie sur le « Climat », 1 dossier pour les « Déchets » et 7 dossiers pour « Paysage & patrimoine ». Les méthodes relevées pour ces thématiques sont majoritairement des méthodes de recueil de données et de description. Cette remarque ne justifie pas l’absence d’indication des outils utilisés. Elle permet uniquement d’appuyer le fait que peu ou pas de méthodes d’analyse ou de méthodes globales ont été relevées. L’élaboration des états initiaux et les évaluations des effets des projets sont visiblement réalisées sur la base de description et de discussion sur des aspects qualitatifs. Un travail de développement de méthodes et d’outils associés est probablement à développer sur ces thématiques. 115
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Une remarque importante également concerne la localisation de ces informations sur les outils employés dans les dossiers. La quasi-totalité des thématiques présentent les outils utilisés dans les parties consacrées à l’état initial et celles consacrées à l’évaluation des impacts. Aucun outils n’a été relevé dans les parties sur les évaluations des effets pour le domaine « Milieux naturels ». Cette remarque met en avant le fait qu’il existe divers outils et méthodes pour élaborer un état initial mais aucun par rapport aux dossiers étudiés pour évaluer les impacts d’un projet sur la biodiversité. Une étude similaire au présent rapport réalisée exclusivement sur des dossiers d’évaluations environnementales sur la biodiversité révèle que sur 38 dossiers étudiés, 8 évaluent quantitativement les effets de projets sur la biodiversité. Ils mettent en évidence que différents outils existent mais ne sont pas utilisés comme l’utilisation de SIG et de leur capacité d’analyse. Une description des différents types de modèles est faite également dans l’article. Malgré les nombreuses critiques des modèles existants sur la biodiversité, plusieurs auteurs revendiquent que les modèles de prédiction basés sur des SIG ont atteint un niveau de qualité tel qu’ils peuvent être considérés comme des outils d’évaluation. Ces outils permettent de faire des prédictions quantitatives, de prendre en compte les impacts à long terme en intégrant des échelles d’analyses larges287. Des incertitudes et limitent sont associées à ce genre d’outils. Il est nécessaire de préciser ces dernières systématiquement. Une autre remarque concerne le domaine traitant de la biodiversité. Les seuls outils relevés pour étudier la biodiversité ont été retrouvés dans des APA et des dossiers d’évaluation d’incidences Natura 2000. Aucun outil n’a été relevé dans les EIE. Il en est de même pour l’étude des « eaux souterraines » ou aucun outil n’est relevé dans les EIE. Cette remarque amène à s’interroger sur cette différence de degré de détails sur les méthodes employés : Est-ce lié au manque de connaissance sur ces thèmes et à l’incertitude en relation avec l’étape de procédure et l’échelle d’étude des EIE ? Est-ce lié à un manque de rigueur dans l’élaboration des dossiers ? Il est certain que les études d’Avant Projet sont censées être davantage détaillées et se centrer sur des échelles d’études plus fines. De ce fait, des méthodes et outils sont probablement à développer à des échelles plus globales. L’étude de Gontier et al. (2006) confirme cette analyse en mettant en avant que la majorité des dossiers étudiés évaluent la biodiversité à une échelle locale. Les dossiers sur les sous-domaines « bruit » et « air » sont relativement bien renseignés sur les outils employés et les méthodes associées. Ce constat semble logique face au cadrage réglementaire et normatif de ces domaines comme précisé précédemment. Pour le « Milieu humain » les méthodes et outils relevés concernent les sous-domaines « Santé - bruit », « Santé - agriculture et sylviculture ». Les outils sont relevés pour des états initiaux et pour des évaluations d’impacts. Ce constat n’est pas surprenant car il concerne des thématiques directement liées au bien être de l’homme et à la consommation de ressources pour l’alimentation, le logement…
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En considérant les avancées des recherches sur les services écosystémiques il ne faut pas oublier de prendre en compte le lien entre l’homme et la biodiversité 288. Face à l’ensemble de ces constats plusieurs questions doivent être posées : L’utilisation d’outils tel que ceux relevés est-elle pertinente systématiquement ? L’absence d’outils est-elle liée à l’absence de méthode et d’outils associés disponibles et adaptés ? Les informations sur les méthodes et leurs outils sont-elles considérées comme non nécessaires à la compréhension des dossiers donc non renseignées ? L’établissement des états initiaux et des évaluations environnementales est-elle réalisée par des méthodologies « aléatoires » ? 4.2.2 Les effets cumulatifs et indirects Une seconde analyse concerne la prise en compte des effets cumulatifs et indirects dans les différents domaines. L’ensemble des données sur les impacts ont été scannées en réalisant une recherche par mot clé. Les thermes « impacts/effets indirects » et « cumulatifs » ont été recherchés pour chacun des thèmes. Les effets indirects sont pris en compte dans tous les domaines sauf dans le domaine « Milieux physiques ». Dans ce dernier les effets évalués sont qualifiés de « qualitatifs » ou « quantitatifs ». Ces termes sont directement reliés aux méthodes employées comme par exemple lorsque l’état d’un milieu est évalué par la présence d’un élément polluant ou par la quantité de cet élément. Les effets indirects ne sont visiblement pas pris en compte. Ce constat peut être lié au manque de connaissances des mécanismes physiques et chimiques pour identifier ces impacts. Ces effets indirects sont pris en compte dans les autres domaines mais en proportions faibles. En effet, le terme « effet indirect » a été relevé pour les « Milieux naturels » dans 5 dossiers sur 17, dans 1 dossier sur 7 pour le domaine « Paysage & patrimoine » et dans 2 dossiers sur 7 pour le domaine « Milieu humain ». Le terme « effet cumulatif » a été relevé uniquement dans un seul dossier du domaine « Milieux physiques ». 4.2.3 Les suivis futurs Une troisième analyse de trie des informations recueillies a concerné la réalisation de suivis futurs pendant la phase chantier et après de la mise en service des projets. Les informations concernant les suivis futurs ont été recueillies mais ne seront pas détaillées puisque ce thème sort légèrement du cadre de notre sujet. Les informations relevées concernaient aussi bien des précisions de méthodes à suivre ultérieurement, que des éléments à suivre ou des personnes à identifier pour suivre les milieux.
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La proportion la plus importante d’éléments sur les suivis futurs concerne les « Milieux naturels ». Ce point positif traduit une prise en compte des effets pendant la phase chantier mais également après la mise en service des projets. La majorité des suivis futurs a été relevée dans les parties destinées aux propositions des mesures pour limiter les effets. Aussi, il est probable que ces mesures répondent à des impacts importants sur la biodiversité des projets. Les suivis relevés sont en majorité des propositions d’inventaires et de suivi de déplacement de stations végétales. Proportions de dossiers indiquant les suivis futurs des domaines étudiés
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Figure 6 : Proportions des dossiers indiquant les suivis futurs des domaines étudiés Les suivis programmés dans les dossiers pour les « Milieux physiques » répondent en général à des contraintes réglementaires. Cet argument explique les proportions pour les sousdomaines « Bruit, Air et eaux superficielles » qui sont particulièrement encadrés. Il reste cependant surprenant que moins de la moitié des dossiers exposent les suivis. Moins de la moitié des dossiers étudiés sur le « Milieu humain » et le « Paysage & patrimoine » présentent des suivis futurs. Comme précédemment, vu le faible nombre de dossiers étudiés (respectivement 7 et 7), il est difficile de d’analyser ces proportions. Il en est de même pour les sous-domaines « Climat » et « Déchets ». Une remarque peut cependant être faite sur le « Climat ». Plusieurs témoignages ont mis en avant la difficulté de suivre l’évolution du climat pour les évaluations environnementales avant les projets. Il semble de ce fait logique que les difficultés rencontrées soient d’autant plus importante pour la prévision de suivis futurs. L’évaluation des effets des projets est guidée par de nombreux guides et textes réglementaires. Des incertitudes et des lacunes sur les méthodes d’évaluations et leurs outils demeurent dans plusieurs domaines. La discussion suivante reprend certains éléments des résultats, apporte d’autres thématiques et doit permettre d’axer les réflexions futures pour améliorer l’évaluation des effets dans les évaluations environnementales.
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Compléments de discussion pour aller plus loin



5.1 Discussion sur tous les domaines La discussion intègre les éléments de la partie résultats, les informations issues des entretiens, des exemples de travaux de recherches menés récemment ou en cours sur l’évaluation des impacts. L’issue de cette discussion est de pouvoir proposer des axes de recherches et d’action pour l’ensemble des acteurs concernés par des projets d’infrastructures de transport. La liste de travaux ou programmes de recherches évoqués ci-dessous n’a pas pour objectif d’être exhaustive. Elle doit permettre d’argumenter les propositions d’axes de recherche. Sur les questions de « fond », il est nécessaire que les méthodes soient présentées avec un minimum d’informations. Dans plusieurs domaines très standardisés et dont les méthodes sont « rodées », les références/normes/sources bibliographiques suffisent à certains services administratifs. Il est cependant important qu’un minimum d’information décrivant les méthodes soit précisé de manière systématique. Ceci est valable pour permettre à n’importe quelle personne du public qui consulte un de ces dossiers d’évaluation environnementale d’avoir les grandes lignes des méthodes mais également dans le cadre des instructions de dossier et de l’élaboration des avis. Les dossiers sont instruits par des services administratifs comme les DREAL 289 qui ont en interne l’ensemble des compétences sur l’ensemble des domaines traités. Si ce n’est pas le cas, ils sont amenés à consultée des experts. Il s’agit d’expertise « collective ». Ces services, n’ont pas d’obligation de consulter des experts dans les différents domaines. Dans certains cas, ils peuvent ne consulter personne (communication personnelle des entretiens). De plus, avec l’avancée de la recherche et des nouvelles technologies, même en étant spécialisé dans un domaine, la compréhension et la validation d’une méthode ne sont pas évidentes. Elles nécessitent de se tenir informé de l’avancé des travaux dans les domaines concernés. Il serait judicieux que les grandes lignes des protocoles utilisés soient présentées dans les dossiers : les principes, les outils utilisés, les principaux paramètres mesurés, le site étudié, le nombre de répétitions …Des protocoles sont suggérés par les services de l’Etat 290. Deux éléments sont à prendre en compte cependant pour mieux déterminer le degré de détail qui doit être présenté des méthodes dans les dossiers. Il faut prendre en compte le « savoirfaire » des bureaux d’études. Certains bureaux d’études développent des méthodes en interne. Ce savoir-faire est leur propriété et leur permet de se démarquer de la concurrence. De plus, certaines thématiques doivent utiliser des méthodes normées. Les normes étant payantes pour certaines, les protocoles détaillés des méthodes ne peuvent être publiés dans les dossiers et mis à disposition du public. Un minimum d’information sur les méthodes doit être fixé en prenant en compte cet aspect.
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Au niveau régional Principe pour la compensation en matière de zones humides dans le bassin Rhône-Méditerranée (Agence de l’eau RM et C, 2010) ; principe pour la tortue d’Hermann définis par la DREAL PACA (janvier 2010) 290
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Sur les questions de « formes », plusieurs lacunes ont été relevées fréquemment dans les dossiers. Les principales sont : absence de renseignement sur les cartes (titre, échelle, légende, source, orientation) ; absence de sources des informations existantes présentées dans le corps du rapport et dans les annexes ; l’absence de références dans le corps du rapport aux figures présentées et aux annexes. 5.1.1 La cartographie Comme il est précisé au début de la partie résultat, la méthode de cartographie a été considérée comme utilisée pour la réalisation des études uniquement lorsque c’est précisé « noir sur blanc » (nom du bureau d’étude ou du maître d’ouvrage sur les cartes, indication dans le texte de l’auteur de la carte…). Il est de ce faite probable (si les sources n’étaient pas indiquées) qu’une série de carte aient été considérée comme issues de données existantes. Les cartes identifiées comme réalisées pour l’objet de l’étude par les bureaux d’étude ou maître d’œuvre, sont en général mieux renseignées que celles existantes. Proposition pour VINCI et les conducteurs d’opération Il est de ce fait nécessaire que les cartes ou plans existants présentés dans les dossiers soient vérifiés et renseignés correctement avant de rendre les rapports. Une présentation succincte du principe de réalisation des cartes serait également intéressante. Le lecteur possède ainsi davantage d’information sur les phases de terrain et comprend mieux la synthèse et l’analyse des données en consultant les cartes. 5.1.2 Les sources d’informations Plusieurs dossiers présentent à juste titre l’intégralité de leurs sources sur une page en début ou fin des dossiers. Ces références peuvent concerner des informations et données exploitées dans l’ensemble des parties des dossiers. De plus, il est impossible de faire la différence entre des données ou informations existantes de celles obtenues dans le cadre de l’étude elle-même sans précision systématique des sources. Dans certains cas, les sources sont indiquées mais les informations présentées dans le rapport sont trop succinctes. Dans ce cas, elles ne permettent pas au lecteur de valider notamment la représentativité des informations sans aller consulter des ouvrages extérieurs. Proposition pour VINCI et les conducteurs d’opération Il serait judicieux d’indiquer à chaque fois qu’il est nécessaire, la provenance des informations et données utilisées afin de faciliter la lecture des études. Il s’agit de trouver le « juste milieu » ou de déterminer de manière officielle une limite d’information à indiquer.



120



Etat de l’art des méthodes d’évaluation des impacts environnementaux



17/12/2010



5.1.3 Les échelles d’études Les échelles d’études sont indiquées dans la majorité des cas. Les méthodes encadrées, standardisées, normées et/ou réglementées des sous-domaines comme l’acoustique, la qualité de l’air présentent des protocoles et des outils déterminés fonctionnant à des échelles déterminées. Elles sont indiquées cependant de manière globale et trop « vague » pour des domaines comme les milieux naturels. Dans des dossiers, les échelles sont indiquées uniquement par le biais des cartes. Pour les milieux naturels l’absence de précision est probablement liée à plusieurs raisons. Elle peut être liée au fait que le rédacteur de l’étude dispose de l’information mais ne la considère pas comme importante à indiquer dans ce type de dossier. L’absence peut également être liée aux manques de connaissances des sensibilités des espèces et des habitats aux différents impacts ce qui engendre la réalisation d’une étude à des échelles aléatoires dépendant du temps et des moyens alloués pour l’étude. Dans le cadre d’une évaluation de l’abondance (ou densité) relative d’une espèce, l’échelle de prospection n’est pas une information nécessaire pour estimer la densité. Il s’agit en effet d’une méthode se basant sur la présence ou l’absence d’espèce en indiquant l’abondance d’une espèce par rapport à une autre. Il faut néanmoins qu’il soit précisé qu’il s’agit d’une évaluation de l’abondance relative d’une espèce, ce qui n’est pas fait systématiquement. Un autre point est relevé sur les échelles d’études. Dans l’article de Gontier et al. (2006), il est mis en évidence que la majorité des évaluations est réalisée à l’échelle locale. Une approche de ce type sera adaptée pour certaines espèces dont l’habitat est restreint et localisé. Cependant, en prenant en compte la nouvelle politique sur la trame verte et bleue, le raisonnement des espèces, si petits soient leurs habitats, doit être local mais également plus large. Avec le réchauffement climatique, cette trame doit permettre notamment aux espèces de se déplacer et de s’adapter à de nouvelles conditions de vie. Les étudier uniquement au niveau local n’est pas une preuve de prise en compte d’impacts sur le long terme et des fonctionnements des écosystèmes. Proposition pour VINCI et les conducteurs d’opération Qu’elle soit adaptée ou non à l’étude engagée, il est tout d’abord primordiale que l’échelle soit indiquée de façon claire. Même dans le cadre de méthode n’utilisant pas directement l’échelle d’étude, des précisions suffisantes sur cette dernière doivent être indiquées. Afin de faciliter la lecture et la compréhension des études il serait judicieux d'écrire dans le texte systématiquement la zone concernée par le projet (le long du tracé et également la zone d'étendue de l'étude de part et d'autre du tracé) et les échelles d’études déterminées spécifiques aux espèces ciblées et aux habitats. De nombreux acteurs sont inquiets de l’augmentation des éléments demandés dans les dossiers d’évaluations environnementales. Dans le cas de manque de connaissances des sensibilités des espèces et des habitats aux différents impacts, il serait pertinent de s’adresser à des structures de recherches travaillant sur les thématiques concernées. Face à la complexité de domaines comme les milieux naturels, le principe de précaution doit être respecté et pris en compte dans le choix des méthodes employées pour évaluer les impacts.
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L’adaptation des méthodes d’évaluation des espèces et des habitats à des échelles proportionnées permettrait certes un gain de temps et probablement d’argent mais favoriserait surtout l’obtention de résultats représentatifs des effets de ces projets. Proposition pour la recherche Dans le cas de manque de connaissances des sensibilités des espèces et des habitats aux différents impacts, il est nécessaire de développer des connaissances et d’adapter les échelles. Des travaux de recherches pourraient s’orienter sur deux axes : une étude bibliographique des connaissances en matière de sensibilité des espèces et des habitats aux différents effets des infrastructures ; l’établissement de degré de sensibilité par rapport à la distance à la route sur des espèces et habitats déterminés en fonction de leur importance dans le fonctionnement d’écosystèmes et des services écosystémiques rendus. 5.1.4 Les données Les données existantes utilisées dans les évaluations environnementales sont nécessaires pour établir l’état initial des sites et le comparer avec les états futurs estimés. L’obtention de ces données reste relativement difficile d’après les différents acteurs consultés et les remarques relevées dans les différents dossiers. Les contraintes rencontrées en général sont : l’absence de donnée, le refus de transmettre des données issues d’une étude antérieure commanditée par des concurrents, l’hétérogénéité des formats des données disponible, l’hétérogénéité des protocoles employés pour l’obtention des données, etc. La recherche de données existantes et leur disponibilité est relativement importante pour des domaines complexes comme les milieux naturels. Elle est également importante pour d’autres domaines plus standardisés et cadrés comme l’acoustique et la qualité de l’air. En effet, l’évaluation des impacts de la qualité de l’air d’un projet autoroutier par exemple, est réalisée à l’aide de modélisation 2D ou 3D. Les modèles sont des outils d’aide à la décision. Ils ne reflètent pas exactement la réalité mais les évolutions de la recherche permettent de s’en rapprocher. Ils comportent ainsi des biais, des erreurs liés à la complexité des systèmes qu’ils simulent. Les modèles employés sont de plus en plus complexes et nécessitent un certain nombre de données qui ne sont pas toujours disponibles dans l’immédiat. Les experts utilisant ces modèles introduisent parfois des données incomplètes, ou non adaptées. De ce fait, en plus des biais d’origine liés aux modèles eux même, d’autres erreurs se cumulent ce qui écarte davantage les prédictions du modèle de la réalité (informations issues des entretiens). Proposition à l’ensemble des acteurs concernés La détermination de l’utilisation d’une méthode pourrait être validée en fonction de la disponibilité des données. Dans le cas de l’utilisation d’un modèle par exemple avec des données non adaptées ou manquantes, des limites devraient être systématiquement indiquées dans les dossiers. Des actions de collaborations avec les organismes responsables de bases de données pouvant concerner des nouveaux projets pourraient être établies ou poursuivies. Dans ce même axe, la participation à des efforts de création de base de données et de mise à dispositions serait pertinente et participerait à un intérêt commun.
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5.1.5 L’hétérogénéité des dossiers Les listes des méthodes relevées présentent des répétitions pour des sous-domaines. Certaines méthodes semblent être les même à la lecture des descriptions (dans les dossiers qui présentent des descriptions des méthodes). Nous pouvons citer par exemple, le cas décrit de l’évaluation du niveau sonore. Cette remarque permet de mettre en avant l’hétérogénéité des termes employés dans les dossiers. Cette hétérogénéité traduit peut être le manque de guide commun récent pour la réalisation des études d’impact pour les projets d’infrastructures de transport linéaire. Une terminologie plus ou moins commune à toutes les études favoriserait une compréhension plus rapide ainsi qu’une transparence des éléments présentés dans les dossiers. Proposition pour VINCI et les conducteurs d’opération Des échanges (aller et retour) entre commanditaire et bureaux d'études permettraient d’homogénéiser davantage la rédaction des dossiers. 5.1.6 L’évaluation des effets La présente étude concerne l’ensemble des méthodes pour évaluer les différents domaines environnementaux et spécifiquement les méthodes employées pour évaluer les effets d’un projet d’infrastructure de transport. L’évaluation des impacts reste cependant légère pour les « Milieux naturels ». Ce constat est émis par différents travaux et notamment dans une étude de Biotope sur la « Compréhension des impacts des infrastructures de transport terrestre sur le milieu naturel »291. Il est confirmé par la présente étude qui précise l’absence de méthode et d’outils pour évaluer les effets sur la biodiversité. Proposition à l’ensemble des acteurs concernés Il est possible que le nombre de dossiers étudiés ne soit pas représentatif de l’ensemble des évaluations faites aujourd’hui sur la biodiversité. Il semble cependant relativement important que des thématiques de recherche soit développées sur ce thème. Une étude bibliographique pourrait tout d’abord permettre de faire l’état des lieux des méthodes d’évaluations des impacts sur la biodiversité existantes dans une grande variété de projets en France mais également à l’internationale. Cette étude serait semblable à celle présentée dans ce rapport mais des domaines d’activités plus variés. Elle devrait également être basée en grande partie sur la recherche de méthodes développées actuellement dans la recherche par le biais d’analyse d’articles scientifiques. En fonction de cet état des lieux, un travail de validation de méthodes expérimentales mais aussi d’adaptation et/ou de développement pourrait être lancé.
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Biotope, 2007. Etat des lieux de la connaissance et des attentes des acteurs sur l’impact des infrastructures de transport terrestres sur les paysages et les écosystèmes. Rapport final. Compréhension des impacts des infrastructures de transport terrestre sur le milieu naturel : vers une prise en compte de la dynamique des territoires.183p.
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5.1.7 Les impacts cumulatifs Les impacts cumulatifs correspondent aux effets qui résultent du cumul et de l’interaction de plusieurs effets directs et indirects générés par un même projet ou par plusieurs projets dans le temps et dans l’espace et pouvant conduire à des changements brusques ou progressifs des milieux. L’analyse de ces impacts est à réaliser suite à la promulgation de la loi Grenelle 2. Sur l’ensemble des thématiques les impacts cumulatifs et indirects sont peu ou pas pris en compte (information issue des entretiens et de l’analyse des dossiers). Selon Gontier et al (2006), seul les impacts locaux directs sont pris en compte pour la biodiversité et non les impacts cumulatifs, indirects et les effets à long terme. Ils précisent aussi que ce manque de prise en compte est lié à un manque de connaissance sur les effets indirects en dépits des avancements dans le développement de modèles prédictifs écologiques. Les outils élaborés existent mais ne sont pas toujours validés. Dans le cas des analyses sur le paysage par exemple, ces impacts peuvent être pris en compte sur le long terme, si une réflexion est faite sur l’évolution future de l’occupation du sol lorsqu’un projet est analysé. Les impacts de la création d’une ZAC, d’un lotissement, d’accès à ces lieux vont se cumuler à ceux du projet de route lui-même. Les outils de planification (PLU, ScoT…) contiennent les décisions qui produiront leurs effets à l’échelle du grand paysage car ils traduisent une prospective sur l’évolution des occupations du sol 292. Les impacts cumulatifs ne sont probablement pas évaluer pour deux raisons : difficultés d’obtention de données, voir impossibilité, de projets à proximité ; absence de méthode permettant d’intégrer de nombreux paramètres et plusieurs projets. Proposition pour VINCI et les conducteurs d’opération De manière globale et pour l’ensemble des domaines, les aménagements de projets doivent être cohérents avec l’occupation du sol actuelle et future. L’analyse des documents d’urbanisme et la réalisation d’échanges actifs avec les collectivités territoriales semblent capitales pour limiter ce type d’impacts dès les études amont. Proposition pour la recherche L’évaluation des effets dans leur globalisé et à une échelle adaptée nécessite de prendre en compte les impacts cumulatifs. Des méthodes sont développées à l’internationale et notamment dans les pays anglo-saxons pour le thème de la biodiversité (informations issus des entretiens). La présente étude n’a pas permis d’explorer ce thème davantage. Il serait ainsi judicieux de réaliser une étude bibliographique à l’échelle internationale, sur des guides, ouvrages divers, et articles scientifiques sur cette thématique. L’étude pourrait concerner toutes les thématiques de l’évaluation environnementale mais spécifiquement sur l’évaluation des impacts cumulatifs. En fonction des résultats de la recherche bibliographique, des propositions de développement de méthodes d’évaluation de ces impacts en se basant sur la modélisation par exemple pourraient être faites.
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SETRA, 2006. Paysage et lisibilité de la route. Eléments de réflexion pour une démarche associant la sécurité routière et le paysage. 24p.
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5.1.8 Suivis futurs Les suivis futurs considérés dans cette étude correspondent à ceux pouvant être réalisés en phase chantier, en phase d’exploitation ou encore après exploitation pour certaines activités comme les exploitations de carrières. Les méthodes employées pour réaliser les suivis futurs ont été relevées lorsqu’elles étaient évoquées dans l’ensemble des thématiques. Dans le cadre de certains projets il est aujourd’hui obligatoire de réaliser des bilans environnementaux. Ces bilans doivent permettre d’évaluer l’état d’un site concerné après les travaux et de corriger ou d’orienter éventuellement vers des mesures de gestion appropriées. Des suivis sont ainsi réalisés après la réalisation des projets à l’aide de différentes méthodes. Certains des dossiers pris en compte dans notre étude évoquent les méthodes et éléments à suivre à l’avenir mais la proportion reste faible. Proposition pour VINCI, la recherche et les conducteurs d’opération Les suivis futurs ou les grandes orientations de suivis devraient être systématiquement déterminés et indiqués dans les dossiers d’évaluations environnementales. Tout d’abord, la prévision des suivis futurs est un des éléments recherchés par les rapporteurs de l’AE. De plus, elle indique que l’évaluation des impacts est considérée sur le long terme par le maître d’ouvrage. La planification des suivis le plus en amont possible permet aussi d’anticiper avec les experts les enjeux qui seront probablement à suivre et les méthodes associées. Les bilans environnementaux peuvent être réalisés par des bureaux d’études différents de ceux sollicités pour les études d’avant projet (informations issue des entretiens). L’anticipation des suivis futurs et leur formulation permet de les planifier en se basant systématiquement sur les résultats obtenus dans l’état initial de l’évaluation environnementale avant construction. Les évolutions liées à la présence du projet pourront ainsi être prises en compte le plus efficacement possible, ce qui permettra l’adaptation des modes de gestion et/ou valorisation d’aménagements réussis sur des bases scientifique solides. Enfin, ces suivis sont également l’occasion d’interagir avec des structures de recherches pour valider des méthodes d’évaluation d’impacts en cours d’expérimentation. 5.1.9 Les limites des méthodes Moins de la moitié des études présentent des limites des méthodes employées. Parmi les limites présentées, une majorité répond bien aux types de critiques à faire sur les méthodes. A titre illustratif, quelques exemples sont relevés. Tout d’abord, dans le cadre d’une étude d’état initial sur l’Ecrevisses à pattes blanches, les experts ont utilisé deux méthodes pour inventorier l’espèce : la méthode de capture / marquage / recapture et de pêche électrique. De part l’utilisation de deux méthodes différentes, il existe un biais dans les résultats obtenus. De plus, ils précisent que « la pêche à l’électricité peut dans certains cas être moins efficace que des prospections de nuit à la lampe électrique notamment sur les ruisseaux de petite taille présentant de nombreuses caches. Les individus choqués par le champ électrique peuvent en effet se retrouver coincés dans les anfractuosités des sous berges et ne pas être capturés. Des mortalités peuvent même être observées si la prospection se fait trop insistante à proximité d’une cache » (extrait d’un dossier d’Avant Projet Autoroutier de construction d’autoroute). Un second exemple concerne l’inventaire des papillons de jour. Il a été relevé dans un dossier « qu’il convient de préciser
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que l’inventaire n’est pas exhaustif puisque les effectifs des insectes peuvent être très fluctuants d’une année à l’autre, ou au cours d’une même saison. Il est, par conséquent, possible que des espèces, même relativement communes, puissent échapper aux observateurs au moment des prospections. Certaines espèces étant très localisées et les conditions météorologiques jouant un rôle important dans le développement et l’activité des papillons, le nombre d’espèces présentes et la découverte d’espèces rares ou discrètes passent souvent par la multiplication des journées de prospections ». Un troisième exemple concerne le recensement de Triton crêté : les populations de Triton crêté par mare ne sont pas connues pour l’étude d’un projet, car seules des pêches au filet permettent de les déterminer et nécessitent une main d’œuvre importante… Un exemple concerne l’évaluation de l’Indice Pollution Populations (IPP). La critique suivante est relevée dans une partie consacrée à la thématique « santé » du « Milieu humain » : « cet indicateur (IPP) permet la comparaison entre différents scénarii avec un critère basé non seulement sur les émissions, mais aussi sur la répartition spatiale de la population demeurant à proximité des voies de circulation. Pour 2036, nous avons considéré la même population que 2006, faute de connaître les évolutions des secteurs résidentiels d’ici à 2036 sur la bande d’étude. En effet, l’évolution moyenne de la population par commune et par proportion sur la bande d’étude peut être approchée, cependant il est délicat de prévoir, à partir des données disponibles, l’évolution de la population précisément pour chaque secteur résidentiel. Or l’IPP est établi de manière localisée. » Un dernier exemple concerne également l’évaluation de la qualité de l’air. « Le recueil des données existantes pour faire une simulation n’a pas pu apporter d’informations précises à l’échelle de l’aire d’étude car les stations de suivi du réseau de surveillance de la qualité de l’air se situent toute autour de la zone concernée. Les données issues d’études antérieures sont des données ponctuelles difficilement extrapolables car datant d’une dizaine d’années ou localisées sur des sites éloignés de la zone d’étude. » Dans certains cas, les informations des parties consacrées à la présentation des limites ne correspondent pas à des critiques des méthodes. Des mesures de compensations sont proposées parfois directement pour limiter les impacts des projets dans ces parties de dossier. D’après des échanges avec différents acteurs sur le sujet, il est risqué d’indiquer les limites des méthodes employées. Pour certains, le fait de présenter des limites et critiquer les méthodes, indiquerait que les études n’ont pas été réalisées de façon optimale. Ceci pourrait freiner, voir stopper le processus de validation du projet. Il semble cependant nécessaire de les présenter pour diverses raisons. Proposition pour VINCI, la recherche et les conducteurs d’opération Les limites des méthodes employées doivent être indiquées dans les dossiers d’évaluations environnementales selon la réglementation dans les parties présentant ces méthodes. L’indication des limites est aussi un regard critique des experts en charge des études. Elles sont une des bases d’un raisonnement scientifique. Les domaines étudiés comme les milieux physiques et naturels sont relativement complexe et laissent encore de nombreux éléments à connaître. La critique d’une méthode et des résultats obtenus permet d’indiquer au lecteur que l’étude peut ne pas être parfaite par manque de connaissances et de moyens techniques d’études (milieux naturels, hydrogéologie…). Le responsable de l’étude précise ainsi qu’il a connaissance des limites d’une méthode et qu’il les a intégrées dans son analyse et ses propositions. Même lorsque les techniques existent, les outils employés et les manières de
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mesurer peuvent engendrer des erreurs. Il est nécessaire d’indiquer ces erreurs et lorsque les données recherchées n’existent pas et semblent manquer de le faire remarquer. Un autre avantage d’indiquer les limites est de faire remonter les remarques et besoins pour que des actions de programmes de recherches soient lancées afin d’améliorer l’efficacité des évaluations. Cette remontée d’information peut également être faite par l’intermédiaire du groupe VINCI qui serait dans ce cas moteur dans le développement de méthodes. En échangeant avec les maîtres d’œuvres et bureaux d’études, les maîtres d’ouvrages peuvent avoir des connaissances systématiques des limites de certaines méthodes. Ces informations peuvent être valorisées en favorisant le développement de recherche avec les structures adaptées. 5.1.10 La transversalité des études La transversalité englobe plusieurs éléments. Les dossiers d’évaluations environnementales notamment les EIE, doivent faire l’objet d’une synthèse sur l’ensemble des thématiques étudiées. Un seul dossier sur les 27 étudiés présentait une synthèse rédigée intégrant l’ensemble des thématiques et croisant parfois des recommandations des différents domaines. Ces synthèses permettent de faire le lien entre certaines thématiques en interaction. Dans le cadre d’études des eaux superficielles par exemple, l’IBGN permet d’évaluer la qualité des eaux superficielles dans le domaine milieux physiques. Les données de cet indice donnent des informations sur les peuplements d’un habitat qui sont considérés comme l’expression synthétique de l’ensemble des facteurs écologiques qui conditionnent le système. Il s’agit donc d’informations concernant directement l’étude des milieux naturels. L’IBGN est également relevé dans des dossiers d’évaluation d’incidence sur des sites Natura 2000. Le désavantage de ne pas réaliser de synthèse de l’ensemble des études, est de « passer à côté » d’informations ayant été mis en évidence par une méthode dans un autre domaine. Les installations de protections acoustiques, les remembrements, les aménagements paysagers doivent également prendre en compte l’état des milieux naturels et leur évolution prévue en limitant les impacts. Dans un des dossiers d’évaluation d’incidence Natura 2000, les experts précisent qu’un projet n’aura pas de conséquence sur les chiroptères d’un site sous réserve que l’étude d’incidences des remembrements tienne compte des éléments de leur étude. L’étude des remembrements doit donc être en cohérence avec les mesures proposées dans l’évaluation d’incidence Natura 2000 pour garantir leurs réussites. Un autre thème concerne les espèces exotiques envahissantes. Le thème semble très peu traité dans les évaluations environnementales étudiées. Deux dossiers l’abordent dans le domaine milieux naturels et deux dossiers sur le paysage. L’étude transversale des projets permettrait d’intégrer plus facilement cette thématique. Si la personne en charge de l’étude sur le paysage ne dispose pas des compétences sur ces espèces, un travail de concert avec des experts des milieux naturels semble pertinent. L’intégration de certains enjeux semble contradictoire. Un dossier expose une contradiction entre un aménagement paysager et des mesures en faveur des chiroptères : « bien que les contraintes environnementales imposent certaines plantations de façon à reconstituer des couloirs de vols pour chiroptères et à favoriser la traversée par la grande faune, le parti paysager consiste à maintenir au maximum les vues ouvertes sur la vallée pour l’usager » (extrait d’un dossier).
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D’après les interlocuteurs consultés et notamment ceux travaillant dans les administrations, les analyses des impacts ne sont pas assez transversales entre les thématiques traitées. Une des raisons pourrait être le manque de méthode d’évaluation des impacts. Dans le cas de la qualité de l’air les effets directs des polluants chimiques sur la santé humaine ont été particulièrement étudiés depuis plusieurs décennies. Cependant les effets écologiques larges de ces polluants dus au trafic des routes ont été moins bien étudiés, bien qu’il soit évident que les toxines entrent et persistent dans l’environnement et interagissent avec les organismes vivants 293. Les entretiens ont permis aussi de mettre en évidence que ces échanges et cette présentation transversale des informations ne sont pas systématiques mais évoluent avec le temps et les affinités possibles entre thèmes. Proposition pour l’ensemble des acteurs concernés Les études devraient être davantage transversales et non cloisonnées par domaine. Pour une meilleure intégration de l’ensemble des enjeux d’un territoire, il est nécessaire que les spécialistes des différents bureaux échangent entre eux. Une personne doit également faire systématiquement la synthèse de l’ensemble des thématiques qu’il s’agisse du maître d’œuvre pour des projets routiers ou d’assembleurs comme c’est déjà le cas pour les projets de carrières. Des structures de maîtrise d’œuvre / des bureaux d’étude possèdent en interne des pôles recherche et développement. Lors des échanges avec les maîtres d’œuvres / bureaux d’études, l’entreprise pourrait systématique demander si des méthodes permettant d’analyser les impacts de façon transversale sont en cours de développement et à tester. Si c’est le cas plusieurs étapes sont possibles. Nouvelle méthode/outil en test



Adaptation de la méthode



Nouvelle méthode/outil en test



Capitaliser l’information (base de données)



Vérifier que la méthode correspond au cahier des charges type



Projet de nouvelle méthode Concertation (en interne et avec l’extérieur) pour vérifier la pertinence d’appliquer la nouvelle méthode



Echanger avec les administrations (DREAL…) sur la possibilité d’utiliser une nouvelle méthode en cours d’expérimentation ; procédure de « cadrage préalable »



Utilisation de la méthode en test pour des évaluations d’impacts



Résultats positifs/négatifs, commentaires des administrations Figure 7 : Exemple de processus de validation de méthodes et d’outils 293



Coffin, A. W., 2007. From roadkill to road ecology: A review of the ecological effects of roads. Journal of Transport Geography 15, 396–406
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Proposition pour la recherche Les efforts de recherches devraient se focaliser davantage sur les aspects de transversalité et d’interaction entre domaines. Les études pourraient s’orienter sur des études des effets indirects et sur l’utilisation d’indicateurs biologiques. Le développement et l’utilisation de ces indicateurs pourraient permettre de décloisonner les volets. Nous pouvons illustrer cette proposition par la méthode de diagnostique écholichénique de l’air. La capacité d’accumulation de certains polluants dans l’air des Lichens en font de bons indicateurs de la qualité de l’air 294. L’utilisation d’outils de modélisation peut permettre de développer ce type d’approche. Il faut cependant intégrer dans le développement de ces outils le problème de disponibilité des données pour le travail de recherche lui-même mais également pour leur application par les experts (MO, MOE) dans le cas de projets. La qualité des données est plus importante que le choix du modèle (Gontier et al, 2006). Plusieurs bureaux d’études ont précisé lors des entretiens qu’il était particulièrement difficile de récupérer des données complètes et adaptées pour l’application des modèles. Cette remarque concerne aussi bien les milieux naturels, que le paysage, la qualité de l’air et la santé ou l’acoustique. Ces outils sont des simplifications de fonctionnements physiques, sociaux, et écologiques complexes. Ils sont considérés comme des aides à la décision et non une « science exacte ». Les résultats issus des modèles sont d’autant plus proches de la réalité qu’ils sont basés sur des données fiables et adaptées. Il est donc nécessaire dès les premières réflexions de création d’un modèle de vérifier la disponibilité des données ou les possibilités d'acquérir ces données. 5.1.11 La normalisation De nombreuses méthodes normées sont relevées dans les différentes thématiques. La réglementation et la normalisation des méthodes se sont développées parallèlement à l’augmentation croissante des récriminations sur les impacts des infrastructures routières, malgré leurs incidences sur les coûts. D'abord d'origine ministérielle, elles sont de plus en plus le fait de l'Association française de Normalisation (créée en 1926 et reconnue d'utilité publique en 1943), de l'International Standards Organization (créée en 1947) et du Comité européen de Normalisation (créé en 1957) 295. Le développement de normes permet un usage, une pratique, une règle de référence communément admise sur les marchés mondiaux. Certaines de ces méthodes normées sont d’applications obligatoires. L’application obligatoire d’une norme est caractérisée par la référence à la norme dans un texte réglementaire comme moyen unique de satisfaire aux exigences du texte. Les normes ainsi rendues d’application obligatoire sont consultables gratuitement sur le site Internet de l’AFNOR et donc consultable par un large public 296. Un point est à relever quand à l’accessibilité des informations sur une méthode normée non intégrées dans les textes règlementaires. De nombreux acteurs peuvent accéder à l’ensemble des détails d’une méthode dès l’instant qu’ils ont acheté la norme. Cependant, une partie des personnes concernées comme les riverains d’un projet futur n’ont pas accès aux détails de ces normes sauf s’ils les achètent également. La question de l’accessibilité des informations au public n’est pas optimale pour ce point précis.
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Si de nombreuses méthodes normées existent pour les domaines comme l’acoustique ou la qualité de l’air, ce n’est pas le cas pour l’évaluation de la biodiversité. Des méthodes normées existent comme IPA, l’IBGN par exemple. Ces méthodes indiciaires sont cependant adaptées dans des conditions bien spécifiques. Elles présentent des limites d’application forte de milieux, d’échelle, de saison, de climat… Plusieurs acteurs rencontrés sont relativement septiques au développement de méthodes normées pour évaluer la biodiversité. Proposition pour l’ensemble des acteurs concernés Il serait pertinent de déterminer pour les méthodes normées, qui ne sont pas d’application obligatoire, un minimum d’informations pouvant être présentées dans les dossiers. L’ensemble du public pourrait ainsi avoir à disposition des éléments nécessaires à la compréhension ou l’acceptation d’une méthode. L’utilisation d’une méthode indiciaire pour l’évaluation de la biodiversité devrait faire l’objet d’une présentation de l’ensemble des limites inhérentes à son application. Cette remarque est d’autant plus importante à prendre en compte dès les premières études en vu d’une évaluation suivi des effets d’un projet avant, pendant et après la mise en œuvre. 5.1.12 L’Autorité Environnementale Dans son premier rapport annuel d’activité, l’AE précise que si elle a déjà évalué 12 grands projets publics, les maîtres d’ouvrage sont libres de suivre ou non ses préconisations avant de soumettre leurs dossiers à l’enquête publique, leur seule obligation étant de joindre l’avis de l’AE au dossier d’enquête. L’AE souhaite donc mettre en place une procédure pour suivre plus précisément les dossiers et constater si ses avis sont bien pris en compte 297. Elle souhaite ''que ses avis conduisent progressivement à une évolution de la qualité des évaluations environnementales. Dès 2010, elle s’attachera à élaborer, pour son propre usage, une procédure lui permettant de connaître les suites réservées à ses avis, pour en faire aussi évoluer l’efficacité propre''298 . Proposition pour l’ensemble des acteurs concernés De nombreux éléments et critiques ressortent de ces avis. Certains concernent les méthodes employées et le degré de détails à indiquer. D’autre concernent les différents éléments à présenter dans les dossiers comme la composition des résumés non techniques. Ces derniers doivent être « autoportants ». Les dossiers étudiés jusqu’à présent renvoient à différentes partie des dossiers ce qui ne simplifie pas la compréhension des enjeux et reste insuffisant (informations issues des entretiens). Ils doivent aborder le raisonnement méthodologique suivi pour évaluer les effets d’un projet en fonction des différentes variantes.



Les paragraphes suivants traitent de certaines thématiques et de propositions associées.
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5.2 Discussions par domaines 5.2.1 Discussion sur les milieux naturels « Sur l’ensemble de la planète, la biodiversité – la diversité de la vie, depuis les bactéries jusqu’aux plantes, depuis les espèces jusqu’aux écosystèmes – est en déclin. En quelques décennies, les altérations et les destructions causées par l’homme aux écosystèmes naturels – en particulier les forêts primaires, les forêts tropicales, les zones humides, les mangroves, les lacs, les rivières, les mers et les océans – ont crû à un rythme inquiétant »299 . En Europe, la première évaluation de l’état de conservation des habitats et espèces parmi les plus menacés d’Europe a été réalisée par les États membres dans le cadre de la mise en œuvre de la directive « Habitats, Faune, Flore ». Couvrant la période 2001-2006, elle révèle que la part des habitats et des espèces d’intérêt communautaire en bon état de conservation en France est faible : « un habitat sur six et une espèce sur cinq ». Les situations les plus défavorables sont observées pour les habitats marins, littoraux, dunaires, aquatiques et humides ainsi que pour les amphibiens, les poissons et les mollusques 300 . 5.2.1.1 Des avancées pour l’évaluation de la biodiversité La connaissance scientifique sur les liens entre la biodiversité, les services écosystémiques et le bien être de l’homme ont augmenté significativement depuis que l’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire (EM) (ou MEA : Millenium Ecosystems Assessment) a été complété. Il existe cependant un besoin fort d’une plate-forme intergouvernementale sciencepolitique pour permettre de traduire l’émergence des connaissances scientifiques en actions politiques aux niveaux appropriés. Ainsi, lancé en 2005, l’idée d’un panel international d’experts sur la biodiversité, sur le modèle du GIEC, a progressivement évolué vers la mise en place de l'IPBES Plate-forme intergouvernementale science-politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem services) 301. La réunion des gouvernements mondiaux en Corée du Sud a lancé sa création. Ils ont donné leur accord pour la création de cette plateforme scientifique et politique en matière de biodiversité et de services écosystémiques302. Un des domaines de compétence sera de renforcer les capacités scientifiques d’évaluation de la biodiversité dans les pays en développement. La France se dote à son tour d’un centre de synthèse et de méta-analyse sur la biodiversité, le CESAB (CEntre de Synthèse et de méta-Analyse sur la Biodiversité). L’idée connaît beaucoup de succès, notamment aux États-Unis avec la création du National Centre for Ecological Analysis and Synthesis (NCEAS) et en Australie, où l’ACEAS vient d’être lancé. Le CEntre de Synthèse et de méta-Analyse sur la Biodiversité – CESAB - a pour mission de rassembler en un lieu unique en France, des experts de renom et de toutes nationalités sous le pilotage d’un chercheur français reconnu sur le plan international dans le but de mettre en commun leurs données et développer une activité de synthèse et/ou de méta-analyse dans le vaste champ de la biodiversité. Ces travaux feront progresser substantiellement le front des connaissances vis-à-vis de questions clés posées à une échelle large et de problématiques transversales soulevées par nos sociétés 303. 299
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Les opérateurs publics et privés partenaires intègrent actuellement de plus en plus le concept de biodiversité dans leur politique de communication, de formation et de sensibilisation. Il s’agit cependant de s’assurer que cette prise en compte soit la plus opérationnelle et la plus efficace possible, en développant notamment des partenariats avec les ONG et en réalisant des évaluations indépendantes afin de donner une réalité matérielle à ces engagements 304. Proposition pour l’ensemble des acteurs concernés Les porteurs de nouveaux projets soumis à évaluation environnementale dans le monde sont directement concernés par les travaux futurs de l’IPBES. En effet, les constats de notre étude et la littérature révèlent que la biodiversité est évaluée mais des lacunes apparaissent par rapport aux thèmes suivis, aux méthodes et aux outils employés. Les travaux lancés dans le cadre de cette plateforme seront une source d’informations sur les évolutions de l’évaluation de la biodiversité. Le développement scientifique d’évaluation de la biodiversité devrait profiter de cette « percée majeure en termes d'organisation d'une réponse mondiale à la disparition des organismes vivants, des forêts, des réserves d'eaux douces, des récifs coralliens et des autres écosystèmes soutenant toute forme de vie sur terre, y compris la vie économique puisqu'ils génèrent des services qui valent plusieurs billions de dollars »305. Ces avancées ne doivent pas rester dans la « sphère recherche » mais être applicable et exploitable par les experts en charge des évaluations environnementales des projets. L’amélioration de la prise en compte de la biodiversité doit être opérationnelle et en cohérence avec les politiques publiques internationales et nationales. 5.2.1.2 Des espèces plus étudiées que d’autres Il existe des lacunes pour l’étude de certaines espèces. Ces lacunes sont liées au manque de connaissances des impacts des routes sur ces espèces et aux limites d’adaptation des méthodes existantes à la variabilité de comportement et d’écologie des espèces. Les chiroptères sont un des exemples. Des lacunes des méthodes ont été relevées dans les dossiers notamment pour différencier certaines espèces entre elles à l’aide des techniques de détection acoustique et pour localiser leurs gîtes. Le SETRA souligne également l’existence de lacunes pour le suivi de ce groupe dans son ouvrage sur « Routes et chiroptères » et sa synthèse306. Des phénomènes de modes sont liés à la pression réglementaire sur certaines espèces. Les méthodes et outils seront davantage développés sur les espèces remarquables alors qu’elles ne permettent pas à elles seules de stopper l’érosion de la biodiversité. Il y a plus d’une dizaine d’années, la pression était sur les amphibiens puis sur les oiseaux. Suite à la Directive Habitats-Faune-Flore et le projet de l’A28, une forte pression est apparue sur les insectes. Aujourd’hui la pression est sur les Gastéropodes, les Chauves-souris. Les poissons sont également davantage ciblés dans les études ainsi que les Mollusques. Il réside des manques et des approfondissements à faire sur certains groupes comme les Arthropodes et notamment les araignées. La problématique des collisions routières et autoroutières avec des chauves-souris n’est également pas assez traitée. Certains experts
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pensent qu’il s’agit de la plus grande cause de mortalité chez ce groupe (informations issues des entretiens). 5.2.1.3 La prise en compte de l’ensemble de la biodiversité Il est également important de considérer la biodiversité ordinaire. En effet, « dès lors que cette biodiversité ordinaire apparaît comme un déterminant majeur des services écosystémiques, on peut interroger les sciences juridiques sur l’intérêt d’une évolution éventuelle de son « statut » et des droits qui s’exercent sur elle. De plus, « il y a beaucoup de choses que nous ne connaissons pas sur la valeur de la biodiversité, mais cela ne signifie pas que ce que nous ignorons n’a aucune valeur – nous risquons de perdre des services écosystémiques très importants mais encore méconnus »307 . Des disciplines sont apparues depuis une dizaine d’années et prennent en compte la biodiversité ordinaire ou nature ordinaire. L’écologie de la réconciliation est l’une d’elle. Elle considère la nature ordinaire comme un enjeu fondamental où se rend l’essentiel des services écosystémiques308 . Enfin la nature ordinaire, joue un rôle centrale notamment de refuge, d’expansion, de dispersion, d’alimentation ou de reproduction d’une nature « extraordinaire » ou encore «réglementaire » qui est l’objet de toutes les attentions 309 . Le thème de la biodiversité est en constante évolution. Ces évolutions pourraient avoir des influences sur la manière d’appréhender la biodiversité dans le cadre de construction ou de modification de projets. Au cours des entretiens, une remarque récurrente concerne les espèces prises en compte dans les évaluations environnementales. Les personnes instruisant les projets considèrent que l’évaluation de la biodiversité uniquement sur des inventaires d’espèces patrimoniales pour tenir compte de la réglementation n’est plus suffisante. L’objectif principal est d’avoir un raisonnement par rapport à l’écologie des espèces, d’intégrer la nature « ordinaire » et le fonctionnement des écosystèmes à une échelle adaptée. Il est important d’aborder la biodiversité à tous les niveaux appropriés et prévoir assez de temps pour que l'étude puisse tenir compte des caractéristiques saisonnières. L’étude a révélé qu’aucune méthode d’évaluation quantitative n’était utilisée pour évaluer les effets d’un projet sur la biodiversité. Proposition pour l’ensemble des acteurs concernés Les trois niveaux de la biodiversité doivent être pris en compte dans l’évaluation des impacts. Les méthodes utilisées en routine aujourd’hui qui évaluent la présence ou l’absence d’espèce sont relevées mais les limites de ces méthodes et des outils associés doivent également être indiquées. Les groupes pas ou peu évaluées devraient faire l’objet d’un effort accru lors des études de terrain. Pour certains groupes comme les insectes des inventaires exhaustifs semblent 307



Communauté européenne, 2008. L’économie des écosystèmes et de la biodiversité. Rapport d’étape. 68p. IFORE-MEEDDM, 2009. Observation faite par Denis Couvet lors du séminaire à Paris en 2009 sur le thème de la biodiversité : « Relevons le défi de la biodiversité. Les enjeux majeurs de la biodiversité ». 309 Biotope, 2007. Etat des lieux de la connaissance et des attentes des acteurs sur l’impact des infrastructures de transport terrestres sur les paysages et les écosystèmes. Rapport final. Compréhension des impacts des infrastructures de transport terrestre sur le milieu naturel : vers une prise en compte de la dynamique des territoires.183p. 308
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difficilement réalisables face au nombre d’espèces. Pour ces groupes dont la diversité est très importante, les travaux de recherche devraient s’orienter vers le développement de méthodes avec des bio-indicateurs, exploitables en routines et axés sur les caractéristiques biologiques. La biodiversité est également définie selon trois dimensions : la fonction, l’organisation et la composition310. Noss (1990) insiste sur la prise en compte des processus écologiques dans l’évaluation de la biodiversité. Cette prise en compte passe par une poursuite des recherches sur les processus écologiques qui sont une des bases pour maintenir la diversité biologique. L’évaluation de l’ensemble des niveaux et dimensions de la biodiversité devrait se faire en échangeant avec des structures de recherches pour l’application de méthodes expérimentales ou à valider dans le cadre de projet. Un effort d’adaptation de la part de la recherche devrait être fait pour rendre applicable certaines méthodes en routine sur les groupes peu ou pas évalués à l’heure actuelle. L’évaluation de la biodiversité reste délicate de part la complexité des écosystèmes et des espèces. Il est nécessaire de déterminer ce qui doit être évalué et ne pas répondre uniquement aux contraintes réglementaires pour arriver à des préconisations efficaces. Une approche intéressante sur les routes est développée par Forman dans l’ouvrage « Road Ecology »311. Elle consiste à déterminer les distances d’impact à la route pour les grands ensembles d’impacts (polluants chimiques, bruit…) : « road-effect zone ». Il y détermine des zones d’effets comme par exemple les effets à courte distance, les effets à moyenne distance et les effets à longue distance et localise les espèces et les milieux au sein des différentes zones. Afin de réaliser un tel classement il est nécessaire de développer des connaissances sur le degré de sensibilité des différents niveaux de la biodiversité. 5.2.1.4 Espèces envahissantes « Le développement rapide des activités commerciales et des transports augmente le risque d'introduction d'espèces exotiques, tandis que les contraintes exercées sur l'environnement et notamment l'augmentation des concentrations de CO2, la hausse des températures, le dépôt accru d'azote, la modification des régimes de perturbation et la dégradation des habitats favorisent leur propagation. On importe des espèces non indigènes notamment parce qu'elles poussent plus vite (aménagement paysagers rapides, protection du sol contre l'érosion…) » 312. Les routes peuvent favoriser l’introduction et la dispersion d’espèces envahissantes. Introduites spontanément lors d’un aménagement, ces espèces se propagent notamment par les voies de circulations considérées comme des « couloir » de dispersion. Si les principaux impacts sur les milieux naturels sont connus, leur appréhension reste à ce jour un exercice délicat 313.
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Noss R. F. 1990. Indicators for Monitoring Biodiversity: A Hierarchical Approach. Conservation Biology. Volume 4, No. 4, December. 311 Forman R. T. T. et al, 2003. Road Ecology. Science and Solutions. 481p. 312 Commission des communautés européennes 2008 313 Biotope, 2007. Etat des lieux de la connaissance et des attentes des acteurs sur l’impact des infrastructures de transport terrestres sur les paysages et les écosystèmes. Rapport final. Compréhension des impacts des infrastructures de transport terrestre sur le milieu naturel : vers une prise en compte de la dynamique des territoires.183p
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Proposition pour l’ensemble des acteurs concernés La quasi-inexistence de la prise en compte de la problématique des espèces envahissantes mise en évidence par l’étude, peut être liée à plusieurs points : l’absence d’indication de renseignements dans les dossiers sur ces espèces même si elles sont prises en compte dans les projets; le manque de prise en compte des personnes en charge des études; le manque d’accessibilité des informations sur cette thématique; le manque de solutions applicables et donc de recherche sur ces espèces; le manque d’action préventive intégrées par les acteurs et mises en œuvre. Comme il est particulièrement difficile de lutter contre ces espèces et leur propagation une fois apparues, des mesures préventives et une recherche des espèces potentiellement présentes dans la région concernée doivent être mises en œuvre. Un effort de sensibilisation plus important devrait être réalisé par les structures disposant d’informations sur cette thématique. Les responsables des projets devraient interagir davantage avec la recherche pour mettre à disposition des sites expérimentaux pour des validations de méthode de détection, de suivi et de gestion. Une attention particulière doit être apportée lors de la mise en place d'aménagements d'infrastructures pour éliminer des espèces envahissantes, éviter leur propagation ou éviter leur introduction. 5.2.1.5 Les milieux naturels pendant la phase chantier La phase chantier est le volet le plus déstructurant pour les milieux naturels 314. Dans la présente étude et celle de Gontier et al (2006), les évaluations des impacts pendant cette phase sont souvent limitées aux effets potentiels standards, faisant l’impasse sur les spécificités du projet. C’est également une phase où peu de suivis sont réalisés. Les suivis en phase chantier présentent plusieurs intérêts : mieux percevoir pour limiter les impacts non anticipés dans l’étude d’impact, et améliorer la validité des mesures et suivis ultérieurs 315. Parmi les dossiers étudiés, 11 évoquent ou décrivent les impacts engendrés par la phase chantier et/ou les suivis envisagés pendant les travaux.
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SETRA, 2009. La phase chantier. Les contrôles autoroutiers. Présentation Power Point du SETRA le 22 octobre 2009 à Nantes. 17 slides. 315 Biotope, 2007. Etat des lieux de la connaissance et des attentes des acteurs sur l’impact des infrastructures de transport terrestres sur les paysages et les écosystèmes. Rapport final. Compréhension des impacts des infrastructures de transport terrestre sur le milieu naturel : vers une prise en compte de la dynamique des territoires.183p.
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Proposition pour VINCI et les conducteurs d’opération Des suivis devraient être programmés systématiquement pour cette phase par des experts extérieurs. La réalisation de ces suivis par les experts ayant réalisé les dossiers d’évaluation environnementale peut être judicieuse. Ces experts ont connaissance les étapes amont et peuvent ainsi suivre plus aisément l’évolution des milieux naturels en gardant une continuité dans les protocoles des méthodes utilisées pour les états initiaux. Des actions de sensibilisation pourraient être lancées pour l’ensemble des acteurs participant à la réalisation des chantiers. Les actions de sensibilisation existantes de manière ponctuelle devraient être généralisées qu’elles soient organisées par le porteur de projet ou des intervenants extérieurs. Proposition pour la recherche Plusieurs programmes de recherches sur la biodiversité et les infrastructures de transport sont en cours (paysage, sociologie…). Des thèses ont été lancées sur les notamment les thématiques suivantes : Graphes paysagers et évaluation de l’impact de la ligne à grande vitesse Rhin-Rhône sur la connectivité spatiale des habitats : conséquences sur les distributions d’espèces (USR 3124 Maison des sciences de l’homme et de l’environnement Claude-Nicolas Ledoux & UMR 6049 Théma, Université de Franche-Comté). Biodiversité et réseau ferroviaire : construction des mesures des impacts et des indicateurs (MNHN/IRD, université d'Orléans). Cette thèse est centrée sur l'étude de la biodiversité ordinaire, responsable de la fonctionnalité des écosystèmes et donc aussi de la qualité des services écosystémiques rendus aux humains par la biodiversité. Rôle des modifications engendrées par une infrastructure dans l’évolution de la biodiversité et des services associés (Flavie Mayrand Agroparistech/Chaire VINCI). Des travaux ont également été lancés à l’INRA sur les impacts sur les écosystèmes des transports sur les dépôts de polluants (UMR INRA / AgroParisTech Environnement et Grandes Cultures 78850 Thiverval-Grignon). Ce programme est basé sur un programme du PREDIT 316. Il s’agit d’un projet transversal qui intègre des aspects physiques de mesure, des modélisations de dépôts et des aspects de sociologie. Les mesures de dépôts de polluants sont réalisées sur les métaux lourds. Dans le cadre de ce projet actuel, les chercheurs évaluent leurs modèles et comparent avec ceux élaborés par AirParif. Airparif souhaite valider les modèles pour le dépôt. Cette validation est faite par rapport aux types de polluants et aux écosystèmes présents (informations issue des entretiens). Un autre programme de recherche de l’INRA à Nancy concerne l’évaluation des risques de contamination des fourrages de parcelles agricoles en bords de route par les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) et les Eléments du Groupe des Platinoïdes (PGE) émis et du transfert de la chaîne alimentaire fourrage-lait317, 318. 316



Garrigues E., Castell J-F., Bethenod O., Loubet B. Cellier P., 2005. Synthèse sur l’impact de la pollution atmosphérique due aux transports terrestres sur les écosystèmes. Etat des travaux de recherche en France. Programme PREDIT GP07. Rapport de fin de contrat ADEME. INRA – INA P-G. 96p. 317 Rychen G., Ducoulombier-Crépineau C., Grova N., Jurjanz S., Feidt C., 2005. Modalité et risques de transfert des polluants organiques persistants vers le lait. INRA. Production Animales. 18 (5), 355-366. 318 Ducoulombier C., Tankari-Dan-Badjo A., Rychen G., 2007. Mesure de la contamination des fourrages par des Eléments du Groupe des Platinoïdes (PGE) et des Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) issus de la circulation automobile. Poster présenté lors de la 14ème Rencontres autour des Recherches sur les Ruminants, 14.
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Plus largement des programmes de recherche sur la biodiversité sont lancés. La FRB engage en 2010 un programme phare "Scénarios et modélisation de la dynamique de la biodiversité". L’objectif de ce programme phare, sur le long terme, est de permettre à la communauté scientifique française d’être en pointe au niveau international pour l’établissement de scénarios de la dynamique de la biodiversité et des services écosystémiques. Ce programme permettra notamment l’élaboration de scénarios répondant aux attentes des décideurs et des porteurs d’enjeux. La FRB travaille actuellement sur une autre thématique, les services écosystémiques. Elle mène une étude jusqu’en août 2010 sur les valeurs de la biodiversité. Cette étude a pour objet de dresser un état des lieux de la dynamique de la recherche française sur ce sujet 319. Sur le sujet des services écosystémiques, la D4E relevait dans une lettre d’évaluation de 2008, que la biodiversité était insuffisamment prise en compte face aux enjeux économiques et sociaux pour les grands choix amont. Selon elle, « les raisons sont liées à la difficile monétarisation de la perte de biodiversité pour établir un bilan global coûts/avantages du projet – qui conduit de facto à lui attribuer une valeur nulle– à l’opposition milieu humain / milieu naturel dans le choix du tracé, et, globalement, au manque d’appropriation de cet enjeu à l’échelle territoriale par les acteurs politiques et le grand public »320. Divers études sont lancées en France sur les infrastructures de transports terrestres que ça soit au MNHN, au sein des ParisTech, à l’INRA en collaboration avec des structures … Les travaux de recherche doivent continuer à s’orienter sur des analyses transversales. La recherche doit aussi poursuivre le développement de connaissance sur le degré de sensibilité des différents niveaux de la biodiversité des effets de l’ensemble des projets d’infrastructures de transport. Plusieurs rassemblements concernent la biodiversité et les évaluations environnementales. Le SIFEE organise notamment sont 15 ème colloque international sur le thème « Biodiversité et évaluation environnementale en septembre 2010 à Paris321. L’organisation ICOET (International Conference on Ecology and Transportation) organise également des conférences internationales pour permettre des échanges pour l’application des recherches et une meilleure gestion des pratiques sur la faune et la flore, les habitats et les écosystèmes dont les problématiques sont liées systèmes de transport 322. 5.2.2



Discussion sur les milieux physiques



5.2.2.1 Bruit Des travaux dans le domaine du bruit sont programmés. L’Afsset a lancé un appel à candidature d’experts scientifiques afin de procéder à la création du groupe de travail «Indicateurs bruit & santé ». L’objectif est de procéder à l’élaboration de valeurs de référence dans le domaine des risques liés au bruit des transports terrestres et des activités 323. Cet appel à candidature s’oriente principalement sur des recherches pour la santé humaine.
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Si la réduction du bruit routier s’est longtemps résumée à implanter des dispositifs anti-bruits le long des routes, les efforts actuels portent davantage sur la réduction du bruit à la source324. Des lacunes ont été relevées sur l’évaluation des impacts du bruit sur la biodiversité. Certains groupes comme les Oiseaux et les Chiroptères sont affectés par ce type de nuisances mais également les animaux d’élevage (les porcs, les poissons des piscicultures…) des exploitations en bord de route (informations issues des entretiens). La connaissance scientifique doit être développée afin de disposer de données plus complètes sur ce thème. 5.2.2.2 Air Le domaine de la qualité de l’air est en amélioration permanentes en particulier sur la réduction des émissions et pour diminuer l’accidentologie et la saturation du trafic. Malgré des progrès technologiques sur les véhicules et technique sur le domaine routier, des impacts sur la qualité de l’air et de ce fait sur la santé du vivant persistent. Les bénéfices attendus sont très rapidement compensés par l’augmentation du trafic des VL et PL. De plus, les substances toxiques connues dans les essences sont substituées par des substances à toxicité moins connues (plomb/benzène). Un grand nombre de polluants est ainsi rejeté et engendre une accumulation dans les milieux environnant et les organismes 325. Les données sur le volet Air-santé ne sont pas toujours disponibles pour répondre à la circulaire du 25/02/05 qui est très détaillée. Cette circulaire prévoit notamment pour les projets routiers de faire des études de trafics de tous les réseaux secondaires. 5.2.2.3 Eau L’évolution d’un front de pollution vers les eaux souterraines n’est pas évaluée à ce jour (informations issues des études analysées). Aucune modélisation n'a été réalisée afin de connaître l'évolution en fonction du temps d'un front de pollution correspondant à des concentrations dépassant les limites de potabilité. Sur la thématique des eaux superficielles, l’estimation de débit de rejet dans le cadre de l’évaluation quantitative d’une pollution de mare ou d’étang en aval d’une route est basée sur des critères de calcul arbitraires. D’après les dossiers étudiés, il n'existe pas de méthodologie pour permettre de limiter les impacts quantitatifs des rejets de l'autoroute sur des étangs par exemple (information issue des études analysés). En l’absence de station de mesure des eaux superficielles à proximité d’un projet, les mesures des stations éloignées d’un projet sont utilisées et/ou présentées à titre informatif. Les responsables des études relèvent le manque de méthode pour extrapoler les données d’une station de mesure (débit, qualité d’un cours d’eau). L’estimation des pollutions saisonnières liées au cheminement des produits de déverglaçage semble difficile à apprécier d’après les dossiers étudiés. Des analyses des effets sur la biodiversité n’ont pas été relevées. L’estimation du risque des pollutions accidentelles semble également difficilement quantifiable selon les dossiers. 324 325



Afsset, 2004. Impacts sanitaires du bruit. Etat des lieux. Indicateurs bruit-santé. 304p. Présentation en 2007 du CETE Méditerranée lors du colloque « air et santé ».
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Sur la thématique de la géologie et de l’hydrogéologie, les entretiens ont mis en avant des lacunes importantes pour le recueil des données. Les maîtres d’ouvrages sont dans l’attente d’inventaires, de recensement exhaustif des captages par exemple. Les données ne sont cependant pas toujours disponibles. Un des constats concerne la non déclaration systématique des captages par les propriétaires. Sur la thématique de l’hydrogéologie les attentes des administrations sur le mode de présentation des méthodes employées diffèrent d’une administration à l’autre selon les régions. Les responsables des études sont contraints de suivre les demandes de chaque représentant administratif. Les entretiens ont mis en évidence un manque d’outils prévisionnels et d’études de références sur le suivi du climat. Proposition pour la recherche Des études sur le bruit et les effets sur la faune devraient être davantage développées et mises à dispositions des acteurs concernés par la réalisation de projets. Le développement de formations sur l’acoustique et la biodiversité semble également nécessaire pour combler les lacunes relevées dans les études d’évaluations environnementales. Ces formations pourraient se faire en introduisant des modules sur la biodiversité dans les cursus spécialisés des acousticiens mais également à l’inverse dans les formations des écologues. Les efforts de recherches doivent se poursuivre sur les impacts de la qualité de l’air sur les parcelles agricoles mais également sur la biodiversité de manière globale. L’estimation de débit de rejet dans le cadre de l’évaluation quantitative d’une pollution est également un thème de recherche à développer par la mise en place d’outils d’évaluation et d’adaptation d’outils existant. Le développement de méthode pour extrapoler les données d’une station de mesure pourrait limiter les approximations faites dans l’évaluation des eaux superficielles. Une recherche bibliographique sur des études scientifiques pourrait être lancée sur les impacts des produits utilisés pour le déverglaçage sur la biodiversité et les méthodes employées pour évaluer ces effets. Une étude similaire pourrait également être lancée sur les pollutions accidentelles et leur quantification. Des lacunes sur l’étude du climat ont été relevées dans les dossiers. Ces lacunes peuvent être dues au manque d’étude sur le lien entre les effets d’un projet sur le climat. Une étude bibliographique pourrait être réalisée afin de faire le point sur les éléments étudiés. Pour l’ensemble des propositions de thèmes de recherche faites, des travaux existent probablement déjà. Plusieurs raisons peuvent expliquer la non utilisation de certains outils développés ou en cours de développement par les experts qui réalisent les évaluations environnementales : les méthodes n’existent pas; les méthodes existent mais ne sont pas adaptées;
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les méthodes existent mais restent dans le domaine de la recherche par manque de diffusion (diffusion par des publications, des guides…); à l’inverse de l’hypothèse précédente, les méthodes existent mais les experts ne les connaissent pas, ou ne prennent pas le temps de chercher de nouveaux outils d’analyses. Proposition pour VINCI et les conducteurs d’opération Afin de s’adapter aux différentes attentes des administrations selon les régions il semble pertinent de préciser en amont (études préliminaires, APS…) des procédures administratives les méthodes qui seront utilisées et le degré de détail. Les maîtres d’ouvrage doivent permettre aux experts en charges des études du volet Air-santé d’avoir accès aux données de trafic nécessaire pour répondre à la circulaire de 2005. Les modèles d’évaluation pour ce thème produisent des résultats biaisés s’ils se basent sur des données incomplètes ou inadaptées. Le temps des études doit être adapté à la production de ces données. Un effort d’incitation par les services de l’état doit être fait afin que les données des territoires nécessaires aux études d’hydrogéologie soient disponibles et à jour. Les personnes chargées des études peuvent néanmoins élargir leurs recherches de données vers des sources variées comme auprès de collectivités territoriales (informations issues des entretiens). Pour ce faire, il est nécessaire que le temps imparti pour les études soit adapté à ces contraintes de disponibilité de données. 5.2.3 Discussion sur le paysage Les analyses paysagères ont relativement bien évoluées d’après les experts consultés. Les échelles d’approches se sont élargies, les outils utilisés semblent efficaces, des études ont été menées pour croisée des éléments comme la sécurité, les contraintes et le confort des usagers (SETRA, 2006). En effet, depuis 2003, le SETRA a développé une réflexion pour établir une démarche méthodologique associant le paysage, la lisibilité et la sécurité routière. Les analyses peuvent permettre aujourd’hui d’agir au-delà de l’emprise routière. Dans le document de travail de la Direction des Routes de 2003, le paysage est cependant considéré comme peu intégré dans l’étude d’impact et présente peu de possibilité de manœuvre pour réparer les dommages liés au tracé, tel que l'aménagement foncier agricole (remembrement) généralement associé à l'implantation d'un ouvrage linéaire. Des contraintes existent pour l’utilisation d’outils notamment par rapport au temps impartis pour réaliser les études. La réalisation de maquette 3D par exemple prend davantage de temps pour la mise en forme de la végétation que pour la représentation de constructions. Ceci est du au nombre de point à faire pour représenter et illustrer un arbre et le nombre de point bien inférieur à faire pour une construction de part sa forme (informations issues des entretiens). Au cours des entretiens il a été relevé un manque dans les modèles utilisés aujourd’hui. D’après un expert, la modélisation du paysage n’intègre pas les catastrophes naturelles. Les projets routiers engendrent souvent une déstructuration du paysage qui intègre le parcellaire agricole.
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Proposition pour l’ensemble des acteurs concernés Pour les impacts sur les aménagements fonciers des projets routiers, il semble intéressant de développer une approche scientifique permettant d’intégrer la géomorphologie et l’occupation du sol. Face aux différentes catastrophes qui se sont produites ces dernières années en France et dans le monde (inondations en 2010 en Vendée et Charente-Maritime, ouragan Katrina en 2005 aux Etats-Unis), il semble pertinent d’intégrer cet élément à des outils adaptés. La remarque sur la réalisation de maquette met en avant une contrainte de temps nécessitant peut être des adaptations pour ne pas altérer la qualité des études et aussi une amélioration des outils utilisés aujourd’hui pour réaliser des maquettes. Si l’on considère un raisonnement transversal des études, la réalisation d’illustration pourrait être liée au paysage dans sa définition stricte mais également à l’écologie du paysage. Le couplage d’outils existants dans les deux domaines permettrait un raisonnement des fonctionnements des écosystèmes à l’échelle d’un paysage. L’approche de l’écologie du paysage est particulièrement intéressante pour les évaluations environnementales des projets d’infrastructures de transports terrestres. Elle « redonne une certaine place à la nature ordinaire. En effet, elle s’intéresse avant tout à l’organisation dans l’espace d’éléments qualifiés de structurant. Ces éléments structurants expriment certaines fonctions qui conditionnent l’équilibre dynamique des écosystèmes et donc la viabilité à long terme des populations biologiques. Les dits-éléments ne sont pas définis selon leur rareté mais selon les fonctions dont ils sont le siège »326. 5.2.4 Discussion sur le patrimoine D’après la définition de l’UNESCO évoquée au chapitre 2.5, le patrimoine culturel correspond à deux catégories : le patrimoine culturel matériel et immatériel. D’après les informations relevées dans les dossiers, il n’est fait référence dans aucun d’entre eux à des éléments de patrimoine culturel immatériel (traditions orales, arts du spectacle, rituels...). La réglementation française sur les différentes évaluations environnementales indique qu’il faut prendre en compte l’analyse des effets sur le patrimoine culturel mais ne précise pas s'il s’agit du patrimoine culturel matériel et/ou immatériel. Ce manque de précision est peut être volontaire afin de laisser une certaine liberté dans les thèmes à traiter ? Une des difficultés rencontrées par les archéologues pour évaluée les impacts est la précision des informations disponibles relatives à l’archéologie. Les connaissances archéologiques des terrains d’un projet étant peu fiables, les impacts du projet sur les vestiges archéologiques sont difficilement quantifiables et ne peuvent être connus avec précision qu’à l’issue du diagnostic archéologique qui est mené ultérieurement dans le processus. Proposition pour l’ensemble des acteurs concernés Cette question sur le patrimoine culturel et matériel mériterait probablement d’être approfondie dans le cadre d’un projet autoroutier ou annexe en France mais surtout dans des pays où la vie est basée sur des traditions culturelles et des rites.



326



Biotope, 2007. Etat des lieux de la connaissance et des attentes des acteurs sur l’impact des infrastructures de transport terrestres sur les paysages et les écosystèmes. Rapport final. Compréhension des impacts des infrastructures de transport terrestre sur le milieu naturel : vers une prise en compte de la dynamique des territoires.183p



141



Etat de l’art des méthodes d’évaluation des impacts environnementaux



17/12/2010



Le thème de l’archéologie n’a par été très développé au cours de cette étude. Il serait nécessaire de procéder à une étude complémentaire sur ce domaine. De plus, les diagnostics écologiques sont réalisés juste avant la phase construction après les avant projets. Les dossiers concernés n’ont donc pas étés intégrés à l’étude. L’apport de l’archéologie préventive, appliqué aux projets, permet depuis quelques années de mieux protéger le patrimoine culturel. 5.2.5 Discussion sur le « milieu humain » Peu de conclusions et remarques ont été relevées sur ce domaine. Les remarques principales ont été présentées dans la partie résultats correspondante. Il s’agit principalement de remarques sur la forme. Proposition pour l’ensemble des acteurs concernés Ce thème mériterait d’être approfondi en réalisant des entretiens avec des experts spécialisés sur la thématique. Il ne faut cependant pas négliger les possibilités de transversalité des études des autres thématiques avec le milieu humain qu’il s’agisse de la santé et de la biodiversité par exemple et de l’occupation du sol et la biodiversité. Des données sur ces domaines pourraient intéresser les autres thématiques liées aux milieux physiques, à la biodiversité ou encore au paysage et au patrimoine.



5.3 Perspectives d’action pour VINCI 5.3.1 Communication et échanges d'informations Une des propositions issue de cette étude pour VINCI est de réaliser des journées d’information (échange sur les bonnes pratiques, formations sur les thèmes les moins connus comme la biodiversité, …). Cette proposition suit une des attentes du comité français de l’UICN indiquée dans sa résolution pour l’année internationale de la biodiversité. Il précise que pour l’amélioration des connaissances sur la biodiversité il faut notamment mettre en place davantage de formations à la biodiversité au sein des entreprises, des collectivités et des services de l’Etat. Selon les outils déjà existants en interne (SME, politique environnement interne, démarche environnement, plate-forme d’échange de bonnes pratiques…), le group VINCI pourrait utiliser le classement des informations des évaluations environnementales par critères sélectionnés dans cette étude sur les thématiques les plus pertinentes. L’exploitation de ces critères pourrait permettre de développer deux axes : capitaliser les données, les savoir-faire et échanger avec l’extérieur ; identifier le ou les domaines sur lesquels il y a le plus de retour négatifs lors de l’instruction des dossiers La capitalisation d’informations est une nécessité aujourd’hui. D’après l’étude, la disponibilité des données est un critère déterminant dans la réussite de l’évaluation des impacts d’un projet. Avoir des connaissances en interne sur les méthodes employées est également nécessaire pour savoir quoi demander aux experts. Enfin, échanger avec l’extérieur notamment sur le développement d’outils permettant de facilité l’accès aux données semble incontournable à l’heure actuelle.
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Le travail d’identification permettrait d’orienter les actions pour améliorer la prise en compte de l’environnement dans ces domaines. Un exemple d’orientation serait par exemple de sélectionner davantage les bureaux d’études en fonction de leurs compétences spécifiques mais également en fonction de leur interaction avec des bureaux d’études d’autres spécialités pour développer la pluridisciplinarité des études et la transversalité. La mise en place d’interaction entre les porteurs de projets et les administrations est nécessaire pour permettre de préciser le contenu des dossiers d’évaluations environnementales et les degrés de détails attendus le plus en amont des procédures. Ces échanges doivent permettre une efficacité dans la réalisation des évaluations environnementales et un ajustement face aux attentes des méthodes employées. 5.3.2 Un cahier des charges type Les lacunes relevées dans les dossiers sur le degré d’informations indiqué sur les méthodes dessert les commanditaires des études. Le manque d’information sur une méthode utilisée nuit à la compréhension du lecteur et surtout ne permet pas d’avoir confirmation que l’étude à été bien réalisée (outils adaptés, significativité des mesures par répétition, validité des données existantes récupérées…). Afin de palier à ce type de problème, une base d’information est à préciser dans un cahier des charges type. Des cahiers des charges sont utilisés pour commander des études. Des précisions pourraient être apportées à ces documents sur le degré minimum d’informations qui devrait être indiqué sur les méthodes utilisées. Les attentes des services instructeurs sont parfois différentes d’une région à l’autre et d’une personne à l’autre sur le degré de précision des études. Face à cette hétérogénéité d’attente, il est particulièrement difficile pour un maître d’ouvrage ou un maître d’œuvre de se positionner. Cette contrainte peut engendrer des refus d’autorisation de projet et rallonger les temps de procédures suite à des allers-retours de dossier entre les différents acteurs. Aussi un cahier des charges type doit offrir des possibilités d'adaptation au cas par cas en fonction du contexte. 5.3.3 Ouverture de travail L’étude pourrait être approfondie sur plusieurs points. Il serait intéressant de réaliser un état de l’art des méthodes d’évaluation sur les différents domaines pertinents des bilans environnementaux (bilans LOTI). Cette phase de la vie d’une infrastructure n’est pas prise en compte dans la présente étude. Un des axes spécifique d’étude serait de vérifier si les méthodes employées dans certains domaines comme pour le suivi de la biodiversité, sont les mêmes pour les dossiers « avant construction » et « après construction » des infrastructures. L’utilisation des mêmes méthodes
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avant et après élaboration du projet permettrait de comparer plus facilement les données récoltées et d’en tirer des conclusions sur les impacts effectifs engendrés. Des entretiens ont été réalisés avec des spécialistes de: l’acoustique, de l’hydrogéologie, du paysage et du patrimoine, de l’air…Des entretiens complémentaires pourraient être réalisés sur l’archéologie, avec un commissaire enquêteur, avec un représentant de la police de l’eau… Des échanges avec le groupe miroir de VINCI ont été réalisés au cours de cette étude. Il est important de poursuivre ces échanges pour faciliter la valorisation de la présente étude aussi bien pour le groupe VINCI que pour l’AgroParisTech et d’ajuster les actions à mettre en œuvre. 5.3.4 La valorisation de l’étude Cette étude peut être valorisée de plusieurs manières : en terme de publication : ouvrage et article scientifique; développement de méthodes par la recherche dans les domaines ciblés; développement d’outils chez le groupe VINCI pour favoriser l’élaboration d’évaluations environnementales appropriées (exemple : cahiers des charges, base de données de « savoir faire »). 5.3.5 Proposition d’éléments à préciser dans un cahier des charges type Les propositions suivantes sont basées sur un raisonnement scientifique qui exige d’avoir un minimum de renseignement sur une méthode pour la comprendre et se faire une idée de sa pertinence. Les éléments pouvant figurer dans un dossier pour avoir un minimum d’information et permettre une compréhension efficace de l’objectif de l’utilisation de cette méthode varient en fonction des types de méthodes et des thématiques qu’elles ciblent. Un exemple est donc donné sur les éléments à présenter pour des méthodes de terrain et de recueil de données. Ces éléments sont les suivants : le nom de la méthode et une référence « officielle » si elle existe (norme, texte de loi, protocole présenté dans un guide du SETRA ou d’autres structures…) ; l’objet d’étude ; le principe de la méthode ; les paramètres évalués / mesurés ; les outils utilisés ; l’échelle d’étude ; les origines / les sources des données recueillies ; les limites de la méthode ; les marges d’erreur possibles (liées aux instruments, à des variations d’ordre subjectives…) ; la présentation de l’intégralité des résultats répartis entre le corps du rapport et les annexes en fonction de leur importance dans la compréhension (les résultats présentés annexe devront être cités dans le corps du rapport).
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Des fiches pourraient être réalisées listant les éléments à préciser dans les dossiers selon des groupes de méthodes : méthodes d’analyse, méthodes globales, modélisation… Précision sur les méthodes normées : dans le cas de méthodes normées payantes, il serait judicieux de prévoir avant l’établissement du cahier des charges un échange avec le groupe AFNOR. L’objectif serait de préciser avec eux quels sont les éléments qui peuvent être indiqués d’une méthode dans un dossier qui sera accessible à un large public. De plus, il serait pertinent de développer une base de données pour capitaliser les informations sur la méthodologie et les méthodes employées dans les évaluations environnementales. Le développement d’une base de données sur les évaluations environnementales présente plusieurs avantages : - un accès à l'information rapide et facile : l’ensemble de l'information se retrouve à une seule place; dans la base de données, les informations ne proviennent pas de plusieurs sources; - suivi de l'information; - gestion des données; - analyse des données. Les attentes finales de l’utilisation d’un tel outil sont de permettre une meilleure prise de décision, des recherches efficaces, une capitalisation des expériences au sein du groupe et des savoir faire des experts par domaine environnemental. 5.3.6 Amélioration des évaluations environnementales avec le temps De nombreuses remarques négatives sont faites dans cette étude. Mais il est impératif de signaler qu'il a été observé une amélioration importante sur l’ensemble des thématiques entre des dossiers datant de 1992 et des dossiers de 2009.



5.4 Les critiques de notre étude L’objectif de la présente étude était d’avoir un bilan des méthodes employées aujourd’hui pour évaluer les impacts sur l’environnement et de proposer des axes d’améliorations. Un balayage a ainsi été réalisé sur toutes les thématiques par une analyse page par page des dossiers recueillis d’évaluation environnementale. Cette lecture page par page de l’ensemble des chapitres des études s’est avérée longue mais nécessaire en vue de la répartition hétérogène des informations sur les méthodes. Le sujet ciblait à l’origine l’étude des EIE. La recherche a été élargie à d’autres types d’évaluation environnementale. Cette diversité de dossiers a été relativement importante pour avoir un degré de détail d’information sur les méthodes le plus précis possible notamment grâce aux APA. L’analyse a été complétée avec les dossiers « loi sur l’eau » et les évaluations d’incidence Natura 2000, dossiers qui font partie des procédures d’évaluations environnementales. L’étude n’aurait pas été représentative sans l’ensemble de ces dossiers. Le classement des informations des différents dossiers n’a pas été évident. Le principe d’analyse est globalement le même d’une EIE à un dossier « loi sur l’eau ». Les éléments attendus par la réglementation, les caractéristiques spécifiques de chaque projet et le mode de rédaction et 145
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d’analyse des personnes en charge des études engendrent des variantes entre les différents dossiers. Le mode de classement des informations sur la base de critères était le même pour tous les différents types de dossiers. L’analyse de différents modes de présentation était nécessaire mais plus complexe de ce fait à analyser. D’un dossier à l’autre, les informations thématiques tel que la qualité de l’air (dans le milieu physique pour notre étude) et le volet air et santé ne sont pas réparties de la même manière. Nombre de dossiers étudiés par domaine
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Figure 8 : Nombre de dossiers étudiés par domaine



Le nombre de dossier étudié par domaine n’est pas équivalent. Cette différence est liée à plusieurs éléments : les difficultés rencontrées pour la récupération de certaines études ; l’importance de certaines thématiques plutôt que d’autre prises en compte dans une analyse (les dossiers sur la biodiversité ont été parfois plus faciles à recueillir) ; une plus grande compétence d’analyse sur les domaines milieux physiques et milieux naturels. Par cette différence, il est probable que notre étude ne soit pas aussi représentative des méthodes employées aujourd’hui pour les domaines milieux humain et paysage & patrimoine. Des grandes tendances, confirmées par des entretiens et des recherches bibliographiques, sont ainsi confortées malgré le nombre relativement faible de dossiers. Les entretiens avec les bureaux d’études ont été réalisés pour certains avec les directeurs des structures. Il a été recueilli ainsi des informations générales sur l’ensemble des thématiques traitées par les bureaux d’études concernés. Ce type d’information correspond parfaitement à l’objectif recherché pour cette étude à savoir réaliser un « balayage » des méthodes utilisées pour l’ensemble des domaines traités dans les évaluations environnementales. Ces entretiens peuvent présenter cependant un manque de précision. En effet, entre une information donnée par un directeur qui encadre l’ensemble des thématiques et un chargé d’étude ou de mission spécialisé pour un sujet, le degré de détail sur les méthodes abordées ne sera pas le même. Les entretiens réalisés ne sont pas représentatifs de l’ensemble des domaines étudiés dans les études d’impact et également des domaines d’étude fixés au début de la mission.
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La présente étude est critiquable sur de nombreux aspects que cela concerne la méthode d’analyse ou la représentativité des informations relevées. La méthode élaborer pour cet état de l’art dégage également un potentiel d’analyses de divers critères qui n’ont pas fait l’objet d’un approfondissement suffisant comme les indicateurs / indices utilisés et les paramètres spécifiques à chaque thématique. La présente étude pourrait ainsi se poursuivre mais en approfondissant sur un domaine comme la biodiversité. D’autres études ont été réalisées sur les évaluations environnementales et les méthodes d’évaluations et ont fait l’objet de nombreux guides évoqués tout au long de ce rapport. L’étude scientifique sur les pratiques courantes et les outils de prédiction et le rapport de Biotope sur les écosystèmes et les paysages sont des bons exemples. N’ayant pas de compétence pour l’analyse, l’aspect des études financières n’a pas été pris en compte. L’originalité de notre analyse est qu’elle concerne cependant la quasi-totalité des thématiques traitées dans les évaluations. Des grandes tendances et des comparaisons entre le degré d’évaluation des effets sur l’environnement ont pu être mises en avant. Il reste cependant nécessaire d’approfondir ce travail au sein de la recherche sur les lacunes identifiées et de renouveler un travail de recherches bibliographiques peut être davantage sur des articles scientifiques sur les thématiques mises en avant.
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Conclusion L’objectif de la présente étude était de faire un état de l’art des méthodes employées pour évaluer les effets sur l’environnement des infrastructures de transport. Pour des raisons de méthodologie et de temps impartis, l’étude a été orientée sur la recherche des méthodes employées sur les projets d’infrastructures de transport linéaires et en particulier les projets d’autoroutes et les aménagements annexes. L’analyse s’est basée sur les Etudes d’Impacts sur l’Environnement mais également sur d’autres outils d’évaluations environnementales dans le but d’avoir une meilleure représentativité des méthodes employées aujourd’hui. Une recherche du contexte de l’étude et de la problématiques des évaluations environnementales a permis de poser les bases de ces outils utilisés en France et à travers le monde sur des aspects réglementaires. La majorité des thématiques étudiées dans les dossiers d’évaluations environnementales a été analysé : les milieux physiques, les milieux naturels qui traitent de la biodiversité, le paysage et le patrimoine et le milieu humain. Certaines thématiques ont été davantage traitées que d’autre comme la biodiversité et les différentes composantes physiques. La méthodologie employée a été élaborée spécifiquement pour cette étude. Une série de critères et de caractéristiques ont été sélectionnées pour recueillir les informations sur les méthodes employées dans ses dossiers. Des entretiens avec une diversité d’acteurs ont apporté un regard d’experts pour chaque thématique sur les méthodes, les procédures des différents types de dossiers. De l’analyse de ces informations nous avons pu mettre en évidence une série de remarques sur le fond et la forme des dossiers, des méthodes et des outils utilisés pour évaluer les effets des projets sur l’environnement. Plusieurs sujets phares ont été mis en évidence pour améliorer la prise en compte de l’environnement dans les évaluations environnementales. Ils concernent les sources d’informations, les échelles d’études, la gestion des données, l’uniformisation des dossiers, l’évaluation des effets indirects et des impacts cumulatifs, les suivis futurs, la transversalité des études et les limites des méthodes employées. Des actions pour l’ensemble des acteurs concernés par les projets sont proposées pour l’ensemble des thématiques traitées et notamment pour la recherche et le groupe VINCI. Dans le cadre d’une évolution de la prise en compte de l’environnement réglementé mais également volontaire, les chercheurs peuvent apporter des améliorations dans l’évaluation des impacts environnementaux générés par des projets d’infrastructures de transports linéaire.
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Annexe 1 Dossiers étudiés Tableau A1 : Liste des dossiers étudiés et leur classement pour l’étude Sociétés Années



Projet (centrale, bretelle, carrières...)



Localisation Dossiers - procédure



Format des documents



Numéro de référence du dossier



2006



Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers - ICPE



Enquête publique: Dossier de demande d'autorisation;



Dossier numérique DVD



A



2006



Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers - ICPE



Enquête publique: Etude d'impact sur l'environnement;



Dossier numérique DVD



A



1992



Bretelle d'autoroute - Demi échangeur



Enquête publique: Plan de situation Notice Plan général des travaux Etude d'Impact sur l'Environnement



Dossier numérique DVD



B



2000



Construction d'autoroute



Avant Projet Autoroutier Etude spécifique faune et flore



Dossiers papier



C



2000



Construction d'autoroute



Avant Projet Autoroutier Etude spécifique acoustique



Dossiers papier



D



2000



Construction d'autoroute



Dossier d'incidence & Annexes - loi sur l'eau: Police de Dossiers papier l'eau



E



2004



Elargissement d'autoroute à 2x3 voies



Enquête publique: Présentation générale de l'opération Etude d'Impact sur l'Environnement



F



2007



Construction d'autoroute



Avant Projet Autoroutier spécifiques faune & flore



2007



Construction d'autoroute



Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques eau superficielles



Dossier numérique DVD



Etudes Dossiers papier



G



Dossiers papier



G
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Localisation Dossiers - procédure Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques eaux souterraines Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques paysage



2007



Construction d'autoroute



2007



Construction d'autoroute



2006



Elargissement d'autoroute à 2x3 voies



Etude d'incidence 2 (N2000) en annexe 2



2008



Elargissement d'autoroute à 2x3 voies



Etude d'incidence (N2000) en annexe 1



2009



Elargissement d'autoroute à 2x3 voies



Dossier d'incidence - Police de l'Eau



2009



Elargissement d'autoroute à 2x3 voies



2005



Réaménagement d'une aire de service



2006



Elargissement d'autoroute à 2x3 voies



2009



Construction d'autoroute



2007



Construction d'autoroute



2007



Construction d'autoroute



2007



Construction d'autoroute



2007



Construction d'autoroute



2007



Construction d'autoroute



2009



Construction d'autoroute



Enquête publique: Etude d'impacts sur l'environnement Enquête publique Notice explicative Etude d'Impact sur l'Environnement



Format des documents



Numéro de référence du dossier



Dossiers papier



G



Dossiers papier



G



Dossier numérique DVD Dossier numérique DVD Dossier numérique DVD



H H H



Dossier numérique DVD



H



Dossier numérique DVD



I



Dossier d'incidence - Police de l'Eau



Dossier numérique DVD



J



Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques : mémoire environnementale



Dossier numérique DVD



K



Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques acoustique Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques milieux naturels: grande faune Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques hydrogéologie Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques milieux naturels : Flore - Petite faune Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques milieux naturels : astacicole



Dossier numérique DVD Dossier numérique DVD Dossier numérique DVD



Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques milieux naturels: zones humides



L M N



Dossier numérique DVD



O



Dossier numérique DVD



P



Dossier numérique DVD



Q
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Sociétés Années



Projet (centrale, bretelle, carrières...)



17/12/2010



Localisation Dossiers - procédure



Format des documents



Numéro de référence du dossier



2007



Construction d'autoroute



Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques milieux physique: eaux et milieu aquatique



Dossier numérique DVD



R



2007



Construction d'autoroute



Avant Projet Autoroutier Etudes spécifiques - Milieux physique - hydrogéologie (contribution au dossier "Loi sur l'Eau")



Dossier numérique DVD



S



Dossier T numérique DVD Légende : Les sources des dossiers ne sont pas précisées (Société, Localisation) car l’objectif de la mission n’est pas de faire des critiques et remarques sur des projets en particulier. Ce tableau permet de préciser comment les informations ont été répertoriées au cours de l’étude et de présenter les différents types de dossier (colonne «Dossierprocédure ») pris en compte. 2007



Construction d'autoroute



Etude d'incidence (N2000)
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Annexe 2 Détails des entretiens réalisés Tableau A2 : Liste détaillée des entretiens réalisés Structures



Correspondants et leurs fonctions -Isabelle LE VIOL chercheur postdoctorante au Centre Thématique européen sur la diversité biologique & MNHN) ; -Romain JULLIARD



Dates des entretiens 17/03/09 et 23/03/09



Formes des entretiens Entretien au téléphone dans les locaux du MNHN au Département Ecologie et Gestion de la Biodiversité



Thèmes abordés



INRA - Unité mixte de Recherche EGC dans l’équipe Biosphèreatmosphère



Benjamin LOUBET Chargé de Recherche INRA



11/12/09



Les travaux de modélisation développés à l’INRA sur la dispersion des polluants des autoroutes



MNHN – Service du Patrimoine Naturel



Jean Philippe SIBLET Directeur du Service du Patrimoine Naturel



01/12/09



Entretien dans les locaux de l’INRA sur le site de Grignon Entretien au MNHN



SETRA-CSTR



Sabine BIELSA Chargée d'études milieux naturels ; faune-flore et correspondante Eau et Directive Cadre sur l'Eau



10/04/09



MNHN Département Ecologie et Gestion de la Biodiversité - CERSP (Conservation des Espèces, Restauration et Suivi des Populations)



Entretien téléphonique



La thèse d’Isabelle Le Viol financée par COFIROUTE ; les travaux réalisés dans son équipe sur le développement d’indicateurs de biodiversité ; les indices de biodiversité utilisés dans les dossiers d’étude d’impact ; mise en relation avec des acteurs de VINCI, des services techniques de l’Etat, un bureau d’étude, une association… ; quelques critiques sur la réalisation des études d’impact



La validité des données de biodiversité, les échelles de suivis de la biodiversité; les travaux en cours au service du patrimoine naturel du MNHN (développement d’un indice de biodiversité, un guide sur les méthodologies et outils d’évaluation de la biodiversité en cours de rédaction…) ; les thématiques selon lui peu étudiées dans les études d’impact ; mise en relation avec des acteurs de la DIREN Ile de France Les travaux actuels de publication du SETRA, la sensibilisation et l’accompagnement des maîtres d’ouvrages et maîtres d’œuvres dans l’application de la réglementation ; la valeur des documents du SETRA ; les orientations des travaux futures ; quelques critiques de l’organisation des études d’impact portant notamment sur la biodiversité



Acteurs conseillés à rencontrer Michel Galet (COFIROUTE) ; Guy Désiré (CETE Nantes) ; Marc Lansiart (CGEDD et BRGM) ; Louis DE REDON et Sabine BIELSA (SETRA) ; Marie Pierre VECRIN (ESOPE) ; Francis MEUNIER (LPO) Fabrice DUGUET (AirParif) ; Yves DENTECH (SETRASol) Philippe DRESS (DIREN Ile de France)



Sophie MARTI-LERIDANT (SAPN)
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Structures



17/12/2010



Correspondants et leurs fonctions -Philippe DRESS Chef de service de la préservation des espaces, du patrimoine et de la biodiversité ; Caroline LAVALLART adjointe au chef de service et chef de l’Unité impacts des projets sur l’environnement Guy DESIRE CETE Nantes



Dates des entretiens 03/12/09



Formes des entretiens Entretien dans les locaux de la DIREN Ile de France



Thèmes abordés



19/11/09



Entretien téléphonique



Autorité Environnementale au niveau de l’Etat (AE)



Michel BADRE Président de l’Autorité Environnementale



06/11/09



Entretien dans les locaux du CGEDD



CGEDD



Marc LANSIART, Charlotte LE BRIS



08/04/10



Entretien dans les locaux du CGEDD



MEEDDM-DIT



Sandrine Chamouton



19/01/10



Entretien téléphonique



Les travaux de référence du SETRA ; l’utilisation de méthodes standardisées ou non ; la présentation des méthodes dans les dossiers ; la différenciation des méthodes utilisées pour évaluer l’environnement selon les parties des études d’impact ; les évaluations quantitatives et qualitatives des impacts environnementaux ; un travail similaire à l’étude de l’AgroParisTech réalisé au CETE de Nantes ; contacts d’autres acteurs La création, la composition et le fonctionnement de l’AE « Etat » ; caractéristiques des avis rendus ; les références prises pour l’analyse des dossiers ; les éléments attendus dans les dossiers ; les lacunes trouvées dans les dossiers en fonction des parties des dossiers et des domaines/volets étudiés ; des différences de méthodologies / modes de fonctionnement utilisés entre le CGEDD et les DREAL/DIREN ; remarques sur des procédures de certains dossiers d’évaluation d’impact Les avancées et lacunes des évaluations environnementales (les impacts cumulatifs ne sont pas encore pris en compte) ; critères d’analyse des dossiers ; les éléments attendus dans les dossiers (le manque d’éléments sur le fonctionnement des écosystèmes dans les dossiers) ; le manque d’outils pour comparer les différents tracés des projets de routes ; la biodiversité « ordinaire » n’est pas assez prise en compte. La réforme des EIE : le corps de la réforme des EIE (grenelle II). Le manque de méthodes et d’outils d’évaluation



DIREN Ile de France



CETE Nantes



L’organisation de la DIREN Ile de France et ses experts ; les critères d’analyse des dossiers ; les références prises pour l’analyse des dossiers ; les éléments attendus dans les dossiers



Acteurs conseillés à rencontrer Des responsables des bureaux d’études Ecosphère et Biotope



Marc LANSIART (CGEDD et BRGM)



Jean LAFONT et Philippe LAGAUTERIE (CGEDD – AE)
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Structures



Correspondants et leurs fonctions Marie-Elise ILHATPINTURAUD DIT/ sous direction du développement du réseau routier national au Bureau de l'environnement



Dates des entretiens 24/11/09



Formes des entretiens Entretien dans les locaux de la DIT



SETEC International



Yann LE GALLIC Ingénieur d'Etudes Environnement



28/04/09



Entretien téléphonique



ENCEM



Olivier VERDIER Directeur du Bureau d’études



28/04/09



Entretien dans les locaux de bureau d’études ENCEM



ACOUSTB



M. Abramowitch



11/05/10



Entretien téléphonique



ANTEA



Jérome Lacroix



31/03/10



Entretien téléphonique



DGITM / DIT/ sous direction du développement du réseau routier national au Bureau de l'environnement



17/12/2010



Thèmes abordés Les travaux en cours à la DIT : thèmes de travaux (Trame verte et bleue, espèces protégées, l’utilisation des produits phytosanitaires sur les bords de route…) ; échanges en cours avec le MNHN ; des échanges avec d’autres centres de recherche ; les thèses en cours (dont une présentée à ICOET en 2009) ; les travaux avec le SETRA. Mise en relation avec une personne travaillant sur la réforme des études d’impact Des projets sur lesquels ils ont travaillé ; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques suivant les thèmes traités ou non traités; les caractéristiques attendues d’un nouvel outil de modélisation ; les projets en cours avec des centres de recherche ; les sous-traitants ; les principales méthodes et outils employés ; critiques de certaines méthodes et outils utilisés ; contacts d’autres acteurs Les contraintes pour les carriers ; les principales contraintes du bureau d’études ; les sous-traitants ; les principales méthodes et outils employés ; critiques de certaines méthodes et outils utilisés ; les volets dans lesquels développer des méthodes ; critiques sur la composition des dossiers des études d’impact ; les possibilités de mise en relation avec les experts de chaque thématique traité par le bureau d’études Des études réalisées; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques des études; les sous-traitants ; les principales méthodes, principes des méthodes et outils employés ; les méthodes normées ; les impacts pris en compte ; la validité des données Des études réalisées; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques des études (les modèles utilisés aujourd’hui ne sont pas assez précis); les sous-traitants ; la méthodologie suivie ; les principales méthodes, principes des méthodes et outils employés ; la validité des données



Acteurs conseillés à rencontrer Sandrine CHAMOUTON (DIT) ; Lucile RAMBAUD (DITDEB)



Jean Christophe FOLTETE (Université de Franche-Comté) ; M. BOISSEAU (Hydratech)



Les experts du bureau d’études ENCEM



166



Etat de l’art des méthodes d’évaluation des impacts environnementaux



Structures



Correspondants et leurs fonctions Maurice Cottin



Dates des entretiens 30/03/10



IE&A (Institut d'Écologie Appliquée Ingénierie de l'Environnement et de l'Aménagement)



Patrick Bernard Chargé d'études



23/11/09



Ingerop



Apolline DAVIN



10/06/10



Entretien téléphonique



Comité français de l’UICN



Sébastien MONCORPS directeur de Comité français Florence CLAP chargée de mission « politiques de la biodiversité »



27/10/09



Entretien téléphonique



SOBERCO



Formes des entretiens Entretien réalisé à Lyon dans les locaux du Bureau d’études Entretien téléphonique



17/12/2010



Thèmes abordés



Acteurs conseillés à rencontrer



Des études réalisées ; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques des études ; les sous-traitants ; la méthodologie suivie ; les principales méthodes, principes des méthodes et outils employés ; la validité des données Des projets sur lesquels ils ont travaillé ; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques suivant les thèmes traités ou non traités; les caractéristiques attendues d’un nouvel outil de modélisation ; les projets en cours avec des centres de recherche ; les sous-traitants ; les principales méthodes, principes des méthodes et outils employés ; critiques de certaines méthodes et outils utilisés ; critiques des méthodes normées ; contacts d’autres acteurs ; le contrôle des études réalisées (externe, interne) Des études réalisées sur la qualité de l’air et de la santé; les principales contraintes rencontrées ; les lacunes méthodologiques des études (problème de validité résultats des modèles intégrant trop de paramètres ne pouvant pas toujours être renseignés par manque de données); les sous-traitants ; la méthodologie suivie ; les principales méthodes, principes des méthodes et outils employés ; la validité des données Mise en relation avec des personnes de l’Autorité Environnementale et de la DGITM / DIT/ sous direction du développement du réseau routier national au Bureau de l'environnement



Michel BADRE et François LETOURNEUX (Autorité Environnementale) ; Marie-Elise ILHATPINTURAUD (DIT) Légende : les couleurs du tableau correspondent aux groupes auxquels appartiennent les structures : jaune clair pour les structures de recherche, gris pour les administrations et établissement publics de l’Etat, brun pour les maîtres d’œuvre/bureaux d’études, vert pour les associations.
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